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République Démocratique du Congo



PLAN DE REPONSE HUMANITAIRE



2015



Juillet 2014 – Camp de déplacés de Buhimba – Nord Kivu - Cortes / OCHA



RÉSUMÉ



PÉRIODE: Janvier – Décembre 2015



Objectifs stratégiques



78 millions



1.



population totale



Renforcer la protection de la population civile, et améliorer la sécurité alimentaire ainsi que l'accès aux biens essentiels et services de base dans les zones affectées par les violences et les conflits. Réduire la morbidité et la mortalité dues à la malnutrition aigüe dans les zones affectées par les crises nutritionnelles. Réduire la morbidité et la mortalité au sein des populations touchées par les maladies à potentiel épidémique. Renforcer la protection de la population civile, et améliorer la sécurité alimentaire ainsi que l'accès aux biens essentiels et services de base, dans les zones affectées par les catastrophes naturelles.



de la population totale



8,97 %



7 millions



2.



nombre approximatif de personnes dans le besoin



3.



de la population totale



6,67 %



4.



5,2 millions personnes ciblées dans le cadre de ce plan de réponse humanitaire



692 millions de dollars US



L’élément clé de ce plan est un cadre logique qui reprend les objectifs stratégiques présentés ci-dessus, les objectifs spécifiques pour chacun de ceux-ci, les résultats ainsi que les activités répondant à chaque objectif spécifique, et ensuite le budget de ces activités. Il sied de signaler que ce cadre logique est un outil ‘vivant’ qui peut être modifié à tout moment selon l’évolution de la situation.



Budget par secteur Coordination, $21,000,000, 3% Réfugiés, $63,015,640, 9%



Budget par province



AME/Abris, $83,858,505, 12% Orientale Equateur



EHA, $79,220,354, 12%



93 M 64 M



Protection, $42,024,750, 6%



170 M Maniema



SECAL, $182,298,146, 26%



Santé, $53,351,032, 8%



Nord Kivu



Bandundu



Education, $50,087,284, 7%



Kinshasa9 M



8 M Bas-Congo



15 M



Sud Kivu



Kasai Oriental



50 M



Kasai Occidental



15 M 12 M Katanga



Logistique, $51,463,870 , 7% 138 M



Nutrition, $65,683,183, 10%
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119 M



Paramètres de la réponse Le présent plan de réponse vise à apporter une réponse aux besoins humanitaires découlant des quatre types de crise considérés les plus graves pour la population civile en RDC, notamment les violences et conflits armés, les crises nutritionnelles, BESOINS HUMANITAIRES les épidémies, et potentiellement les catastrophes naturelles. PRIORITAIRES Comme relevé dans l’Aperçu des besoins humanitaires, ces besoins 1. Besoin de protection, de sont basés sur les vulnérabilités des communautés vivant dans un sécurité alimentaire et d’articles territoire affecté par un ou plusieurs types de crise et non sur le ‘statut’ ménagers essentiels, d’accès d’une personne en tant que déplacée, retournée ou autre. Dans cette aux services de base pour même optique, pour la crise liée aux violences et conflits armés — environ 6,8 millions de considérée comme la plus importante car causant plus de victimes personnes dans les zones avec un nombre élevé de populations en mouvement — la affectées par les violences et communauté humanitaire prévoit des ‘paquets’ d’activités qui varient conflits armés. en fonction du type de vulnérabilités et de la durée de déplacement 2. Prise en charge de la des populations. La réponse se différencie ainsi entre les malnutrition pour presque 4 communautés avec présence de déplacés de longue durée, celles millions d’enfants, ainsi que avec présence de déplacés de courte durée, celles avec présence de femmes enceintes ou allaitantes, retournés, expulsés et rapatriés récents, ainsi que celles avec et personnes vivant avec le VIH présence de réfugiés — tout en soulignant que le focus est ici sur le ou la tuberculose dans les zones type de phénomène qui affecte une communauté, et non pas sur le affectées par les crises ‘statut’ des personnes qui s’y trouvent. Ceci peut être retrouvé nutritionnelles. justement dans le cadre logique sous l’objectif stratégique 1, qui est 3. Besoin en soins de santé et sous-divisé entre quatre objectifs spécifiques correspondant à ce type accès à l’eau, l’hygiène et de communautés (et sans négliger les personnes abritées en sites, l’assainissement, ainsi que de qui sont toutefois une minorité, et les communautés environnantes). sensibilisation et prévention, pour En considérant comment les besoins dans les différents secteurs environ 11,75 millions de interagissent entre eux pour créer une situation de vulnérabilité, la personnes à risque, dans les communauté humanitaire a décidé d’assurer des activités zones touchées par les multisectorielles en assurant la synergie entre les réponses fournies épidémies. dans les différents secteurs, compte tenu du fait qu’une réponse 4. Besoin de renforcer la appropriée et holistique requiert un ‘paquet’ d’assistance préparation et la capacité de multisectorielle. Cette approche est visible dans le cadre logique qui réponse aux catastrophes accompagne ce plan, et qui sera aussi expliqué ultérieurement dans naturelles. le chapitre 2. Les activités contenues dans ce plan de réponse ciblent environ 5,2 millions de bénéficiaires. Ceci ne couvre pas la totalité des personnes APERÇU DES BESOINS HUMANITAIRES: http://goo.gl/b22pkJ dans le besoin. Ce ciblage est effectué sur la base du critère fondamental de sauver des vies dans les zones où la situation requiert une réponse humanitaire de la manière la plus urgente, tout en considérant les besoins particuliers ou accrus basés sur l’âge ou le genre — et sans tenir compte, jusqu’à ce stade de la planification, des ressources probablement disponibles. Tout en se focalisant sur les multiples urgences humanitaires d’intensité variable, ce plan prévoit également de renforcer la coordination avec les mécanismes chargés de la transition et du développement, en vue de renforcer la complémentarité avec les efforts qui vont au-delà de l’humanitaire. Le plan prend ainsi en compte le renforcement de la résilience des communautés affectées, en favorisant l’autonomisation des populations vulnérables, mais seulement quand ceci est compatible avec l’impératif de sauver des vies. Cette prise en compte de la résilience répond au besoin d’éviter une chronicité de l’action humanitaire, mais sans rien enlever à l’approche de la réponse toujours basée uniquement sur les besoins. Ce plan cherche aussi à renforcer la redevabilité envers les bénéficiaires — un des principes clés de l’Agenda transformatif — en essayant dans la mesure du possible de les impliquer dans les décisions qui affectent les réponses à leurs problèmes. Les bailleurs sont appelés à fournir un montant de US$ 692 millions afin que les personnes ciblées puissent recevoir un paquet EHA (Eau, Hygiène et Assainissement), des vivres (et/ou appui de moyen terme pour les mécanismes de subsistance), des articles ménagers essentiels, des soins de santé, et de l’éducation. Il est aussi impératif de renforcer l’environnement protecteur et faire face aux risques de protection les plus graves, y compris les violences sexuelles et les violences contre les enfants.
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République Démocratique du Congo NIGERIA



TCHAD



Capitale nationale



REPUBLIQUE DU SOUDAN DU SUD



REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE



Chef lieu de province Limite de province Limite d'Etat
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Source:RGC
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www.rdc-humanitaire.net



Répartition du budget par type de crise et par secteur 2. Crises nutritionnelles



1. Violences et conflits armés Coordination* Réfugiés SECAL Santé Protection Nutrition Logistique Education EHA AME/Abris



Coordination Réfugiés SECAL Santé Protection Nutrition Logistique Education EHA AME/Abris $0



$50



$100



$0



$50



$100



Millions



Millions



3. Epidémies



4. Catastrophes naturelles



Coordination Réfugiés SECAL Santé Protection Nutrition Logistique Education EHA AME/Abris



Coordination Réfugiés SECAL Santé Protection Nutrition Logistique Education EHA AME/Abris $0



$50



$100



$0



$50



$100



Millions



Millions



* Ceci comprend les activités du Coordonnateur de l’action humanitaire et d’OCHA, du secrétariat du FCH, et certaines activités de coordination des sites des déplacés
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Coût de l’assistance par objectif stratégique Objectif 1 : Renforcer la protection de la population civile et améliorer la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base dans les zones affectées par les violences et les conflits Objectif 2 : Réduire la morbidité et la mortalité dues à la malnutrition aiguë dans les zones affectées par la crise nutritionnelle Objectif 3 : Réduire la morbidité et la mortalité au sein des populations touchées par les maladies à potentiel épidémique Objectif 4 : Renforcer la protection de la population civile, améliorer la sécurité alimentaire, l'accès aux biens essentiels et aux services de base dans les zones affectées par les catastrophes naturelles



Coût de l’assistance par objectif spécifique 1.1 Déplacés de longue durée + communauté d'accueil*



$159



1.2 Déplacés de courte durée + communauté d'accueil



$153



1.3 Retournés, expulsés + communauté d'origine



$82



1.4 Réfugiés



Obj. 3, $98,736,398, 14%



Obj. 4, $47,648,120, 7%



$70



2.1 Enfants, FEEA, TB, VIH malnutris



3.1 Rougeole



$81



$32



3.2 Choléra



3.3 FHV Obj. 2, $80,764,552, 12%



4.1 Catastrophes naturelles Obj. 1, $464,853,694, 67%



$0.00



$43



$24



$48 $50.00



$100.00



$150.00



$200.00 Millions
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1. STRATÉGIE 1 1.1



Personnes dans le besoin et personnes ciblées



1) Les personnes affectées sont celles qui habitent dans des zones touchées par une crise, et qui sont affectées par cette crise (cette notion pouvant varier entre une crise et autre). Les chiffres de celles-ci, par type de crise et par province, et le cas échant par catégorie de population, se trouve dans l’annexe II2. Ces chiffres se basent sur le scénario le plus probable, sauf dans le cas des catastrophes naturelles pour lequel le pire scénario est repris. En ce qui concerne les crises liées aux épidémies, une large partie de la population d’une zone touchée peut requérir prévention et couverture, dès qu’une épidémie se déclenche. De façon succincte, ces chiffres nous indiquent qu’environ 6,9 millions de personnes sont affectées par les violences et les conflits armés (dont environ 2,72 millions de déplacés et 1,46 millions de retournés récents)3, environ 4,5 millions de personnes sont affectées par les crises nutritionnelles, environ 11,75 millions de personnes pourraient être affectées par les épidémies, et environ 1,6 millions de personnes peuvent être affectées par les catastrophes naturelles potentielles. Bien entendu, une personne peut être affectée par plus d’un seul type de crise. 2) Les personnes dans le besoin sont celles qui ont besoin d’assistance pour survivre, ayant perdu leurs moyens de subsistance et/ou ayant besoin de protection. Les chiffres de cette catégorie de personnes, par type de crise, par province, et par groupe sectoriel, se trouvent dans l’annexe III.4 Celles-ci sont désagrégées par femmes, hommes et enfants dans la mesure du possible. Ces chiffres se basent sur le scénario le plus probable, sauf dans le cas des catastrophes naturelles pour lequel le pire scénario est repris. Il est très important de signaler que pour le cas des besoins en santé et protection pour tous les quatre types de crise, la notion d’être « à risque » détermine le besoin, requérant prévention et couverture. Les chiffres varient par type de crise et par groupe sectoriel, et il n’est donc pas possible de savoir exactement combien de personnes se trouvent dans le besoin au total, mais on estime leur nombre à environ 7 millions.5 3) Les personnes ciblées sont celles identifiées pour bénéficier d’une assistance selon les critères de vulnérabilité définis par la communauté humanitaire et adaptés aux critères sectoriels. Le ciblage peut être influencé par différents facteurs comme on l’expliquera dans les plans de réponse sectoriels, mais ne doit pas être influencé par des questions de faisabilité financière. Ces chiffres, par type de crise, par province, et par Groupe sectoriel, se trouvent dans l’annexe IV. Les chiffres sont désagrégés par femmes, hommes et enfants dans la mesure du possible. Il est très important de signaler que pour les besoins en santé et protection pour tous les quatre types de crise, le ciblage inclut la couverture et la prévention contre le risque, et non seulement les cas ou incidents attendus — s’agissant ainsi d’un besoin collectif plutôt que d’une assistance directe individuelle. Pour savoir combien de personnes sont ciblées au total, il faudrait que tous les bénéficiaires soient enregistrés individuellement de façon multisectorielle, ce qui n’est pas faisable dans le contexte des crises multiples en RDC. Toutefois, on estime leur nombre total à environ 5,2 millions — sans compter ceux qui peuvent bénéficier indirectement en termes de couverture ou prévention dans certains domaines.



1.2



Contexte



Tel que relevé dans l’Aperçu des besoins humanitaires, la RDC fait face à une multiplicité de crises humanitaires, aigües mais à intensité variable, dans un contexte de crise structurelle généralisée chronique.
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Tout au long du document, le terme « Groupe sectoriel » se réfère à ce qu’on appelle souvent « Cluster », le premier étant la traduction officielle en français de ce terme anglais. 2 Ce tableau se trouve aussi dans l’annexe V de l’Aperçu des besoins humanitaires. 3 Tout au long du document, les termes déplacés et déplacement suivent la définition contenue dans les Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l'intérieur de leur propre pays: « les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays sont des personnes ou des groupes de personnes qui ont été forcés ou contraints à fuir ou à quitter leur foyer ou leur lieu de résidence habituel, notamment en raison d'un conflit armé, de situations de violence généralisée, de violations des droits de l'homme ou de catastrophes naturelles ou provoquées par l'homme ou pour en éviter les effets, et qui n'ont pas franchi les frontières internationalement reconnues d'un Etat ». Le terme « retournés » se réfère aux anciens déplacés ayant opté pour retourner à leurs zones d’origine. 4 Ce tableau se trouve aussi dans l’annexe VI de l’Aperçu des besoins humanitaires. 5 En termes de santé et d’EHA, toutefois, ces chiffres sont bien plus élevés, car les notions du risque et de la prévention en déterminent la base.



7



Mais l’état chronique n’enlève rien au caractère humanitaire de ces crises, qui causent des besoins humanitaires urgents et énormes. Il est donc indispensable pour ce plan d’identifier les besoins humanitaires permettant de sauver des vies en premier, tout en tenant compte de cette dimension structurelle — en renforçant donc les capacités locales d’absorber des chocs futurs à travers une meilleure résilience. Ceci sera particulièrement le cas pour les objectifs spécifiques 1.1 et 1.3 (concernant les déplacés de longue durée et les retournés respectivement) relatifs aux crises liées aux violences et confits armés, et pour tous les objectifs spécifiques relatifs aux crises nutritionnelles et aux épidémies. L’action humanitaire en RDC fait face à plusieurs défis. L’enclavement rend difficile l’accès à beaucoup de communautés, ceci à cause du mauvais état, voire du manque total de réseau routier. Dans beaucoup de cas, le transport aérien est ainsi le seul mode de déplacement pour atteindre les personnes dans le besoin, ce qui occasionne des coûts très élevés de l’assistance. En même temps, l’insécurité liée aux violences et conflits armés ainsi qu’au banditisme demeure un obstacle à l’accès de certaines populations. Les attaques dont les humanitaires sont victimes sont fréquentes (170 comptabilisées au 18 novembre 2014) 6, même si les acteurs humanitaires ne sont presque jamais ciblés en tant que tels. La négation de l’accès par les autorités ou par les groupes armés n’est pas un problème majeur, sauf en situation de combat actif — ce qui requiert un travail de plaidoyer auprès des parties belligérantes afin de trouver des accords pour accéder aux populations dans le besoin, même dans ces situations. Le tableau suivant présente les scenarii les plus probables en 2015 par rapport aux quatre types de crise retenus pour la RDC.



Violences et conflits armés



Crise



Évolution probable du contexte * Augmentation de l’activisme de différents groupes armés, y compris à cause de leur fragmentation (étant par exemple le cas du FRPI) * Augmentation des groupes armés liés à l’extraction et au commence ou trafic des ressources minières, et possible implication d’autres groupes dans ces activités (y compris la LRA) * Augmentation des offensives contre différents groupes armés par les FARDC, avec l’appui de la MONUSCO * Apparition de nouvelles tensions et possiblement conflits liées aux dynamiques électorales * Intensification de l’activisme du ADF, liée aux dynamiques régionales et internationales * Continuation des conflits fonciers dans les zones de retour * Possibles répercussions de la situation dans les pays voisins avec conflits, notamment en République Centrafricaine et au Soudan du Sud * Possibles répercussions en termes de dynamique politique et des processus électoraux au Burundi et en République du Congo * Poursuite des expulsions des Congolais depuis les pays voisins



Conséquences humanitaires * Persistance de la violence contre les civils, y compris les violences sexuelles, lors de la conduite des hostilités ou en dehors de cellesci * Persistance de la fragilité de l’environnement protecteur des enfants à risque d’association au conflit, de séparation familiale, d’exploitation, violences, abus et négligence *Risque d’attaques et d’occupations d’écoles et d’hôpitaux * Persistance de nouveaux déplacements de courte durée et pendulaires * Risque de pérennisation de déplacements de longue durée dans les zones de sécurité précaire et/ou de tensions intercommunautaires importantes * Mouvements de retour importants mais pas toujours de longue durée * Exacerbation des tensions foncières * Besoin de réintégration durable pour les ex combattants, ainsi que pour les enfants sortis d’une association avec les forces et groupes armés * Possible répercussion négative sur l'image des humanitaires à cause des activités militaires de la MONUSCO * Prolifération des mines et engins non explosés à cause des activités militaires croissantes * Impact continu de l’insécurité sur les activités humanitaires, et donc sur l’accès aux et de la part des bénéficiaires
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Estimation des personnes affectées/hypothèse de planification * Déplacés: 3,4 millions * Familles d’accueil : environ 2 millions de personnes composant ces familles * Retournés récents (18 derniers mois): environ 997,000 personnes * Les chiffres de planification du HCR pour 2015 prévoient jusqu’à 374 500 réfugiés ou anciens réfugiés (dont jusqu’à 245 000 rwandais, jusqu’à 90 000 centrafricains, environ 24 000 anciens réfugiés angolais qui pourront faire objet de rapatriement, et autres), ainsi que le rapatriement volontaire d’environ 20 000 réfugiés congolais * Expulsés en provenance des pays voisins: 138,000 * Enfants Associés aux Forces et Groupes Armés (EAFGAs): 3,700



Ces chiffres ne sont relatifs qu'aux incidents enregistrés. Ils comprennent les agressions armées, cambriolages, pillages, réquisitions forcées, tentatives de vol et tracasseries.
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Catastrophes naturelles



Epidémies



Crises nutritionnelles



Crise



1.3



Évolution probable du contexte * Malnutrition toujours élevée (MAG de 11% et MAS de 5%) * Aggravation de la situation nutritionnelle dans les zones avec une situation déjà grave et affectées par les conflits, notamment les provinces de l’Est * Situation toujours grave pour le choléra et la rougeole * Risque de flambées de fièvres hémorragiques virales * Paludisme toujours prévalent, avec insuffisance des mesures préventives et des réponses



* Inondations saisonnières le long du fleuve Congo * Tempêtes * Foudre, feux de brousse * Risque d'éruption des volcans Nyamulagira et Nyragongo * Risque de tremblements de terre



Conséquences humanitaires * Risque accru de maladies diarrhéiques, infections respiratoires, cutanées, et autres, dont la malnutrition des enfants * Difficulté augmentée de l’'accès par les bénéficiaires aux centres de santé à cause des conflits * Perturbation de l’environnement protecteur familial à cause de l’exacerbation de la pression économique * Choléra et rougeole: tendance stable; changements possibles pour le choléra en fonction du climat * Fièvres hémorragiques virales et fièvre jaune: tendance stable * Diarrhée sanglante et fièvre typhoïde: augmentation * Paludisme: augmentation * Rage: augmentation * Perturbation de l’environnement protecteur, avec risques de stigmatisation et/ou discrimination * Risque de destruction des champs/récoltes, réduction de l’accès aux marchés, entraînant une insécurité alimentaire grave * Risque de destruction des biens et infrastructures, limitant l'accès aux services de base * Risque de conflits fonciers suite au manque d’accès à la terre * Risque de déplacements * Problèmes de protection, tels que séparation familiale ou exploitation de femmes et enfants



Estimation des personnes affectées/hypothèse de planification 4,5 millions de personnes malnutries, comprenant les enfants, les femmes enceintes et allaitantes, et celles vivant avec tuberculose ou le VIH



Environ 11,75 millions de personnes à risque des différentes épidémies



Sinistrés des catastrophes naturelles: jusqu’à environ 1,6 millions de personnes dans le pire scénario



Portée de la réponse



Ce plan couvre l'année 2015. Son objectif global sera de « sauver des vies et réduire la souffrance ainsi que la vulnérabilité des populations affectées par les crises humanitaires en République Démocratique du Congo ». Les besoins d’urgence les plus aigus seront le focus de l’action humanitaire dans le pays, tout en englobant également l’aspect de résilience des populations. La vulnérabilité étant la dimension clé pour définir la réponse humanitaire, celle-ci est considérée au niveau des communautés entières sur la base d’un principe bien défini: dès qu’une communauté est touchée par une crise, toute cette communauté est vraisemblablement affectée, tant les personnes déplacées ou retournées ainsi que les communautés hôtes, car une bonne partie peut avoir des besoins humanitaires. Ceci induit ou peut induire des problèmes de protection dans tous les types de crise, comme on l’expliquera dans chaque cas. Ainsi donc, les activités prévues dans ce plan se focaliseront essentiellement vers les populations ciblées vivant dans les zones identifiées dans l’Aperçu des besoins humanitaires comme étant les plus vulnérables par rapport aux types de crises identifiées. Le contexte de la RDC étant très volatile, les activités pourront être réorientées vers des territoires devenus plus vulnérables au cours de l’année, dès lors qu’une nouvelle crise survient et a un impact important sur la population. Comparé à l’année passée, le budget a été réduit, tandis que l’estimation des personnes ciblées a augmenté. Ceci est dû à plusieurs raisons. Premièrement, grâce à une planification davantage multisectorielle, il est possible pour les groupes sectoriels de maximiser leurs apports en synergie, se focalisant sur les activités qui répondent le mieux aux besoins en question, ce qui maximise l’efficacité de l’utilisation des ressources. Deuxièmement, en fonction de la nature des crises, on retient que davantage de personnes auront besoin d’assistance mais pas nécessairement dans tous les secteurs. Troisièmement, les acteurs ont pu réduire leurs coûts opérationnels sur la base d’expériences passées.
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1.4



Approche de planification



La réponse se base sur le cadre logique (dont un résumé est publié dans l’annexe I, tandis que l’outil entier se trouve en ligne à http://goo.gl/3Zj8tD), qui reprend les objectifs stratégiques présentés au début, les objectifs spécifiques qui découlent de ceux-ci, ainsi que les résultats pour chaque objectif spécifique. Chaque objectif spécifique comprend ensuite les activités répondant à cet objectif. Ceci montre de façon claire comment les groupes sectoriels travaillent de façon concertée pour atteindre les mêmes objectifs, et sera aussi décrit dans le chapitre 2. Cette multisectorialité est un élément clé de la planification: chaque objectif spécifique contient plusieurs résultats qui doivent être atteints et suivis de façon multisectorielle, même si certains sont du ressort d’un groupe sectoriel plutôt que d’autres. Comme déjà signalé, les objectifs stratégiques sont fixés en fonction des besoins prioritaires découlant des quatre types de crise, y compris les catastrophes naturelles qui sont cependant plus un risque qu’une réalité. Pour les crises liées aux violences et conflits armés, les objectifs spécifiques se basent sur le type de déplacement qui affecte une communauté, notamment selon la durée de celui-ci. Pour les crises nutritionnelles, il s’agit plutôt de la population cible. Et pour les épidémies, les objectifs sont en fonction de la maladie en question. La protection est centrale dans la planification, en fournissant un cadre de référence basé sur les instruments légaux nationaux, régionaux et internationaux applicables. En ce qui concerne les populations déplacées, ces instruments — en plus d’imposer une réponse humanitaire à leurs besoins — obligent la communauté humanitaire à prendre des mesures, en appui aux services publics, pour prévenir les déplacements. La protection de la population civile est indispensable, afin de prévenir les déplacements et ré-déplacements auxquels sont sujets des millions de congolais, forcés à quitter soit leur village d’origine, soit leur lieu de déplacement, souvent plusieurs fois au cours de leur vie, à cause des violences et conflits armés. Sur le plan géographique, les provinces de l’Est (les deux Kivu, la Province Orientale, le Katanga et le Maniema) ont été identifiées comme les plus exposées aux violences et conflits armés. En revanche, les crises nutritionnelles et les épidémies sont présentes sur toute l’étendue du territoire, comme c’est le cas pour le risque de catastrophes naturelles. Comme constaté dans l’Aperçu des besoins humanitaires, l’impact des crises de ces trois derniers types augmente, dès qu’on se trouve dans une situation de violences et de conflit, et/ou de déplacement causé par celle-ci. Sur la base de scénarios quant à l’évolution des quatre types de crise en 2015, un exercice de projection des besoins prioritaires identifiés dans l’Aperçu a été effectué en vue d’estimer le nombre de personnes dans le besoin. L’outil de vulnérabilité contenu dans l’Aperçu doit guider le ciblage des bénéficiaires de l’assistance sur la base des objectifs stratégiques et spécifiques de ce plan, mais sans exclure toutefois les seuils sectoriels pour déclencher une réponse humanitaire. De façon succincte, dans le contexte du cadre logique et des plans sectoriels au niveau national, les réponses prioritaires dans chaque province portent sur: * Province Orientale: Assistance dans les communautés avec déplacements récents et de moyenne durée causés par le conflit entre armée nationale et le FRPI, ainsi que par l’activisme de ces parties belligérantes contre les civils; assistance dans les communautés hébergeant de nouveaux déplacés fuyant les attaques contre les civils par l‘ADF (à l’intérieur de la province et depuis le Nord Kivu); assistance à la population civile suite aux nombreuses violations des droits humains de la part de ‘seigneurs de guerre’ luttant pour le contrôle des ressources naturelles; réponse aux problèmes récurrents sanitaires et nutritionnels dans les zones de conflit et ailleurs; renforcement des mécanismes de protection pour la population civile en générale. * Nord Kivu: Assistance à la population civile, y compris les déplacés et leurs communautés d’accueil, suite à l’activisme de nombreux groupes armés dans toute la province et aux hostilités armées entre l’armée nationale et ces derniers; assistance aux communautés avec présence de retournés récents; assistance en réponse aux situations de crises nutritionnelles dans presque toute la province; réponse aux épidémies récurrentes dans plusieurs zones, notamment de choléra, rougeole et paludisme; mesures de préparation aux catastrophes naturelles surtout en ce qui concerne des possibles éruptions volcaniques.
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* Sud Kivu: Assistance à la population civile, y compris déplacés et leurs communautés d’accueil, suite à l’activisme de nombreux groupes armés, notamment les Raïa Mutomboki, les « Mayi-Mayi Yakutumba » et le FNL, et suite aux hostilités armées entre l’armée nationale et ceux-ci; assistance aux communautés affectées par les violences de caractère intercommunautaires, notamment dans la Plaine de la Ruzizi; activités de réponse au choléra dans les zones endémiques et non; réponse aux crises nutritionnelles; planification de contingence ainsi que des mesures de préparation et de mitigation du risque pour les catastrophes naturelles potentielles, surtout en ce qui concerne les inondations et les glissements de terrain. * Katanga: Assistance dans les communautés présentant des besoins humanitaires suite à l’activisme contre les civils par les Bakata-Katanga et groupes classifiés de « mayi-mayi », et suite aux combats entre l’armée nationale et ceux-ci, notamment dans les territoires de Manono, Mitwaba, Moba et Pweto; réponses appropriées aux besoins humanitaires suite aux conflits communautaires entre les ethnies Pygmée et Luba dans le district du Tanganyika; assistance suite aux inondations récurrentes le long du fleuve Congo; réponse aux besoins humanitaires causés par le choléra au bord du lac Tanganyika; activités de réponse aux crises nutritionnelles dans les zones touchées. * Maniema: Réponse aux besoins causés par l’activisme des groupes Raïa Mutomboki, Cheka, « Kems », et autres, et par les combats entre l’armée nationale et ceux-ci; assistance aux plus vulnérables suite aux violences liées aux conflits fonciers et à l’exploitation des ressources minières; réponses aux épidémies touchant la province, notamment rougeole et méningite; réponse aux crises nutritionnelles qui affectent cinq territoires sur sept de la province. * Provinces de l’ouest: Réponse aux besoins des réfugiés et des expulsés, ainsi que de leurs communautés d’accueil, dans les zones affectées; réponse aux multiples crises nutritionnelles et épidémies qui sévissent dans plusieurs provinces; planification de contingence et mesures de mitigation de l’impact en ce qui concerne le risque de catastrophes naturelles.



1.5



Mise en œuvre de la stratégie



L’approche basée sur la vulnérabilité impose une réponse de type communautaire plutôt qu’individuelle. Comme considéré dans l’Aperçu des besoins humanitaires, vu qu’environ 85% des populations déplacées habitent chez des familles d’accueil, il existe deux considérations. Premièrement, toute la communauté subit souvent la pression causée par un déplacement de population. Deuxièmement, les communautés sont une sorte d’acteur de première instance dans la réponse, et il est indispensable de renforcer leurs capacités dans ce sens. Cette approche est aussi bénéfique au renforcement de la résilience de la communauté vivant dans la zone concernée. Même au sein des communautés hôtes plus résilientes, il faut souligner qu’il n’existe pas de ‘filets de sécurité’, et la vulnérabilité est donc grandement accrue pour certains groupes à risque, ceci étant notamment le cas pour enfants orphelins, ou pour femmes faisant l’objet de stigmatisation, etc. La mise en œuvre de la stratégie répond aux mêmes soucis énoncés ci-dessus, en ce qui concerne la multisectorialité, c’est-à-dire le besoin que les acteurs humanitaires actifs dans tous les secteurs travaillent de façon non seulement coordonnée, mais aussi en synergie, afin de maximiser l’impact de leurs actions, comme on le verra dans le chapitre 2. Tous les types de crise retenus dans ce plan présentent un élément de contingence: en ce qui concerne les crises liées aux violences et conflits armés et à la malnutrition, la planification d’une réponse est basée sur le scénario le plus probable, mais la réalité peut bien entendu être différente. Concernant les épidémies, la réponse se base sur les cas qui surviendraient dans le scénario le plus probable, mais tout en respectant la notion de la population à risque, et en considérant la prévention comme partie de la réponse. En revanche pour les catastrophes naturelles, c’est le pire scénario qui est pris en compte, tout en supposant qu’une catastrophe naturelle de grande ampleur ferait l’objet d’un Appel éclair (« Flash Appeal »). Afin de garantir le succès dans la mise en œuvre des activités humanitaires, le travail d’OCHA est indispensable afin de gérer les mécanismes de coordination aux niveaux national et provincial. Ceci permet aux groupes sectoriels et aux acteurs de travailler en synergie, ou même de façon commune selon le cas, dans toutes les étapes de la programmation humanitaire: évaluation, planification, plaidoyer financier à travers la
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communication, et surtout implémentation, en plus du rapportage et évaluation comme on le verra de façon plus détaillée en-dessous. La planification de contingence est aussi une partie importante dans la mise en œuvre de la stratégie, surtout pour les crises potentielles liées aux catastrophes naturelles, comme mentionné ci-dessus. Une mise en œuvre efficace de l’action humanitaire comprend également des plaidoyers robustes pour la protection des civils en situations de violences et de conflits armés, tout en considérant que (a) le manque de protection pour la population civile constitue la cause principale des crises liées aux violences et conflits armés, (b) les problèmes continus en termes de protection risquent d’exacerber ces crises et devancer l’efficacité de l’aide humanitaire, et (c) résoudre les préoccupations de protection est une condition indispensable pour renverser ces crises. Ceci se fait à travers la sensibilisation sur les principes humanitaires, sur le droit international humanitaire et sur les différents instruments légaux concernant les droits humains, ceci en engageant l’armée nationale et/ou la MONUSCO, et autres parties belligérantes le cas échant (à condition que cela ne compromette pas les principes humanitaires). En parallèle, des plaidoyers continus ont lieu pour l’accès (lié aux hostilités le cas échant, ou simplement de caractère sécuritaire), tel que déjà mentionné au-dessous. OCHA joue un rôle important dans ces domaines de façon générale étant appelé à s’engager au nom de la communauté humanitaire avec les autorités civiles et militaires, la MONUSCO, et les groupes armés le cas échant. Tout ceci vise à renforcer la coopération de ces acteurs en termes de protection, d’accès, et de sécurité des activités humanitaires, permettant ainsi une mise en œuvre la plus solide possible de la stratégie.



1.6



Transversalité de la protection



En 2015, les acteurs humanitaires vont continuer leurs efforts pour intégrer les principes de transversalité de la protection dans leur réponse. Ceci comprend la transversalité des questions liées au genre, à l’âge, et aux handicaps individuels. Pour ce faire, il faut s’assurer que les activités humanitaires comprennent des modalités pour informer les populations sur l’assistance fournie, pour encourager leur participation volontaire, pour mettre en œuvre des mécanismes de gestion des plaintes, pour promouvoir l’éthique humanitaire, pour réduire les risques liés à l’assistance, et pour assurer l’accès pour tous et selon les besoins — tout ceci découlant des principes de la transversalité de la protection concernant les bénéficiaires (leur sureté, leur dignité, leur accès effectif aux services, la redevabilité envers eux, et leur participation). Cette intégration est indispensable pour améliorer la qualité des programmes d’assistance, et garantir que toutes les activités se conduisent dans le respect de la dignité et de la sécurité des populations. En appui à la réponse multisectorielle, le Groupe sectoriel Protection développera des outils afin de soutenir l’élaboration de plans d’action et de priorisation, permettant de mieux intégrer ces principes tout au long de la programmation; ceci en considérant que chaque secteur est confronté à des problématiques différentes liées aux modalités de mise en œuvre, au contexte, et aux spécificités des populations ciblées. En parallèle à cette élaboration, le Groupe sensibilisera les acteurs, et surtout les groupes sectoriels nationaux, à l’intégration de la transversalité de la protection en expliquant les différents rôles et responsabilités de chacun. Un appui leur sera également fourni pour l’élaboration d’outils plus spécifiques aux différentes thématiques sectorielles. Les besoins spécifiques liés au genre, à l’âge et aux situations des porteurs de handicap sont aussi pris en compte, ceci étant un des éléments fondamentaux de la transversalité de la protection. Il s’agit, pour tous les acteurs, d’analyser et d’identifier les meilleurs moyens de protéger et assister les personnes dans le besoin en prenant en compte leur besoins individuels spécifiques, qui peuvent être basés sur l’âge et/ou sur le genre. En RDC, la transversalité se matérialisera de différentes manières, ceux-ci étant quelques exemples: 







Suite à une distribution de nourriture ou d’articles ménagers essentiels, les populations peuvent être victimes d’attaques visant le pillage. Chaque acteur veillera donc à assurer que des mesures soient prises pour limiter ces risques, à travers du principe d’innocuité (aussi connu comme principe de ‘primum non nocere’ ou ‘do no harm’). Surtout pour les articles ménagers essentiels (AME), et surtout quand ceux-ci sont distribués à travers l’approche ‘foires’, les femmes seront enregistrées comme titulaires de l’assistance, en considérant que la plupart des articles sont liées à des activités dévolues traditionnellement aux femmes dans la société congolaise.
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1.7



Les activités d’EHA prendront en compte les besoins spécifiques des femmes, des personnes âgées, des personnes vivant avec un handicap, et des enfants, grâce au développement d’ouvrages adaptés. Ceci se fera en veillant à une représentation équitable de ces différentes catégories de personnes au sein des comités de gestion des ouvrages. En ce qui concerne les femmes spécifiquement, les mesures comprennent la séparation des douches et latrines par genre, le respect d’une distance maximale de 500 mètres entre maisons et structures d’EHA afin de prévenir les violences pendant le parcours (évaluations des violences commises pendant l’accès aux ouvrages seront menées pour mesurer l’efficacité de ceci), et la réponse aux besoins d’hygiène intime. Des latrines adaptées sont également prévues pour les porteurs d’handicap. Les personnes vivant avec un handicap sont pris en compte de façon particulière, par exemple en termes de leur accès aux lieux de distribution de vivres ou AME, et de leur accès aux soins de santé. Dans les écoles, des mesures sont adoptées au sein des activités, afin de permettre l’intégration des enfants avec un handicap. Les victimes de violences sexuelles et basées sur le genre recevront une assistance non seulement médicale mais aussi psycho-sociale. En même temps, les communautés seront sensibilisées par rapport au risque de stigmatisation ou de discrimination envers ces victimes. En termes de santé, les dimensions genre et âge seront prises en compte de façon centrale dans la fourniture des soins, avec projets spécifiques visant mères et enfants. Le principe d’équité sera également adopté, concernant la gratuité des soins. Et la participation communautaire dans la gestion des structures de santé sera aussi parmi les priorités. Toute action éducative se fera avec un accent particulier sur la promotion de l’environnement protecteur, ceci à travers le renforcement de la ‘routine’ scolaire (incorporant les programmes de cantines scolaires et latrines dans les écoles), et en promouvant l’accès de manière égalitaire pour les filles et les garçons.



Autres questions transversales



La communauté humanitaire, dans ses réponses, prend en compte tous les thèmes transversaux dans la mise en œuvre de leurs activités, et ceci va être renforcé en 2015. Pourtant, les capacités des acteurs étant limitées, il a été retenu de se focaliser sur certains thèmes transversaux de manière plus approfondie. En plus de la transversalité de la protection (y compris les questions liées au genre et aux handicaps individuels) qui est centrale dans l’action humanitaire comme on l’a vu ci-dessus, et de la résilience qui est adressée dans la section suivante traitant les efforts à long terme, la communauté humanitaire va se focaliser en 2015 sur les autres thèmes suivants : Environnement Dans un contexte où l’environnement peut mettre en danger les moyens de subsistance et peut contribuer à augmenter le risque de désastres naturels, les actions humanitaires visent à adresser cet aspect à travers d’actions qui peuvent être bénéfiques pour l’environnement, ou qui ne le mettent au moins pas davantage en danger. Par exemple:      



Les réponses en AME et abris privilégient l’utilisation de matériaux locaux, y compris à travers l’approche de ‘foires’ conduites par des producteurs locaux. Elles prévoient également l’assainissement complet des sites utilisés pour distributions ou foires après l’activité; Les activités en EHA prévoient la gestion appropriée des déchets solides, le drainage des eaux superficielles; Les activités en sécurité alimentaire prévoient des mesures pour limiter l’utilisation du bois de chauffe utilisé pour cuisiner, ceci contribuant à baisser les menaces pesant sur l’environnement; L’éducation comprend des activités de sensibilisation à l’environnement, y compris à travers des programmes spécifiques comme planter des arbres fruitiers ou autres. Les activités en santé incluent systématiquement la gestion des déchets infectieux médicaux, et politiques pour la destruction des médicaments périmés. De façon transversale, plusieurs activités prennent en compte les directives du Groupe de travail « L’accès sécuritaire au bois de chauffe et à l’énergie alternative » (SAFE). Ceci inclut par exemple la promotion de méthodes de cuisine permettant d’épargner l’énergie consommée.
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VIH/SIDA Les activités humanitaires continueront à appuyer la prévention de, et la réponse au, VIH/SIDA, en prenant en compte les besoins spécifiques des personnes vivant avec le VIH. Ceci se fait par exemple de façon suivante:  À travers les activités liées à l’eau, la promotion de l’hygiène et l’assainissement, en accordant une attention particulière aux besoins spécifiques des personnes vivant avec le VIH en termes d’accès aux structures et aux ressources.  Les activités d’éducation comprennent des actions contre la discrimination ou la stigmatisation des personnes vivant avec le VIH, ainsi que la sensibilisation sur les modes de transmission.  Les activités de nutrition, comme on le voit dans l’objectif spécifique 2.1, visent à donner un appui nutritionnel aux personnes vivant avec VIH, entre autres, qui sont plus vulnérables aux insuffisances alimentaires.  Les réponses en santé comprennent la prise en charge médicale continue des personnes vivant avec le VIH. Elles incluent aussi des mesures de prévention de la transmission du virus, comme la mise à disposition de préservatifs, la prise en charge des femmes enceintes séropositives, ou la gestion des déchets potentiellement contaminés.  La prise en compte des thématiques liées au VIH est centrale, dans les activités liées aux violences sexuelles pouvant conduire à une transmission. Un tableau présentant l’intégration des thèmes transversaux dans les activités des groupes sectoriels se trouve en annexe V.



1.8



Liens avec efforts à long terme



Ce plan n’a pas pour objectif de dresser les causes structurelles profondes qui aggravent les crises humanitaires multiples dans le pays, car ceci est du ressort du domaine du développement. Cependant, il vise, à travers la prise en considération de l’approche basée sur la résilience, à favoriser les efforts dans ce sens, dans la mesure du possible et sans compromettre la nature de la réponse basée uniquement sur les besoins. Consciente du fait que l’absence de réponse aux besoins structurels risque d’alimenter une dépendance sur l’aide humanitaire, la communauté humanitaire entend œuvrer activement à la mise en place de mécanismes de coordination avec les structures publiques et les partenaires de transition et de développement en vue de garantir une complémentarité avec leurs actions. Aussi, tout en se focalisant sur les besoins d’urgence, la stratégie souligne le besoin de renforcer la résilience des communautés et des structures publiques, tout en respectant la dimension du genre dans les acquis, et de favoriser autant que possible une amélioration durable des conditions de vie. Ainsi, la préparation aux chocs sera donc aussi renforcée. La plupart de la communauté internationale, y compris plusieurs bailleurs, met un accent croissant sur le besoin d’assurer une intégration entre l’action humanitaire et les efforts faits vers la transition et le développement (ce qu’on appelle souvent « stabilisation » dans ces zones où la situation est suffisamment bonne pour qu’on puisse avoir un souhait qu’elle se « stabilise »), ceci étant lié à la stratégie de sortie des acteurs humanitaires — constituée par le renforcement des structures publiques et communautaires. Il est donc fondamental en tant qu’acteurs humanitaires, d’offrir une coopération avec les services publics et les acteurs de développement dans ce sens. Toutefois, deux défis importants se posent. Premièrement, la faible capacité du domaine public à s’engager davantage dans la réponse humanitaire malgré une très bonne volonté dans ce sens. Deuxièmement, en ce qui concerne les crises liées aux violences et conflits armés, les relations étroites avec les autorités pourraient mettre en cause les principes humanitaires d’indépendance et de neutralité si jamais l’action humanitaire devenait subordonnée à un agenda politique lié à la transition ou à la stabilisation, compte tenu du fait que le Gouvernement de la RDC est une partie belligérante dans les hostilités qui sévissent dans le pays. La coexistence avec la MONUSCO, qui met un accent accru sur ces thématiques, et qui est aussi une partie belligérante prenant part aux hostilités, pose des défis similaires. Bref, la communauté humanitaire doit trouver des interactions avec les autres mécanismes d’aide, tout en sauvegardant son indépendance. De façon générale, le renforcement du rôle des structures publiques est essentiel, pour inverser la tendance de laisser la réponse seule aux humanitaires.
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Spécifiquement, il existe plusieurs activités où l’humanitaire et la transition se rejoignent, et qui peuvent donner des exemples de bonnes pratiques dans la planification, s’agissant de pratiques souvent déjà en cours et devant être maintenues ou renforcées en 2015: 















 



 







En ce qui concerne la sécurité alimentaire, dès qu’une zone peut avoir un espoir de transition, plusieurs activités sont mises en place pour transiter de l’humanitaire vers le développement: les foires aux semences, la distribution d’outils aratoires, les champs de multiplication des semences ou boutures, la formation et l’encadrement au travers du programme Champs Ecole Paysans (CEP), la sauvegarde des animaux contre les maladies qui peuvent les affecter (y compris à travers les campagnes de vaccination) — tout ceci en impliquant les communautés afin qu’elles puissent se prendre en charge avec l’appui des structures publiques. Pour les AME, on favorise les approches d’assistance monétaire qui permettent aux familles non seulement d’accéder aux AME, mais également aux biens liés aux activités génératrices de revenus, et en même temps de réinjecter les ressources directement dans l’économie locale. En plus, à travers l’approche des ‘foires’ en AME à la place des distributions classiques, la communauté humanitaire utilise les commerçants locaux pour la provision des AME, ce qui contribue à la relance économique et à l’autonomisation des communautés. Pour les activités d’EHA, la pérennisation des acquis des activités sera assurée par la participation des communautés au niveau décisionnel, conduisant ainsi à une meilleure chance que les ouvrages et les bonnes pratiques d’hygiène soient maintenus dans le temps. Des comités sont mis en place pour gérer les ouvrages, permettant une meilleure appropriation et un maintien régulier. Dans le cas de lutte contre le choléra, les projets de production locale de chlore contribueront à renforcer la résilience des populations à travers une capacité renforcée de produire du chlore de bonne qualité localement, et à travers l’acceptation sociale de son utilisation. Les programmes tels que « Village Assaini » et « École Assainie » sont aussi deux exemples de stratégie de sortie des humanitaires afin de favoriser une sortie de l’humanitaire, en particulier pour les crises nutritionnelles et les épidémies de choléra. La protection offre aussi une opportunité importante de fournir une assistance immédiate en même temps que contribuer au renforcement des capacités locales, par exemple concernant l’accès à la justice. Suite à un massacre, viols de masse, ou autres violations importantes des droits humains, il est important que les victimes ou leurs proches puissent accéder aux courts de juridictions compétentes. Ceci renforce la protection des communautés à travers leurs connaissances dans le domaine légal, tout en favorisant le renforcement du système judiciaire. Les activités de prévention contre le recrutement d'enfants, contre les violences sexuelles et basées sur le genre, et concernant les risques de mines, se basent sur le développement des connaissances et capacités locales, ce qui contribue à renforcer la résilience. L’éducation est le secteur qui offre le plus de possibilités de synergie. Malgré les conditions difficiles d’une crise, l’éducation d’urgence doit continuer à être assurée pour les enfants affectés par la crise afin d’aider à la consolidation de la paix et d’offrir un espoir d’avenir à la zone affectée et au pays. Outre la réhabilitation ou la construction des écoles souvent détruites ou inexistantes, ou de formation des enseignants, la fourniture d’eau ou d’aide alimentaire à travers les cantines scolaires peuvent s’interpénétrer harmonieusement et créer un environnement très attrayant pour les enfants, tout en renforçant leur protection. La participation communautaire dans ce cas aide à échanger sur les activités pertinentes à mettre en place et à promouvoir la collaboration avec les acteurs locaux, ce qui est déterminant pour renforcer la résilience. Le domaine de la nutrition offre aussi des opportunités multiples de favoriser une transition. La prévention se base sur des activités de promotion de bonnes pratiques alimentaires et sanitaires, qui peuvent avoir un impact bien au-delà de l’action imminente. L’aide médicale d’urgence doit être fournie de façon à impliquer la communauté, à travers la formation du personnel médical, et aussi en termes de diffusion des messages de lutte contre les maladies et sur les moyens de prévention. La participation communautaire est un volet important dans le fonctionnement d’une structure de soins: de la réhabilitation des infrastructures à la participation aux comités de gestion, le rôle des communautés peut garantir la viabilité des structures de soins et une participation de plus en plus importante des communautés et des services publics locaux. La logistique offre la possibilité de désenclaver des zones entières, permettant non seulement d’atteindre les personnes dans le besoin et d’améliorer leur protection, mais aussi de favoriser les mécanismes locaux pour la relance économique de ces zones. Ceci, bien entendu, doit se faire non seulement en tant qu’activité humanitaire, mais en coopération étroite avec le secteur publics et autres acteurs de développement.
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L’assistance monétaire, surtout quand elle est faite de façon multisectorielle, permet aussi d’améliorer la situation économique de communautés et zones entières, pouvant ainsi injecter des ressources monétaires dans l’économie locale, et donc appuyer la résilience. Ceci est déjà parmi les activités, et fera l’objet d’études ultérieures en 2015.



Au Nord Kivu, les acteurs humanitaires ont travaillé de façon concertée sur une stratégie de sortie commune, vers la transition et le développement, mais en faisant attention à ne pas mélanger ces efforts avec les efforts de stabilisation de caractère politique du Gouvernement ou de la MONUSCO. Ceci prévoit d’augmenter la résilience des communautés et leurs mesures pour absorber les chocs futurs. Plusieurs études sont en cours, sur comment l’aide humanitaire peut progressivement laisser la place à des activités de relèvement immédiat, ceci étant le cas à Kamango et à Nobili entre autres localités. Les stratégies de sortie spécifiques aux activités — il ressort aussi de ces études — doivent être envisagées avant et pendant les réponses d'urgence, pour favoriser l’autonomisation et les solutions durables, tout en évitant une chronicité de l’assistance.



1.9



Suivi de la réponse



En ce qui concerne la réponse sur le court terme, il existe des seuils d’interventions pour les différents secteurs, avec indicateurs, qui conduisent à une alerte humanitaire et à déclencher une réponse dès qu’ils sont atteints, ainsi qu’à arrêter cette réponse dès qu’ils ont baissé suffisamment. Ces seuils d’intervention permettent d’évaluer l’efficacité ou non de la réponse dans l’immédiat, mais pas l’impact sur le long terme. Au travers de ce plan, les acteurs humanitaires planifient de s'investir davantage dans le suivi de la réponse de façon plus élargie, afin de mesurer l’impact de leurs action sur le moyen et long terme. En suivant un indicateur de base dans une zone sur une période de quelques années, il sera possible de mesurer l’impact de l’action humanitaire dans un contexte plus large, ce qui offre des liens importants avec les efforts de transition et même de développement. Dans cette optique, ce plan vise justement à mettre en œuvre un système de suivi et rapportage solide, basé sur son cadre logique. La responsabilité de ceci au niveau des activités et leurs résultats restant avec les groupes sectoriels, ainsi que la compilation des données facilitera l’étude des résultats au niveau des objectifs spécifiques et stratégiques. Ceci engage les acteurs de différents groupes sectoriels à conduire et monitorer leurs activités de façon conjointe sur la base des résultats attendus, et non pas uniquement par groupe sectoriel — toutefois sans exclure les indicateurs sectoriels aussi utilisés.



1.10



Processus de planification



Le processus de planification 2015 a bénéficié d’une forte implication de différents acteurs tant au niveau national que provincial. L’Aperçu des besoins humanitaires, première étape de la planification, a démarré par les consultations avec le groupe intersectoriel national et la communauté humanitaire dans chaque province, en vue de développer l’outil des vulnérabilités et la cartographie qui en découle. Ceci est le résultat d’ateliers provinciaux qui se sont tenus dans toutes les provinces du pays pour collecter et valider les données utilisées. Ces ateliers ont également permis de ressortir les chiffres de planification. Un atelier national de planification regroupant les acteurs étatiques, les bailleurs de fonds, les groupes sectoriels, les organisations non-gouvernementales et les entités des Nations Unies venues de toutes les provinces du pays, a permis de valider les objectifs stratégiques et de développer l’approche de planification 2015. Les interactions ont persisté tout au long de l’élaboration de ce plan. Des entretiens particuliers ont également permis aux bailleurs, aux groupes sectoriels, ainsi qu’au forum regroupant les organisations non-gouvernementales, de donner leur avis sur l’approche adoptée ainsi que sur le suivi et l’évaluation effectifs de ce plan.
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2. OBJECTIFS STRATÉGIQUES ET SPECIFIQUES OBJECTIF STRATEGIQUE 1 : Renforcer la protection de la population civile et améliorer la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base dans les zones affectées par les violences et les conflits Le présent objectif stratégique vise à apporter une réponse aux besoins des populations déplacées à cause des violences et conflits armés, ainsi qu’à leurs communautés d’accueil. La vulnérabilité et les besoins dépendent de façon très importante de la durée du déplacement. Ainsi pour cet objectif stratégique — et tout en se basant sur l’approche de la vulnérabilité de communautés entières plutôt que sur le ‘statut’ d’une personne — il a été retenu quatre objectifs spécifiques qui sont liés, pour les deux premiers, à la durée du déplacement affectant une communauté; tandis que le troisième vise les communautés avec présence de retournés et/ou de rapatriés; et que le quatrième vise les réfugiés, ainsi que leurs communautés d’accueil le cas échant. Une présence de six mois a été retenue comme période de référence pour définir de courte, plutôt que moyenne ou longue, la durée du déplacement. La durée se réfère bien entendu au déplacement dans une même zone. En effet, les populations déplacées sont souvent victimes de nouveaux déplacements vers d’autres zones, parfois suite à une tentative de retour infructueuse, et la durée se compte dans ce cas depuis leur arrivée au lieu actuel. D’autres facteurs peuvent également déterminer l’intensité et la nature des besoins, tels que les circonstances du déplacement, l’ampleur et intensité de la violence dans les zones d’origine, la distance parcourue, les conditions de vie antérieures des communautés d’accueil et subséquemment le poids que les déplacés mettent sur ces dernières, ainsi que le degré d’affinité ethnique entre populations déplacées et communautés hôtes. Une proportion importante de la population déplacée, surtout parmi celle de longue durée, est abritée en sites (ceci étant environ 15% au niveau national, mais jusqu’à 35% au Nord Kivu), surtout celle de longue durée. Les activités qui ciblent particulièrement ce groupe de populations répondent à l’objectif spécifique 1.1. OBJECTIF SPECIFIQUE 1.1 : Assurer la protection, la sécurité alimentaire, l'accès aux biens essentiels et aux services de base aux populations déplacées vulnérables de longue durée et à leurs communautés d’accueil en vue de leur autonomisation Le déplacement prolongé affecte autour de 75% des déplacés totaux dans le pays en ce moment (soit environ 2,04 millions de personnes à la fin septembre 2014). Bien entendu, leur niveau d’intégration locale et leur environnement protecteur peuvent varier en fonction de plusieurs facteurs, tels qu’énoncés ci-haut, ce qui est pris en compte dans les réponses aux différentes situations spécifiques. Ce phénomène est principalement lié au fait que les causes à la base du déplacement perdurent et ne permettent pas un retour: la situation sécuritaire volatile dans les zones de provenance, avec rechutes fréquentes; les tensions foncières liées à l’accès à la terre et autres ressources; et dans certains cas la présence de mines ou engins non explosés. Cet objectif spécifique 1.1 vise donc à répondre aux besoins humanitaires continus mais pressants des communautés impactées par les déplacements de longue durée, tout en renforçant les possibilités d’autonomisation de ces communautés, conduisant à une meilleure résilience. Ainsi, l’action humanitaire met l’accent sur la survie de ceux qui se trouvent dans le besoin: l’accès aux biens et services de base tels que la sécurité alimentaire, la santé et l’éducation doit être garanti, le tout dans un environnement protecteur adéquat. Mais en même temps, les acteurs doivent chercher à promouvoir des mécanismes d’autosuffisance, dans la perspective de faciliter soit un retour dès que la situation le permet, soit une intégration au sein des communautés d’accueil, tout en évitant de créer une dépendance sur l’aide humanitaire. Les résultats attendus de cet objectif visent donc à établir un équilibre entre l’assistance humanitaire en situation d’urgence plus ou moins aigüe et les activités favorisant l’autosuffisance sur le long terme. C’est dans cet esprit
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que les résultats de cet objectif, par exemple, associent la disponibilité de vivres avec l’accès à la terre — notamment à travers la distribution d’intrants et outils agricoles par l’approche ‘foires’ — s’agissant de deux dimensions du même but de sécurité alimentaire et ouvrant la voie à une meilleure autonomie grâce à la disponibilité de moyens de subsistance sur le long terme. Les résultats portent également vers la coexistence pacifique avec les communautés d’accueil, en prenant en compte ces dernières à travers une approche communautaire de l’assistance, et à travers le renforcement des services sociaux de base, bénéficiant ainsi à toute la population d’une zone. La situation des enfants et des jeunes dans ce type de communautés pose des défis spécifiques. Il ne s’agit plus d’éducation d’urgence et tout appui doit se faire de façon à renforcer les mécanismes d’éducation pour qu’ils puissent absorber la demande. Ceci requiert un ‘paquet’ d’activités multisectorielles pouvant combiner la réhabilitation des écoles ou distribution de kits scolaires, la formation des enseignants, l’utilisation de ‘bons’ d’accès à l’école pour les familles, les programmes de cantines scolaires, la réhabilitation des latrines dans les écoles, et les formations sur le droit des enfants et sur le genre. Dans cette optique, tout en mettant en place une prise en charge médicale des pathologies morbides, y compris la prise en charge holistique des cas de violences sexuelles, il est indispensable d’appuyer les capacités du secteur public pour y faire face sur le long terme. L’environnement protecteur reste indispensable pour cette approche, et devra continuer d’être consolidé. À ce propos, les activités de renforcement des réseaux communautaires, la formation et sensibilisation, les activités visant à éviter le recrutement d’adultes ou d’enfants, les activités de médiation des conflits fonciers, sont indispensables pour atteindre les résultats. Il faut également que ces réponses tiennent compte qu’après un déplacement prolongé, les ménages déplacés de longue durée peuvent faire le choix d’une intégration locale favorisant leur autonomisation, comme cela a été le cas pour une bonne partie (les estimations variant entre 20% et 30%) des populations déplacées dans le Haut-Uele et le Bas-Uele suite aux attaques de la LRA. Ceci dépend entre autre de la disponibilité ou non des infrastructures sociocommunautaires, de la cohabitation avec la communauté d’accueil et de l’accès aux opportunités. Comme déjà signalé, une proportion importante de la population déplacée de longue durée est abritée en sites de déplacement, y compris aux alentours de la ville de Goma, où les espaces sont plus limités qu’ailleurs. Ces personnes sont particulièrement à risque en ce qui concerne la propagation des épidémies, ce qui nécessite des activités très solides en termes d’eau et d’hygiène. Ils ont aussi un besoin particulièrement important en termes de protection, vu les risques liés à la promiscuité, et vu la pression pour un retour à laquelle ces déplacés sont souvent sujets. Leur accès à la terre est souvent très limité, surtout en situations urbaines, nécessitant souvent une aide alimentaire plus importante. Dans la mesure du possible, les enfants fréquentent les écoles situées hors du site, mais ceci n’est pas toujours possible, ce qui peut requérir une réponse spécifique pour eux. Pour les déplacés urbains ou en zones semi-urbaines en général, qu’ils soient chez des familles d’accueil ou en sites, l’action humanitaire doit distinguer de façon encore plus aigüe les besoins chroniques des besoins humanitaires dans la zone concernée, afin de promouvoir la résilience en contexte urbain, ce qui requiert une action étroite avec les services publiques et les acteurs de transition. Si la zone est hors conflit, une synergie avec les acteurs de transition et de développement est importante afin d’avoir une stratégie de sortie. Afin de promouvoir l’autosuffisance d’une zone, il est indispensable de relancer l’économie et de désenclaver la zone à travers l’amélioration des infrastructures routières souvent précaires. OBJECTIF SPECIFIQUE 1.2 : Assurer la protection, la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et aux services de base aux populations déplacées vulnérables de courte et moyenne durée et à leurs communautés d’accueil En ce moment, environ 25% des déplacés en RDC (soit environ 680,000 personnes à fin septembre 2014) se trouvent dans une situation d’accueil depuis moins de six mois, suite à une situation de violences ou de conflits armés. Ces déplacés sont confrontés à des besoins humanitaires urgents, ainsi qu’à des traumatismes sévères. Les populations en fuite laissent derrière elles leur vie: abris, biens et mécanismes de survie, et bien entendu leurs mécanismes de protection. Leurs besoins varient en fonction des circonstances de leur
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déplacement (préventif ou suite à une attaque; avec séparation familiale ou non; avec papiers d’identité ou non, etc.) et de l’historique du déplacement antérieur de la famille le cas échant. L’objectif 1.2 vise donc à assister les communautés avec présence de déplacés de courte durée, afin d’assurer leur survie dans un environnement protecteur et respectueux des droits. L’accès aux biens et services de base tels qu’un abri d’urgence, les vivres, les soins de santé, et l’éducation d’urgence doit être garanti. C’est dans cet esprit que les résultats multisectoriels de cet objectif mettent l’accent sur les moyens de subsistance, sur la fourniture d’abris et de services sociaux de base et sur la disponibilité d’eau potable. Mais les communautés doivent aussi être mises en position de pouvoir s’aider elles-mêmes dès le début. Le renforcement des infrastructures est donc aussi important. La propagation des maladies d’origine hydrique et autres épidémies, ainsi que de la malnutrition, constituent des risques graves dans les communautés ayant reçu des déplacés récents. Ceci confirme qu’une stratégie multisectorielle est essentielle, afin de prendre en compte les liens importants qui existent entre besoins de différents types. Les abris, l’accès à l’eau potable et à la nourriture, la prise en charge médicale et les soins de santé, doivent être rapidement garantis de façon holistique afin de prévenir une aggravation de la situation globale de ces communautés. Afin de limiter les tensions éventuelles entre les populations déplacées et les communautés d’accueil, outre l’aide alimentaire d’urgence, l’accès aux semences maraichères est crucial. Il permet de diversifier les apports alimentaires et d’exercer moins de pression sur la structure du marché local. Les activités de cet objectif spécifique incluent aussi, dans certaines circonstances, les programmes d’assistance monétaire ou vouchers multisectoriels. Ce type d’assistance peut être particulièrement efficace en situations de crise soudaine, pour permettre aux bénéficiaires de faire face à des besoins multiples en même temps, étant eux-mêmes appelés à prioriser leurs propres besoins. L’environnement protecteur est central, avec des résultats qui portent sur les activités de renforcement du monitorage de protection afin de répondre aux détériorations causées par la situation sécuritaire. La formation et la sensibilisation, le renforcement des mécanismes de référencement, la promotion de la coexistence, sont également parmi les activités envisagées. Ceci contribue à renforcer les mécanismes d’autoprotection, c’està-dire les mécanismes de cohésion sociale et de consultation au sein d’une communauté, leur permettant d’être mieux préparés aux chocs futurs. Souvent, il est aussi indispensable de fournir un appui psycho-social suite aux traumatismes subis par les populations. La protection des femmes et des enfants en particulier est indispensable dans ces situations, y compris la lutte contre les violences sexuelles. La protection des hommes est aussi judicieuse, pour éviter en particulier leur recrutement par les groupes armés, ou la violence domestique. Les activités comprennent donc l’identification, la documentation, et au besoin la réunification familiale. Une stratégie de sortie doit être également envisagée pour cet objectif, vers solutions durables, tout en sachant que celles-ci pourraient être plus loin dans le futur qu’on ne le souhaiterait. Une évaluation régulière conjointe avec les populations déplacées doit être menée afin de discuter sur les conditions et les intentions de retour ou non, et ainsi envisager des solutions alternatives. Si les conditions se prêtent au retour, l’accompagnement vers les milieux de retour doit être mis en place, en répondant à l’objectif 1.3. OBJECTIF SPECIFIQUE 1.3 : Assurer la protection, la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base aux populations retournées, rapatriées et aux expulsés et leur communauté d’origine Dans le contexte du retour volontaire de populations déplacées vers leur zone d’origine (comptant environ 1,46 millions de personnes à la fin septembre 2014), la préoccupation principale est de faire en sorte que ce retour soit durable. Comme dans les autres cas de déplacement, les retours exercent une pression sur des communautés entières, augmentant la vulnérabilité des populations de ces zones.
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L’objectif 1.3 vise donc à appuyer la réinsertion des populations retournées, en toute sécurité et dignité, mais également à minimiser l’impact négatif de ce retour sur les populations qui étaient déjà dans les lieux, tout en favorisant la résilience. L’assistance humanitaire est de caractère moins urgent que pour l’objectif 1.2, ressemblant plutôt à celle de l’objectif 1.1. Les résultats portent donc sur une aide à la survie dans un environnement protecteur, mais également sur la promotion des mécanismes d’autonomisation communautaire. Dans cet esprit, l’assistance alimentaire se focalise dans la plupart des cas sur l’accompagnement agricole avec des distributions de semences et boutures achetées localement, plutôt que des distributions de vivres, ainsi que sur la vaccination du cheptel, ce qui permet non seulement de mieux répondre aux habitudes alimentaires des communautés, mais aussi de renforcer la production locale et donc l’économie de toute une zone. Les abris font l’objet de ‘réparation’ plutôt que de distribuer des abris d’urgence. Les articles ménagers essentiels se distribuent à travers l’approche ‘foires’. L’appui au système de santé doit se focaliser sur la réhabilitation des infrastructures, le renforcement des capacités locales et l’amélioration de l’offre de soins de façon durable. Les écoles sont réhabilitées pour le long terme, et les activités de cantines scolaires, favorisant l’éducation ainsi que l’alimentation, font également partie de cette approche vers une normalité. L’accompagnement aux retours doit donc offrir un ‘paquet’ d’activités multisectorielles, visant à créer ou renforcer la résilience communautaire, et en même temps à renforcer l’économie locale à travers l’achat des matériaux et produits locaux si possible, ce qui est bien le cas à travers l’approche ‘foires’ ou la réparation des infrastructures comme cité ci-dessus. Les résultats de cet objectif portent également à prévenir des crises entre les populations retournées et celles qui étaient déjà dans les lieux. Celles-ci peuvent découler de conflits fonciers et de tensions liées à une possible hausse des prix. Les activités comprennent donc la promotion de la coexistence et la réintégration des populations. Globalement, il est indispensable de renforcer les communautés dans leur ensemble. La sensibilisation et la formation sont cruciales dans ce contexte, que ce soit en termes de santé, de malnutrition, d’assainissement, ou de protection. Toutefois, certains groupes de personnes plus vulnérables nécessitent souvent une aide d’urgence. Les femmes enceintes et allaitantes, les enfants, ainsi que d’autres personnes particulièrement vulnérables doivent être protégées contre certaines carences alimentaires susceptibles d’engendrer des phénomènes morbides. La prévention des épidémies doit également être renforcée. Dans plusieurs situations où les structures publiques sont quasi-absentes, la stratégie de sortie vise à renforcer l’environnement protecteur et à plaider pour une plus forte présence des structures publiques. Dans les zones où l’espoir d’une certaine normalité existe, il est indispensable pour les services publics et les acteurs de développement de travailler vers une transition. OBJECTIF SPECIFIQUE 1.4: Assurer la protection, l’assistance multisectorielle et la recherche de solutions durables pour les réfugiés et promouvoir le rapatriement des Congolais vivant en exil 7 On estime qu’en 2015, il pourrait avoir jusqu’à 374 500 réfugiés et anciens réfugiés en RDC. Sur ce chiffre, le plus grand nombre (jusqu’à 245 000) sont les réfugiés rwandais, qui majoritairement vivent dans des zones peu accessibles, qui ne vont pas nécessairement bénéficier d’une assistance matérielle, mais qui feront objet d’une vérification, documentation et d’un suivi en protection; environ 40 000 entre eux pourraient bénéficier d’une assistance au rapatriement volontaire. Par ailleurs, les réfugiés congolais à l’étranger sont environ 443 000 et peuvent faire l’objet d’un rapatriement volontaire. Pour ces catégories de personnes présentes en RDC, leurs besoins varient en fonction du fait qu’ils sont abrités en camps, ou qu’ils habitent chez des communautés en zones rurales, ou qu’ils vivent en zones urbaines. Surtout mais non uniquement dans les deux derniers cas, ceci crée un poids important sur la communauté 7 Certaines des activités continues dans cet objectif spécifique sont aussi contenues dans le plan de réponse régional concernant les réfugiés de la République centrafricaine.
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d’accueil, nécessitant une réponse de caractère communautaire — ainsi bénéficiant aux communautés hôtes et limitant les tensions potentielles entre celles-ci et les réfugiés. L’objectif 1.4 vise donc d’un côté à fournir une assistance humanitaire aux catégories identifiées, et également à promouvoir une solution durable. Cette dernière peut être le rapatriement volontaire, l’intégration locale, ou dans certains cas la relocalisation. En même temps, cet objectif vise aussi à appuyer le rapatriement volontaire des réfugiés Congolais et leur réinsertion après le retour. L’intensité de l’assistance humanitaire fournie varie en fonction de plusieurs facteurs, notamment liés au type d’hébergement (en camps ou autre), aux conditions des structures de base dans les zones d’accueil, et donc au niveau de pression que ces catégories mettent sur les communautés. Les résultats visent donc à assurer la survie à travers une assistance d’urgence dans certains cas, mais aussi à promouvoir l’autosuffisance dès que possible, tout en favorisant la résilience de la zone d’accueil si ceci est pertinent. L’assistance alimentaire peut donc se faire par la provision de vivres mais aussi par l’accompagnement agricole, selon le cas, tout en appuyant l’économie locale dans la mesure du possible. La nature de l’assistance en abris aussi varie, selon le type d’hébergement qui soit mieux adapté aux situations spécifiques. Les soins de santé sont garantis de façon directe, ou en appuyant le système local, selon les circonstances spécifique. La scolarisation, dans la même optique, peut être offerte en ciblant uniquement la catégorie ou de façon communautaire, ceci en considérant plusieurs critères tels que la culture et la langue des enfants. La protection est centrale dans la réponse, visant à favoriser une coexistence pacifique avec les communautés locales, ainsi qu’à éviter tout type de discrimination, dans le respect des droits et des instruments légaux spécifiques qui s’appliquent selon le statut des personnes concernées. Les rapatriements volontaires, depuis ou vers la RDC, doivent être offerts dans la mesure du possible, et accompagnés par des activités multisectorielles, visant une autonomisation et en assurant un environnement protecteur avant, pendant, et après le retour. Ceci doit aussi viser à la réintégration effective, ainsi qu’à contribuer à la résilience dans les zones de retour. Plusieurs stratégies de sortie existent donc pour cet objectif: rapatriement, intégration locale, ou relocalisation.



OBJECTIF STRATEGIQUE 2 : Réduire la morbidité et la mortalité dues à la malnutrition aiguë dans les zones affectées par la crise nutritionnelle Le présent objectif stratégique vise à réduire la malnutrition en RDC, parmi les groupes de personnes les plus vulnérables face à ce phénomène. Une approche multisectorielle s’impose en raison des causes multiples de la malnutrition. Comme on l’a vu dans l’Aperçu des besoins humanitaires, il existe un cercle vicieux entre la malnutrition et l’accès à l’eau potable, ce qui demande des actions en termes d’eau et assainissement. Il existe également un cercle vicieux entre la malnutrition et les maladies, surtout les diarrhées et la rougeole, ce qui requiert une réponse en termes de prévention et de soins médicaux. Particulièrement dans les zones touchées par les violences et conflits armés, l’accès limité à la terre et l’insécurité alimentaire qui en découle sont aussi des facteurs de la malnutrition, entrainant une nourriture insuffisante, monotone, peu diversifiée et peu équilibrée, nécessitant des actions urgentes pour renforcer la sécurité alimentaire des zones. L’implication de la communauté dans les activités de prise en charge et de prévention est aussi souhaitable, ce qui requiert un environnement protecteur au niveau familial et communautaire. Afin de pérenniser les acquis des activités, les communautés et les structures publiques au niveau local doivent être impliquées dans toutes les phases des activités, ce qui contribue à la résilience. OBJECTIF SPECIFIQUE 2.1 : Assurer la prise en charge nutritionnelle des enfants malnutris de moins de cinq ans, des femmes enceintes et allaitantes et des personnes vivant avec la tuberculose ou le VIH Comme on l’a vu dans l’Aperçu des besoins humanitaires, plus de 10% des enfants en RDC n’atteignent pas leur cinquième anniversaire, la malnutrition est responsable de presque la moitié de ces décès, la malnutrition
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aigüe touchant environ trois millions d’enfants en RDC. Les femmes enceintes et allaitantes sont aussi très vulnérables, car leurs besoins en nutriments et micronutriments sont plus élevés que pour le reste de la population, et leur malnutrition a des conséquences également chez le fœtus, le nouveau-né et le nourrisson. Les personnes vivant avec la tuberculose ou le VIH sont aussi à risque, ayant des besoins accrus de nutrition adéquate. La malnutrition peut aussi avoir un impact sur l’environnement protecteur de la famille, avec des risques de séparation familiale ou de recours à des mécanismes de survie néfastes tels que le sexe de survie. Comme on l’a constaté dans l’Aperçu des besoins humanitaires, la malnutrition a des causes structurelles à sa base, ce qui requiert des réponses de la part des services publiques et des acteurs de transition et de développement.8 Toutefois, ladite réponse de caractère structurel est complétée et renforcée par les activités humanitaires. Ceci est le cas pour les enfants, si une enquête nutritionnelle révèle un taux de malnutrition aigüe globale (MAG) supérieur à 10% et/ou un taux de malnutrition aigüe sévère (MAS) supérieur à 2% parmi le enfants de moins de cinq ans, et/ou lorsqu’une situation de déplacement est susceptible d’aggraver la situation nutritionnelle. Les femmes enceintes et allaitantes, ainsi que les personnes vivant avec tuberculose ou VIH, sont également ciblées dans les situations de crise nutritionnelle. Dans ce contexte, cet objectif spécifique 2.1 vise à prendre en charge les enfants malnutris, ce qui est en lien avec le quatrième objectif du millénaire du développement visant à contribuer à la réduction de la morbimortalité surajoutée amputable à la malnutrition, ainsi que les autres catégories de personnes citées ci-haut, surtout en situation de crise nutritionnelle et/ou quand ceci est lié à des facteurs déclencheurs à caractère urgent tels que les conflits. Les résultats de cet objectif et les activités sont de caractère multisectoriel. Dans tous les cas, en vue de casser les cercles vicieux pathogènes qui existent entre la malnutrition et l’accès à l’eau potable, les activités comprennent la fourniture en eau et l’assainissement, à travers un ‘paquet’ minimum d’activités défini par les groupes sectoriels nutrition et EHA dans la réponse pour cet objectif. Le renforcement de la sécurité alimentaire et la promotion d’une ‘agriculture sensible à la nutrition’ font également partie de la réponse. Ceci est également le cas pour la prévention ou la prise en charge de certaines maladies favorisant ou aggravant la malnutrition, telles que la rougeole et les diarrhées. En ce qui concerne les enfants, la vaccination contre la rougeole est une activité contribuant de façon importante à cet objectif. Un appui élargi en termes de sécurité alimentaire doit également être garanti aux familles hébergeant des enfants malnutris afin de favoriser la guérison. Le programme des cantines scolaires est aussi parti de cet appui. Pour les femmes enceintes et allaitantes, la réponse comprend la sensibilisation sur leurs besoins spécifiques ainsi que les risques pour le nouveau-né à travers des consultations prénatales, la diversification des aliments et une supplémentation en vitamines et micronutriments. La sensibilisation est également un facteur clé en ce qui concerne les personnes vivant avec la tuberculose ou le VIH, concernant la prévention, et également contre la stigmatisation ou la discrimination — ces dernières pouvant avoir un impact sur leur accès à l’alimentation et aux services de base. La réponse humanitaire vise aussi à renforcer le système de santé local dans la surveillance et dans la prise en charge, ce qui constitue une stratégie de sortie et contribue à la résilience. Dans cette même optique de transition, les activités incluent la sensibilisation des communautés pour une connaissance sur les bonnes pratiques d’hygiène et alimentaires.



OBJECTIF STRATEGIQUE 3 : Réduire la morbidité et la mortalité au sein des populations touchées par les maladies à potentiel épidémique Comme on l’a vu dans l’Aperçu des besoins humanitaire, un grand nombre de maladies à potentiel épidémique sévissent en RDC. Celles identifiées comme prioritaires pour la réponse sont: les nouvelles épidémies de rougeole, les épidémies de choléra avec mortalité accrue, et la réponse aux fièvres virales hémorragiques dans



8 Ceci est conforme au Protocole de prise en charge intégrée de la malnutrition aigüe (PCIMA), établi par le Gouvernement en partenariat avec le PAM et l’UNICEF, qui se focalise sur l’implication des communautés dans la sensibilisation, la prévention, le dépistage précoce, la référence, le suivi des cas, la prise en charge en ambulatoire, et la disponibilité d’aliments thérapeutiques prêts à l’emploi.
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les zones affectées. Les deux premières sont celles dont le pays souffre le plus en termes de cas suspects, soit 15 591 pour le choléra et 30 223 pour la rougeole en 2014 (de janvier à septembre). Cet objectif stratégique vise donc à fournir les soins de santé, assurer l’accès à l’eau, promouvoir l’hygiène, améliorer les connaissances des communautés sur les maladies et les mesures pour les prévenir, afin de combattre ces épidémies. L’environnement protecteur est aussi important dans ce type de crise. Les épidémies peuvent créer stigmatisation et/ou discrimination vers les porteurs suspects des maladies, et détruire l’environnement familial et les structures sociales. OBJECTIF SPECIFIQUE 3.1 : Assurer la prise en charge correcte des populations atteintes par la rougeole Il est difficile d’estimer les décès attribuables à la rougeole, vu que ceux-ci ne sont pas toujours identifiés comme tels ou rapportés, mais certaines estimations considèrent que jusqu’à 20% de décès chez les enfants de moins de cinq ans sont causés par celle-ci.9 L’objectif 3.1 vise à contribuer à la réduction de la morbidité de la rougeole, et à la réduction de la mortalité liée à celle-ci, essentiellement chez les enfants. Une réponse humanitaire s’impose dès que le seuil d’alerte est atteint. Ceci varie en fonction du fait que la zone de santé ait fait l’objet d’une campagne de vaccination ou non; et selon ceci, ce seuil est de cinq cas suspects ou un seul cas suspect, respectivement.10 Les résultats de cet objectif visent à une meilleure prévention, une meilleure prise en charge et une meilleure préparation des structures publiques. La réponse humanitaire vient souvent en appui à la réponse locale. Les activités comprennent la dotation des kits de traitement, la sensibilisation, la formation des acteurs, ainsi que la vaccination de routine. Le renforcement du système de surveillance épidémiologique et la dotation des moyens pour le prélèvement et l’expédition des échantillons est aussi envisagé, afin d’alerter les acteurs concernés pour une réponse adéquate. Une réponse multisectorielle s’impose. L’appui nutritionnel et la supplémentation en vitamine A font partie des activités de cet objectif, ainsi que la provision d’eau potable, à cause des cercles vicieux déjà énoncés dans l’Aperçu des besoins humanitaires. Le renforcement des capacités locales constitue la stratégie de sortie de cet objectif. OBJECTIF SPECIFIQUE 3.2 : Assurer la préparation de la réponse et la prise en charge correcte des populations atteintes par le choléra En RDC, le choléra évolue en mode endémo-épidémique surtout dans la partie Est du pays, et en mode épidémique le long du fleuve Congo. De janvier à septembre 2014, 15 591 cas ont été rapportés avec un taux de létalité de 1,12%. Toutefois, les décès causés par le choléra peuvent bien être plus élevés, vu que le choléra peut être incorrectement diagnostiqué comme une diarrhée d’autre type, ou non diagnostiqué ou rapporté. À travers l’objectif spécifique 3.2, la communauté humanitaire vise à assurer une réponse prompte et efficace et une meilleure préparation, dans les zones endémo-épidémiques et en situation d’épidémie déclarée. Le cholera est relativement prévisible, et généralement saisonnier, ce qui permet d’identifier les zones de santé les plus à risque, et d’évaluer les modes de propagation de l’épidémie a partir des zones de santé endémiques



9



Ministère de la Santé publique (RDC)/Direction de lutte contre la maladie (Juillet 2012) – Guide de prise en charge des épidémies dans une zone de santé : Rougeole - 2nd Edition. En revanche, le seuil épidémique est atteint avec trois cas confirmés –au cours d’ une période d’un mois dans une zone de santé.
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et des facteurs aggravants. Ces éléments permettent à la communauté humanitaire de mieux se préparer et d’anticiper les crises. Les résultats de cet objectif visent une meilleure prévention et une meilleure prise en charge, ainsi qu’un renforcement des structures de santé. Les efforts de la communauté humanitaire sont complémentaires à ceux du Gouvernement de la RDC qui a adopté son « plan multisectoriel stratégique d’élimination du choléra » 2013 à 2017 (PMSEC) qui vise à lutter contre le choléra et autres maladies liées à l’eau, l’hygiène et l’assainissement11. La réponse humanitaire en vue d’arriver à endiguer le choléra exige une approche multisectorielle entre le secteur médical et celui de l’eau, hygiène et l’assainissement. Les activités du premier se focalisent sur la prise en charge médicale des cas à travers les structures existantes, notamment en termes de leur dotation en stocks de contingences pouvant être pré-positionnés au niveau des zones de santé à risque, et en termes de formation du personnel de santé sur ce type d’épidémie. Les activités du deuxième sont liées à l’accès à l’eau potable, visant à assurer que celle-ci soit disponible dans les structures de soins et dans la communauté á travers la mise en place des points de chloration et de distribution de purifiant d’eau; ainsi qu’à la sensibilisation sur les mesures de précaution liées à l’hygiène. Les capacités des structures médicales dans les zones épidémiques ou endémo-épidémiques doivent être renforcées en termes de surveillance épidémiologique et alerte précoce, y compris en termes de moyens pour faire des prélèvements et les acheminer vers les laboratoires de confirmation, ainsi qu’en termes de capacités de réponse. Ceci constitue la stratégie de sortie pour cet objectif. OBJECTIF SPECIFIQUE 3.3 : Assurer la prise en charge correcte des populations atteintes par les fièvres hémorragiques virales (FHV) Les fièvres hémorragiques virales sont une maladie transmissible fébrile aigüe causée par les filovirus, à laquelle appartiennent les espèces de Marburg et d’Ebola souvent en cause. Avec un taux de mortalité qui varie entre 50% et 80%, sa propagation constitue une menace très sérieuse. Avec l’épidémie déclarée le 24 août 2014 dans la zone de santé de Boende en province de l’Equateur, la RDC est aujourd’hui à sa 7ème épidémie de fièvre hémorragique à virus Ebola, provoquant 70 cas dont 43 décès. L’objectif 3.3 vise à complémenter les efforts du Gouvernement, pour mieux se préparer à ce type d’épidémies et pour apporter une réponse efficace visant à limiter la dissémination de la maladie ainsi qu’à limiter ses conséquences. Les résultats de cet objectif requièrent une conjonction d’activités multisectorielles. La santé, la surveillance épidémiologique et la prise en charge sont des éléments clés. Cependant, les activités en termes d’eau, hygiène et assainissement sont également importantes pour cet objectif, un environnement salubre étant indispensable pour éviter la propagation: il s’agit donc de sensibiliser sur les mesures d’hygiène, les fournitures d’intrants telles que savon, et projets de forage de puits d’eau. La protection joue aussi un rôle en termes de soutien psychosocial aux populations, et de prévention de stigmatisation ou de discrimination. En cas de quarantaine, et/ou de répercussions graves sur l’économie de toute une zone, l’aide alimentaire peut aussi être nécessaire. L’implication des communautés et des structures locales est indispensable pour la réussite de cet objectif, s’agissant de promouvoir la prévention, de renforcer la détection, d’éviter la stigmatisation ou la discrimination, tout ce qui requiert un effort important de coordination entre acteurs publics, acteurs humanitaires, et chefs communautaires. Une fois que l’épidémie est terminée, le système de santé local doit être renforcé afin de continuer la surveillance épidémiologique, de continuer à entretenir les réseaux communautaires d’alerte, et d’élaborer un plan de contingence à mettre périodiquement à jour, tout ce qui constitue la stratégie de sortie pour cet objectif.
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Ministère de la Santé publique RDC (Févr. 2013) – plan stratégique multisectoriel d’élimination du choléra en RDC 2013-2017
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OBJECTIF STRATEGIQUE 4 : Renforcer la protection de la population civile, améliorer la sécurité alimentaire, l'accès aux biens essentiels et aux services de base dans les zones affectées par les catastrophes naturelles Plusieurs zones de la RDC sont affectées de manière récurrente par les inondations, les fortes pluies et la sécheresse. Il existe également des risques importants de tremblements de terre et d’éruptions volcaniques dans plusieurs zones densément peuplées des provinces de l’Est. Ces risques sont accompagnés par un manque important de préparation aux désastres de la part des services publics et des communautés. Ces phénomènes n’ont eu qu’un impact très limité en 2014 (environ 25 000 personnes touchées de façon importante). Mais basé sur l’analyse des risques faite par les humanitaires et qui prend en compte les risques croissants dus au changement climatique, ils pourraient prendre une ampleur plus grande au cours des années à venir. Cet objectif 4 vise à appuyer les services publics et les communautés afin de mieux se préparer pour faire face à une éventuelle crise humanitaire causée par une catastrophe naturelle, ainsi qu’à assurer une assistance humanitaire adéquate lors d’une catastrophe naturelle éventuelle. OBJECTIF SPECIFIQUE 4.1 : Assurer la protection, la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et aux services de base aux populations affectées par les catastrophes naturelles Cet objectif vise une meilleure préparation face au risque de catastrophes naturelles, ainsi qu’à fournir une réponse en cas de besoin. Les résultats portent sur une meilleure préparation à travers la planification de contingence. Cette planification de contingence se fait au niveau national ainsi que provincial, en appui aux autorités locales, et en partenariat avec des acteurs tels que le PNUD et le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. À travers le renforcement des capacités locales sur la prévention et la gestion des risques — par exemple à travers les élèves ou les comités des parents — les résultats visent aussi de façon très importante à accroitre la résilience des communautés à risque face aux aléas naturels identifiés, à travers des mesures préventives pour une mitigation de l’impact. En cas de catastrophe naturelle, la réponse humanitaire visera à assurer la sécurité alimentaire à travers une relance rapide des activités agricoles, l’accès aux articles ménagers essentiels, les soins de santé, l’eau et l’hygiène, et la protection, afin de sauver des vies et de permettre aux personnes affectées de vivre dans la dignité. Selon la nature et la durée de la crise, la possibilité de poursuivre la scolarité doit être assurée à travers la construction des écoles d’urgence, et la distribution des kits scolaires. Un environnement protecteur doit aussi être garanti à la population victime d’une catastrophe naturelle à travers l’accompagnement psychosocial et le suivi des problématiques spécifiques qui peuvent apparaître, y compris les violences sexuelles et basées sur le genre et l’exploitation des enfants. Entretemps, la formation des enseignants, des comités des parents et des élèves sur la prévention et la gestion des risques permet de mieux les outiller pour faire face à d’éventuelles crises.
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3. PLANS SECTORIELS PERSONNES DANS LE BESOIN



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



7 millions



5,2 millions



692 millions



AME/Abris



AME/Abris



Séc. Alimentaire



Séc. Alimentaire



84



182



EHA



EHA



Santé



Santé



53



Education



50



Education Nutrition



Dans le besoin Ciblées



Nutrition



Protection



Protection



Réfugiés



Réfugiés



Logistique



Logistique



Coordination



Coordination Personnes dans le besoin



79



Personnes ciblées



75 42 63 51 21



Coûts (en millions de $ US)



Abris et articles ménagers essentiels



3 562 348



2 424 600



83 900 000



Sécurité alimentaire



5 728 391



2 492 428



182 300 000



Eau hygiène et assainissement



18 264 041



7 514 556



79 200 000



Santé



17 523 129



7 947 354



53 400 000



Education



3 328 443



599 120



50 000 000



Nutrition



5 559 497



900 073



65 700 000



Protection



6 773 916



6 773 916



42 000 000



Logistique



N/A



N/A



51 500 000



394 500



394 500



63 000 000



N/A



N/A



21 000 000



7 000 000



5 200 000



692 000 000



Réponse aux besoins spécifiques des réfugiés Coordination* *Ceci comprend les activités du Coordonnateur de l’action humanitaire et d’OCHA, du secrétariat du FCH, et certaines activités de coordination des sites des déplacés.



TOTAL
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3.1



ARTICLES MENAGERS ESSENTIELS ET ABRIS 12 Agence chef de file: Fonds de Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) Co-facilitateur: Catholic Relief Services (CRS) Contact: Steven Michel ([email protected]), Giulia Frontini ([email protected]) Groupe de Travail Abri (GTA): Brice Degla ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN13



3,56 millions



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



2,42 millions



83,9 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



50 Critères de ciblage Les acteurs dans les secteurs AME/NFI et Abris se mobilisent principalement suite aux deux des quatre types de crise prioritaires en RDC: les violences et conflits armés et les catastrophes naturelles. Pour identifier les zones d’activité et ménages à assister, les critères utilisés pour leur ciblage tiennent compte d'une part des facteurs déclencheurs pour susciter une évaluation des besoins et d'autre part du niveau de vulnérabilité des personnes et familles affectées selon les seuils d’intervention. Le déclenchement d'une évaluation sectorielle AME/NFI et Abris est basé principalement sur l'un ou plusieurs de quatre facteurs essentiels: 1. 2. 3. 4.



Un mouvement récent de population de moins de 6 mois (déplacement ou retour) suite à un conflit avec violence ou à la stabilisation d’une zone qui a encouragé un retour; Un pillage et/ou une destruction massive des biens et d'abris suite aux attaques; Un déplacement prolongé d'une durée supérieure à 12 mois; une catastrophe naturelle.



Les critères de ciblage pour une assistance se situent à deux niveaux: (1) l’analyse de besoin et le ciblage d’une zone / communauté affectée et ensuite (2) le ciblage spécifique des ménages et/ou personnes à assister. Pour les analyses de vulnérabilités à ces deux niveaux, le Groupe sectoriel encourage l’utilisation des outils qualitatif et quantitatif. Ciblage des zones ou communautés affectées Articles Ménagers Essentiels L'analyse de la vulnérabilité en AME d'une communauté et d'un ménage est basée sur une enquête permettant de mesurer le niveau de possession de huit AME de base,14 tout en prenant en considération la quantité et la qualité de ces articles selon la taille de ménage. Le calcul du ‘score’ de vulnérabilité est ensuite effectué à l'aide d'un outil développé en RDC depuis 2006, le ‘Score Card’, sur une échelle de zéro (pour faible vulnérabilité



12 En RDC, la communauté humanitaire utilise le terme Articles ménagers essentiels (AME) pour le ‘Non-Food Items’ ou NFI pour se référer à tout article personnel, hygiénique, ou ménager d’utilisation quotidienne. 13 Les chiffres de population en besoin et supposent que les personnes en besoin et ciblées pour l’assistance en Abris sont un ‘sub-set’ de ce premier groupe. Les détails spécifiques pour les besoins en ciblage en AME et Abri se trouvent dans Tableau 2. 14 Notamment: bidons rigides, casseroles, bassine/seaux et autre récipients ouvert, outils aratoires, support de couchage, couverture/drap, habits pour femmes et habits pour enfants. Dans certains cas, et afin de mener des évaluations rapides, seuls quatre articles peuvent être analysés.
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ou absence de problème) à cinq (signalant une forte vulnérabilité). Lorsque ce ‘score’ est supérieur ou égal à 3,5, la communauté enquêtée peut être considérée pour une réponse humanitaire. Abris Pour le volet Abris, la vulnérabilité est confirmée lorsqu'au moins un des critères ci-dessous est vérifié: 1. 2. 3. 4.



Plus de 50% des ménages (sur au moins 50 ménages) n'habitent pas dans leurs propres maisons/abris (principalement pour le contexte des déplacés internes et des expulsés); Plus de 50% des ménagés (et au moins 50 ménages) n’habitent pas dans leurs propres maisons/abris ne répondant pas aux conditions appropriées selon les standards locaux; Plus de 50% des familles d'accueil (sur plus de 50 ménages) hébergent au moins un autre ménage, déplacé ou retourné, depuis plus de 3 mois; Au moins 50 ménages ont un degré de promiscuité élevé avec un seuil d'espace habitable en-dessous de 2m2/personne.



En 2014, le Groupe de Travail Abris (GTA) a finalisé le développement d’un outil ‘Score Card’ pour les abris, initialement développé par le GTA du Sud Kivu en 2013. Cet outil prend en considération différentes variables pour déterminer les vulnérabilités d’un ménage en Abris. C’est aussi mesuré sur un barème de zéro à cinq. Toujours en phase de test et de promotion auprès des acteurs en Abri, le GTA compte en 2015 que le Score Card Abri, puisse devenir le principal outil de mesure du niveau de vulnérabilité des communautés. Analyse Contextuelle Qu'il s'agisse des vulnérabilités en AME ou abris, d'autres facteurs contextuels doivent impérativement être pris en compte dans la réponse, les principaux étant: 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9.



La nature de la crise (crise de protection, déplacements multiples ou préventifs, catastrophe naturelle, etc) et les conditions de déplacements (pillages, incendie ou destruction des biens et abris, etc); La fréquence de l'assistance dans la zone (assistances antérieures ou pas); La périodicité ou saisonnalité (la crise coïncide-t-elle par exemple avec la période des récoltes ?); Le degré de résilience de la communauté affectée et la présence ou pas de mécanismes de ‘coping’; Les contraintes physiques et/ou sécuritaires (enclavement, victimes d’exactions, incendies, etc); Les perspectives sur les mouvements de retour (les intentions de retour dans les zones d'origine); La notion de saturation des communautés d'accueil en cas de déplacements massifs; Le niveau d'intégration des déplacés dans les communautés d'accueil; Les risques de protection pour les bénéficiaires (approche du ‘Do No Harm’), si seulement une partie d’une communauté est ciblée avec les vulnérabilités légèrement plus élevées qu’une zone avoisinante.



Ciblage des ménages et/ou personnes à assister Le Groupe sectoriel encourage l’utilisation des différentes approches pour ce ciblage, en favorisant les approches basés sur les vulnérabilités, c’est-à-dire les approches qui essaient de déterminer les ménages le plus vulnérables vis-à-vis leur accès aux AME et Abri. Ces approches pourront être conduites sur base des ‘Score Cards’ mentionnées ici-haut, mais aussi en considérant autres facteurs de vulnérabilité comme la vulnérabilité sociale. Les approches basés sur la vulnérabilité aident les acteurs à considérer l’assistance en AME et Abris pour les familles d’accueils qui sont souvent vulnérabilisé elles-mêmes en hébergeant les déplacés sous leur toit et en partageant ou donnant une partie de leur AME aux autres. Toutefois on accepte que dans certaines situations, pour raisons d’innocuité (‘Do No Harm’), rapidité de réponse, ou sécurité, un ciblage statutaire pourra être l’approche la plus appropriée. La communication avec les communautés bénéficiaires sur les critères de ciblage est centrale pour l’efficacité ainsi que pour la redevabilité.
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Le tableau suivant montre la méthode de calcul des populations en besoin et Population ciblée Type de Crise



Violences et confits armés



Catastrophes naturelles16



Profile



1 2 3 4 5 6. 7 8



Déplacés Récents (2015) Anciens Déplacés Familles d’Accueils Retournés Rapatriés (Spontanés et Officiels) – nouveau 201515 Rapatriés ancien- non assistées Expulsés Sinistrés des Catastrophes Naturelles



En Besoin (% des affectées)



Ciblée (% d’en besoin)



AME 90% 40% 25% 75% 70%



Abris 35% 20% 15% 20% 70%



AME 90% 50% 50% 90% 100%



Abris 90% 50% 50% 80% 100%



Ciblage Total (% des affectées qui sont ciblées) AME Abris 81% 31.5% 20% 10% 12.5% 7.5% 67.5% 16% 70% 70%



25% 40% 25%



25% 10% 25%



50% 50% 50%



50% 50% 25%



12.5% 20% 12.5%



12.5% 5% 6.3%



Grandes lignes de la stratégie La stratégie et les activités visent à contribuer à l’atteinte des objectifs stratégiques 1 et 4 de ce plan. Le cadre logique montre les objectifs spécifiques et les résultats auxquels les activités des acteurs en AME et Abris contribuent. La stratégie de réponse du groupe sectoriel se base sur trois principes : 1. Capacité de réponse flexible et pré-positionnée: le volume et l’échelle des besoins nécessitent une approche basée sur la préparation et les capacités de contingence, c’est-à-dire les mécanismes de réponse prépositionnée et flexible, afin d’agir rapidement avec des distributions, programmes de ‘vouchers,’ et programmes d’abris d’urgence mobiles. En 2015, la réponse en AME et Abris continuera donc à s’appuyer sur des programmes préétablis ayant une capacité de réponse flexible et adaptable aux différentes situations. 2. Réponses monétaires: toujours dans l’optique de répondre d’une façon appropriée aux besoins immédiats mais tout en renforçant la résilience, le groupe sectoriel continuera à donner un espace clé aux approches monétaires. Depuis 2009, le groupe sectoriel en RDC est parmi les leaders mondiaux dans la promotion de ces approches comme alternative aux approches traditionnelles d’assistance en AME et matériels d’abris. En RDC, les approches monétaires (foires avec utilisations de coupons ou ‘vouchers’) ont constitué plus de 68% des réponses en AME en 2014. Les efforts se poursuivront en 2015 pour améliorer et raffiner ces activités, en combinaison avec d’autres acteurs surtout dans le domaine de la sécurité alimentaire. 3. Analyse de Contexte: l’adaptation des réponses en fonction des analyses des besoins et priorités en situations spécifiques est essentielle. Tout en ayant une planification estimant les besoins financiers pour 2015, ce qui permet d’identifier les différents ‘paquets’ d’activités en AME (cinq activités de base) et abris (quatre activités de base), les acteurs sont interpellés à adapter la réponse en fonction des besoins qui surviennent selon la spécificité de la situation. En termes d’AME par exemple, on encourage particulièrement les approches mixtes de distribution et coupons en fonction des analyses de marchés. En termes d’abris, plusieurs facteurs locaux sont aussi pris en compte, tels que sécurité, analyse des marchés, disponibilité de matériaux de construction, et capacité technique locale. Les activités pour les nouveaux déplacés se résumeront dans le court terme à l’identification de solutions pérennes pour les accueillir. Les activités mettront un accent sur la résilience, en envisageant solutions sur le court et sur le long terme en perspective des options des bénéficiaires dans l’avenir. Par exemple suite à un nouveau déplacement, la distribution des bâches pourra être nécessaire dans un premier temps, mais devra ensuite laisser la place à autres mesures, en passant aux abris intermédiaires et les appuis aux familles d’accueils. En ce qui concerne les déplacés en sites, la priorité consistera sera l’appui à planification des sites (requérant souvent la



15



Ces proportions des personnes rapatriées à cibler se basent sur les ciblages du HCR. La méthodologie utilisée au niveau des provinces pour déterminer la population qui pourra être ‘affectée’ par les catastrophes naturelles est basée parfois sur les pire scénarii, avec un total de plus de 1,6 million de personnes qui pourraient être affectées en 2015. Les proportions des populations ‘en besoin’ et ‘ciblé’ pour cette crise sont donc assez bas. 16
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redistribution spatiale des abris existants) en vue de créer des conditions d’aération et d’ensoleillement appropriées. Plan de suivi Le plan de suivi est axé sur quatre volets: (1) la promotion et amélioration d’outils et standards; (2) le suivi des résultats immédiats (‘outputs’); (3) le suivi des effets (‘outcomes’); et (4) le renforcement de capacité. Pour assurer l’efficacité, la qualité et la ponctualité des activités, et afin d’identifier les bonnes pratiques répondantes aux besoins exprimés et réels par les communautés vulnérables, le Groupe sectoriel encouragera la logique de programmation et de rapportage basée sur la collecte des données évidentes et continuelles. Le suivi mettra la priorité sur cinq axes principaux: 1.



2. 3. 4. 5.



Utilisation et amélioration des ‘Score Card’ AME et Abris avant et après les activités, afin de mesurer les changements dans les niveaux de vulnérabilité des familles assistés à travers les indicateurs d’effet ; une évaluation externe de l’outil ‘Score Card’ AME est prévue en 2015 ainsi que l’appui du Groupe sectoriel global pour améliorer les approches d’analyse des besoins en Abris avec le GTA; Promotion de l’utilisation et amélioration des fonctionnalités de l’outil en ligne ‘ActivityInfo’ pour le suivi de tous les indicateurs du Groupe sectoriel, au niveau des résultats immédiats et des effets; Identification et partage des bonnes pratiques dans le suivi sur terrain et l’analyse qualitative; Finalisation et utilisation des outils de suivi développés en 2014 pour certains types d’articles, notamment bâches, pagnes, friperie, kits d’hygiène Intimes, et lors des foires les tôles et articles liés aux activités génératrices de revenus; Conduite de visites d’apprentissage auprès des acteurs, permettant de soutenir leurs activités, vérifier la conformité des activités aux engagements adoptés par le Groupe sectoriel,17 et permettant la réplication des bonnes pratiques.



17 Depuis 2009, le Groupe sectoriel a développé plusieurs engagements et stratégies qui orientent les activités. Il s’agit de la Charte des 18 engagements minimums en AME et Abris, les six engagements Genre liés aux AME, et tout dernièrement en 2012, les dix engagements pour la redevabilité envers les bénéficiaires et les engagements pour les personnes en situations de handicap (http://www.rdchumanitaire.net/index.php/clusters/ame-nfi-et-abris/documents-techniques/2803-cluster-nfiabri-charte-des-engagements-minimum-ducluster)
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3.2



EAU, HYGIENE ET ASSAINISSEMENT Agence chef de file: Fonds de Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) Co-facilitateur: Solidarités International Contact: Brigitte Pedro ([email protected]), Miguel d’Arcuangues ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN



18,26 millions



PERSONNES CIBLÉES 18



COÛTS ($ US)



7,51 millions



79,2 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



65 Critères de ciblage Les critères de priorisation des activités se réfèreront aux seuils suivants:



    



Diarrhées: taux > 40% chez les enfants de moins de 5 ans Malnutrition: taux de MAG > 15% et/ou MAS ≥ 5% et/ou femmes enceintes et allaitantes malnutries Décès d’enfants de moins de 5 ans > 2 / 10 000 par jour Cas de choléra: > 5 (sur deux semaines consécutives) en zone non endémique, ou > 20 (sur deux semaines consécutives) en zone endémique, et avec tendance à la hausse dans les deux cas Nouveaux déplacés, comportant l’existence de sites, et/ou un pourcentage de plus de 30% de déplacés par rapport à la communauté d'accueil



Violences et conflits armés Le Groupe sectoriel se base sur les chiffres des déplacés, des retournés, des rapatriés, refugies et des expulsés fournies par OCHA et HCR. Les hypothèses suivantes ont été retenues pour couvrir les besoins de 2 530 572 personnes, soit 39% sur les 6 945 704 personnes affectées en planification pour 2015, ce qui représente une augmentation de 18% par rapport à 2014 (2 133 886). Crises nutritionnelles Sur la base d’une population affectée de 4 503 751, la stratégie du Groupe sectoriel sera d’assister en priorité les personnes directement affectées par la crise nutritionnelle, à savoir 286 841 enfants malnutris sévères et 52 381 femmes enceintes et allaitantes. Le cible en 2015 est d’atteindre 339 222 personnes malnutries et leurs familles. Les activités seront liées aux réponses en termes d’eau, hygiène et assainissement. Epidémies Pour le ciblage en ce qui concerne le choléra, le Groupe sectoriel a utilisé les données du Ministère de la santé publique, le SNIS (Système National d’Information Sanitaire), et le plan Stratégique Multisectoriel d’Elimination du Choléra en RDC 2013-2017 (PSMEC). Dans ce cadre, le Groupe sectoriel a re-classifié 120 zones de santé à risque. Douze sont de type A (épidémie tout le long de l’année), 36 de type B (au moins 1 épidémie par an), 18 Il sied de signaler que les activités de ce secteur, à travers la prévention et la sensibilisation, visent à « couvrir » et donc « cibler », zones entières. Les personnes ciblées peuvent donc bénéficier de l’assistance, mais pas de façon directe ou individuelle. Pour cette raison, la cible de 7,6 millions de personnes est plus élevée que la cible de l’assistance dans le pays (5,2 millions de personnes), ce dernier concernant les personnes qui bénéficient d’une assistance directe, par exemple en termes d’aide alimentaire ou d’articles ménagers essentiels.
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et 72 de type C (au moins une épidémie dans les cinq dernières années). Au total, 18 007 444 personnes vivent dans ces zones, et on peut estimer à 50% la population à risque avec un besoin préventif, soit 9 003 722 personnes. Les activités cibleront donc les 48 zones de type A et B, plus trois de type C en Equateur, représentant un total de 4 341 177 personnes. La majorité de celles-ci se trouvent dans les zones autour des lacs Albert, Kivu, et Tanganyika. Le ciblage s’effectue aussi sur la base des cas probables. Sur la base des données d’octobre 2014 extrapolées à fin 2014, on estime à 22 714 le nombre des cas de choléra en 2015. Avec l’hypothèse qu’un cas peut contaminer dix familles limitrophes, soit 50 personnes, un total de 1 135 700 de personnes sera ciblé. Ces personnes sont intégrées aux 4 341 177 pour éviter le double comptage. Catastrophes naturelles Le Groupe sectoriel a son propre plan de contingence, couvrant les zones considérées hors conflit, pour estimer la population dans le besoin en cas de catastrophe naturelle. Les inondations, glissements de terrain et pluies violentes ont été identifiées comme risques, surtout le long du fleuve Congo, au Katanga, au Nord et Sud Kivu. La population qui serait affectée dans le pire scénario est estimée à 1 624 703 personnes, ce qui amènerait le Groupe sectoriel à apporter une assistance à environ 265 000 personnes. Grandes lignes de la stratégie En 2015, l’objectif général du Groupe sectoriel est de réduire les risques de transmission des maladies infectieuses d’origine hydrique parmi les populations affectées par les conflits, les épidémies de choléra, les crises nutritionnelles et les catastrophes naturelles, á travers des actions de prévention, de réponse d’urgence et de reprise communautaire, en intégrant les cinq engagements sur le genre spécifiques à ce Groupe sectoriel,19 dans le contexte de la transversalité de la protection. Un accent particulier est mis sur le besoin de renforcer les mécanismes de résilience en toute circonstance. Réponse aux crises 1.



2. 3.



Pour les populations affectées par les violences et confits armés, et potentiellement par les catastrophes naturelles, la réponse EHA consistera à assurer l’accès à l’eau potable et l’assainissement respectant les normes et standards établis, ainsi que la promotion à l’hygiène pour les personnes dans les sites et dans les communautés d’accueil. Dans les contextes de crises nutritionnelles, il y aura une réponse avec un ‘paquet’ minimum défini conjointement entre les groupes sectoriels EHA et nutrition, afin de prévenir le cercle vicieux entre le manque d’eau potable et la malnutrition (causée surtout par les diarrhées). En ce qui concerne le choléra, la stratégie s’aligne sur celle du PSMEC. La réponse consiste principalement à distribuer kits EHA comprenant purifiants d’eau et savon, et à conduire des campagnes de promotions à l’hygiène. En parallèle, le Groupe sectoriel prendra en charge la désinfection des ménages affectés, l’hygiène dans les centres de traitement du choléra et dans les lieux publics, ainsi que les enterrements sécurisés. Les communautés seront impliquées à travers des programmes liés à la production ou commerce locaux, notamment en ce qui concerne le chlore et autres produits pertinents.



Prévention et préparation aux crises Pour tous les quatre types de crise, le Groupe sectoriel va mettre en place un stock de contingence permettant de couvrir au moins 10% de la population ciblée. Le Groupe contribuera aussi à la mise à jour des plans de contingence au niveau national et provincial. Pour les épidémies de choléra, des plans et des simulations seront faits au niveau des zones de santé les plus à risque, afin de renforcer la coordination, les capacités des structures locales et des communautés.



19 Prise en compte de division sociale des taches et besoins différenciés; consultation prioritaire de femmes; représentation égale dans les comités; séparation visuelle de douches et latrines par genre; réponse aux besoins d’hygiène intime des femmes.
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Stratégie de sortie La stratégie de sortie se centre autour du programme national « Villages et Ecoles Assainis » (visant à garantir un bon niveau d’hygiène et d’assainissement dans les villages et surtout les écoles) dans les zones rurales, ainsi que des programmes de développement dans les zones urbaines et péri-urbaines. Toutefois en ce qui concerne les crises liées aux violences et conflits armés, une stratégie de sortie n’est pas encore en place, sauf en ce qui concerne les communautés avec populations retournées, ceci en raison de la difficulté d’évaluer l’évolution, la portée et la durée de ces crises. Plan de suivi 



 



Sur la base des indicateurs et cibles définis dans le cadre logique multisectoriel, le Groupe sectoriel collectera mensuellement les données au niveau provincial, pour compilation au niveau national. Les outils de suivi et rapportage du groupe seront utilisés. Il est aussi demandé à chaque partenaire de faire une enquête parmi les ménages avant et après les activités pour confirmer le progrès localement, dans l’atteinte des résultats et l’impact élargi des activités. Le Groupe sectoriel établit sur une base biannuelle une matrice des activités dans chaque province. Cet outil permet au Groupe sectoriel de connaitre l’état de financement et les projets en cours. Une carte des activités sera établie deux fois par an. Des visites de projet seront entreprises pour vérifier la qualité technique des projets, dans un esprit d’apprentissage et de partage d’expériences, participant ainsi au renforcement des capacités des partenaires. Cet exercice de suivi, évaluation, redevabilité, et apprentissage, sera cependant conditionné par la mise à disposition de ressources financières.
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3.3



EDUCATION Agence chef de file: Fonds de Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) Co-facilitateur: Save The Children International Contact: Paola Retaggi ([email protected]) / Boubakar Lompo ([email protected]) PERSONNES POTENTIELLEMENT DANS LE BESOIN



3,33 millions



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



0,59 millions



50 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



37 Critères de ciblage Afin d’estimer la population cible des activités d’éducation en urgence, le Groupe sectoriel effectue le calcul détaillé des bénéficiaires à partir des chiffres de planification concernant les populations affectées par les crises liées aux violences et conflits armés, dont on déduit le nombre d’enfants (filles et garçons) dans les différentes catégories d’âges.20 Les besoins causés par les catastrophes naturelles potentielles sont aussi pris en compte. On obtient ainsi une population totale d’enfants de 3 183 775 potentiellement dans le besoin en termes d’éducation d’urgence. Le Groupe sectoriel cible 18% de cette population. Les 573 080 enfants ciblés sont répartis de la manière suivante:



 



Populations déplacées ou retournées: 60% de la cible, soit 343 848 enfants; Populations hôtes vulnérables: 40% de la cible, soit 229 232 enfants.



En rappel, pour le Groupe sectoriel, les seuils d’intervention sont: (1) Plus de 40% d'enfants déplacés ou d’enfants retournés non-scolarisés; (2) Plus de 40% d’enfants de la communauté d’accueil non-scolarisés; (3) Plus de 50% de salles de classe avec toiture ou mur détruit; (4) Plus de 50% de pupitres ou bancs fixes nécessaires détruits ou non-existants; (5) Plus de 50% d’enseignants qui encadrent plus de 55 élèves par classe; (6) Plus de 30% d’enfants qui doivent parcourir plus de 4km pour accéder à l’école la plus proche. Principes d’analyse du seuil d’intervention et priorisation des zones Le seuil 1 suffit à déclencher une intervention. Les seuils 2 à 6 ne suffisent pas à déclencher une réponse, mais constituent des indicateurs déterminants pour le choix et la priorisation des zones de réponse. Plusieurs autres critères peuvent s’appliquer, n’excluant pas la possibilité d’une réponse dès qu’un seul seuil entre le 2 et le 6 est atteint.



20 Selon l’Institut National de Statistique en RDC, 11% de la population sont des enfants de 3-5 ans, 18% des enfants de 6-11 ans (école primaire) et 12% des enfants de 12-17 ans, ce qui donne un total de 41%.
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Vue l’impossibilité de répondre aux besoins de tous les enfants potentiellement dans le besoin, les 18% ont été retenus sur la base des critères suivants:     



Degré de concentration de la population (augmentation significative de la promiscuité suite à un mouvement de population); Impact de la situation d’urgence sur la protection et le bien-être psychosocial des enfants; Présence d’organisations non-gouvernementales locales et partenaires institutionnels pouvant être utilisés comme partenaires de mise en œuvre; Nombre d’enfants d’âge scolaire (les zones ayant le plus d’enfants d’âge scolaire primaire seront priorisées); Accessibilité de la zone par les partenaires de mise en œuvre.



Grandes lignes de la stratégie L’objectif général de la réponse est d’assurer l’accès à une éducation inclusive et pertinente de qualité, dans un environnement d’apprentissage sûr et protecteur, pour toutes les filles et tous les garçons de 3 à 17 ans, ainsi que les enfants vivant avec handicap, affectés par une situation de violences ou conflit armé, ou de catastrophe naturelle. Le Groupe sectoriel applique une approche intégrée entre éducation et protection, visant à la fois à: 1. 2. 3.



La scolarisation de tous les enfants affectés par une crise, en mettant un accent particulier sur l'identification et l'intégration de tous les enfants vulnérables, et d'autres enfants qui n'ont pas été scolarisés; La protection des enfants à travers l'encadrement et l'organisation d’activités qui contribuent à leur bienêtre psychosocial et au renforcement de la résilience vis-à-vis des différents risques spécifiques au contexte particulier; L’amélioration de la qualité de l’éducation à travers le renforcement des capacités des acteurs, la mise à disposition de matériels scolaires, didactiques et pédagogiques, l’amélioration des conditions d’enseignement d’apprentissage (cantines scolaires, jardins scolaires, etc).



Il est à souligner que généralement, la stratégie vise, via les activités mises en œuvre, à renforcer la résilience des communautés afin de favoriser une amélioration durable des conditions de vie. En même temps, toute activité veut assurer la redevabilité envers les bénéficiaires, en promouvant les bonnes pratiques favorisant leur implication dans la réponse dès le début (par exemple pour la construction des infrastructures scolaires, et à travers les comités des parents en ce qui concerne la gestion des écoles). Plan de suivi Afin d’assurer un bon rapportage de toutes les activités, le Groupe sectoriel mettra en place mécanismes aussi bien au niveau provincial (province de mise en œuvre du projet) que national, qui peuvent être résumés de la façon suivante:



Activités de suivi



Niveau de suivi Provincial National



Mise en place d’un Comité de pilotage par projet



Trimestriel



-



Mensuel



Trimestriel



Rapport de mise en œuvre Evaluation à mi-parcours



Semestriel



-



Visites de suivi



Trimestriel



Semestriel



Mensuel



Trimestriel



Collecte de données sur les bénéficiaires
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Observations Rapport de chaque session à transmettre au niveau national Produit par l’exécuteur et validé au niveau provincial Organisée avec le Groupe sectoriel Provincial En coordination avec l’ONG exécutrice Produites par l’exécuteur et validé au niveau provincial



Stratégie de sortie La stratégie de sortie pour toute activité est une composante essentielle. Elle se définit par des actions telles que:  Implication active des acteurs publiques dans la mise en œuvre du projet: En fonction des activités mises en œuvre, les directions provinciales ou du niveau de district des ministères en charge de l’éducation (Enseignement Primaire, secondaire et professionnel ; Affaires Sociales ; Jeunesse et Sport) doivent être impliquées dès le début du processus et même être responsabilisés sur certaines activités. C’est ainsi que, par exemple, les inspecteurs de l’EPSP ont la charge de la formation des enseignants et du suivi dans les écoles.  Implication d’une ONG locale comme partenaire de mise en œuvre de certaines composantes du projet: Considérer une ONG locale active comme partenaire de mise en œuvre et responsable de la mise en œuvre de certaines composantes du projet permet non seulement d’assurer un transfert effectif de capacité au niveau local mais aussi et surtout d’assurer qu’en cas de non accès des partenaires internationaux dans une zone donnée pour raison d’insécurité par exemple, les activités et la réponse continuent grâce à ce partenaire.  Leadership des partenaires et bénéficiaires dans l’implémentation de certaines activités pour assurer une bonne implication et appropriation: Les comités de parents, les comités de gestion scolaire, les réseaux communautaires de protection de l’enfance, et même les clubs ou comités d’enfants doivent être impliqués dans la mise en œuvre des réponses en prenant souvent le leadership dans des activités comme les sensibilisations, le plaidoyer, les campagnes massives de retour des enfants à l’école, la mise en œuvre des activités génératrices de revenus (AGR), et toutes choses qui leur permettront de s’approprier le projet et d’apprendre à mettre eux-mêmes en œuvre des réponses en cas de besoin.  Mise en œuvre d’activités génératrices de revenus au profit et par les bénéficiaires pour en utiliser les ressources générées afin d’assurer la durabilité des actions et acquis: Dans les deux types de crises qui appellent une intervention de l’éducation, la vulnérabilité économique des populations affectées est généralement une raison majeure de la non scolarisation des enfants et la mise en œuvre d’activités génératrices de revenus (AGR) s’avère très souvent être un moyen non seulement pour résoudre le problème dans l’immédiat mais aussi un outil dans les mains des communautés pour collecter des ressources pour des réponses dans le futur et aussi faciliter et garantir la rétention des enfants à l’école.
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3.4



LOGISTIQUE Agence chef de file: Programme alimentaire mondial (PAM) Co-facilitateur: International Emergency and Development Aid (IEDA) Relief Contact: Laurent Frimault ([email protected]), Jean-Claude Bulayabo ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN



n/a



PERSONNES CIBLÉES



n/a



COÛTS ($ US)



51,5 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



107 Critères de ciblage Le Groupe sectoriel logistique vient appuyer et ou renforcer les activités des organisations humanitaires en coordination avec les autres groupes sectoriels pour faciliter l’assistance à populations ciblées. Le Groupe sectoriel s’aligne ainsi sur des besoins exprimés par les autres groupes sectoriels en ces termes: 







L’accès physique limité des organisations humanitaires dû aux conflits armés d’une part, et d’autre part la destruction d’infrastructures de transport par suite des catastrophes naturelles et du manque d’entretien indéniables, restent un problème majeur pour la plupart des groups sectoriels concernés. Le plaidoyer et la gestion de l’information pour les activités de réhabilitation des routes, ainsi que la continuité des services de transport aérien, devront répondre à ces besoins. Les capacités logistiques de certains partenaires, en particulier dans les domaines du transport et de l’entreposage demeurent insuffisants dans certaines localités où les crises nutritionnelles et épidémiologiques sont persistantes/endémiques/présentes (zones riveraines des lacs Kivu et Tanganyika à l’est, et du Fleuve Congo à l’ouest), s’agissant donc de maintenir et ou fournir un support logistique aux différents groupes sectoriels.



Les activités du Groupe sectoriel logistique s’alignent ainsi aux priorités établies par la communauté humanitaire, privilégiant les activités sauvant des vies, et l’efficacité de la réponse. En fonction des besoins exprimés par les autres groupes sectoriels, les priorités pour le Groupe sectoriel seront donc accordées:  







au plaidoyer et la gestion de l’information pour la réhabilitation des infrastructures de transport dans les zones de déplacement et/ou de retour, retenues prioritaires en termes des conflits armés avec violence, ainsi que des catastrophes naturelles; à l’augmentation des capacités logistiques (transport et entreposage) dans les zones aux besoins humanitaires clairement identifiés de déplacement et/ou de retour, retenues prioritaires en termes de crises nutritionnelles et épidémiologiques, et là où les capacités de chaque intervenant ne peuvent pas répondre au besoin; au maintien des services de transport aérien des passagers humanitaires sur des zones ciblées lors des réunions des « groupes d’utilisateur ».



Grandes lignes de la stratégie 1)



Poursuite des activités de plaidoyer auprès des partenaires impliqués dans les projets de réhabilitation des infrastructures routières dans les zones affectées par les conflits armés et les catastrophes naturelles. Cette activité reprendra la mise en œuvre et le suivi des projets par les partenaires. En outre le Groupe sectoriel coordonnera les activités liées à chaque projet avec les agences gouvernementales



37



2) 3)



mandataires tels que l’Office des Routes, la DVDA, l’OVD chargées de l’entretien des routes ainsi que les ministères provinciaux de transport et voies de communication; Maintien des services de transport aérien passagers et cargo vers les zones prioritaires donc l’accès par voie terrestre reste difficile; Développement des activités de transport, stockage et gestion des bases logistiques inter agences dans les zones prioritaires de crises humanitaires, conflits armés, catastrophe naturelle, épidémies et où les opérateurs privés sont absents ou avec des moyens très limités ne pouvant répondre à la demande de la communauté humanitaire. Cette activité tiendra au préalable compte des capacités de chacun des intervenants y compris celles du Gouvernement.



En fonction du degré de gravité et d’urgence de la crise humanitaire, certains services logistiques pourront être fournis à titre gratuit pour une durée souvent limitée. L’ouverture des axes routiers facilitera l’acheminent de l’assistance humanitaire ainsi que du personnel vers les zones ciblées par les acteurs humanitaires. Pour toutes les crises aigües de type nutritionnel ou épidémique, l’augmentation des capacités de transport et de stockage contribuera à une réponse rapide et adaptée pour diminuer le taux de morbidité et mortalité au sein des populations affectées. Plan de suivi L’analyse des contraintes logistiques ainsi que les solutions proposées et implémentées seront mises à jour trimestriellement. Des rapports seront établis et partagés avec tous les acteurs. Les lignes directrices du Groupe sectoriel seront révisées en cours d’année pour intégrer les leçons apprises, s’assurer de la mise à jour, de l’application des normes, des standards et des bonnes pratiques du secteur.
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3.5



NUTRITION Agence chef de file: Fonds de Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) Co-facilitateur: Cooperazione Internazionale (COOPI) Contacts: Virginie Mbombo ([email protected]), Alain Georges Tchamba ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN



5,56 millions



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



0,9 millions



65,7 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



37 Critères de ciblage Le Groupe sectoriel vise à apporter une réponse dans les quatre types de crises identifiées dans ce plan, tout en prenant le lead en ce qui concerne les crises nutritionnelles. Crises nutritionnelles On estime en RDC qu’environ trois millions d’enfants de moins de cinq ans souffrent chaque année de malnutrition aigüe, dont 1 639 092 de malnutrition aigüe modéré et 2.249.649 de malnutrition aigüe sévère. Près de 524 000 femmes enceintes et allaitantes sont également touchées par la malnutrition aigüe, avec répercussions graves sur la gestation, les performances de lactation, et le statut nutritionnel du jeune enfant. Dans le cadre de la crise nutritionnelle, les estimations des bénéficiaires ont été faites sur la base des hypothèses suivantes:  Les crises nutritionnelles se déroulent pendant toute l’année  Les enfants de moins de cinq ans représentent 18,9% de la population du pays en 2015  Les taux d’incidences suivants s’appliquent: 2% pour la MAM et 2.6% pour la MAS La Couverture de la réponse envisagée est estimée à 50% pour les enfants atteints de MAS, 35% pour les enfants atteints de MAM, ainsi qu’autre personnes à risque tel que tuberculeux ou personnes vivant avec le VIH, et seulement le 20% pour les femmes enceintes et allaitantes. L’estimation de ces couvertures de programme est basée sur les expériences antérieures, qui indiquent que:  



Seulement environ 15% des zones de santé d’une province seront confrontées à une situation d’urgence nutritionnelle. Les œdèmes sont courants en RDC, et l’expérience a montré que le nombre d’enfants malnutris aigus sévère admis sur la base des œdèmes est similaire au nombre d’enfants admis sur la base des mesures anthropométriques. Ainsi pour obtenir le nombre total de cas de MAS à prendre en compte, le nombre est obtenu en appliquant les critères anthropométriques multiplié par deux.



Une crise nutritionnelle sera déclarée une fois que les seuils suivants soient atteints: (a) MAS supérieure à 2%; (b) MAG supérieure à 15%; ou (c) MAG supérieure à 10% combiné avec au moins trois des facteurs aggravants suivants:   



Hausse des admissions en UNT / UNS de plus de 30% sur les trois derniers mois; Moins de 50% des aires de santé d’une zone de santé couvert; Mortalité rétrospective des enfants de moins de cinq ans supérieure à 2 / 10 000 par jour;
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Insécurité alimentaire de niveau 3 ou supérieur mesurée à travers l’IPC.



La priorisation s’appliquera dans toutes les décisions de prise en charge. Le seuil d’intervention a été fixé à 10 % de MAG ou 2% de MAS. Ces seuils ont ensuite été déclinés en priorités:   



Priorité 1: MAG supérieure à 15% et/ou MAS supérieure à 5% Priorité 2: MAG comprise entre 13% et 15% et/ou MAS comprise entre 3% et 2% Priorité 3: MAG comprise entre 10% et 13% et/ou MAS entre 2% et 3%.



La population totale ciblée pour la réponse à la crise nutritionnelle en 2015 s’élève à 539 865 personnes, réparties de la façon suivante :     



Enfants de 6-59 mois malnutris sévères: 168 724 dont 87 737 filles et 80 987 garçons Enfants de 6-59 mois malnutris modérés: 286 841 dont 149 157 filles et 137 684 garçons Femmes enceintes et allaitantes malnutries: 52 381 femmes Personnes malnutries vivant avec tuberculose: 18 424 dont 9 581 femmes et 8 843 hommes Personnes malnutries vivant avec VIH: 13 495 dont 7 017 femmes et 6 478 hommes



Le tableau suivant montre ces catégories de personnes réparties par province: Provinces Bandundu Bas Congo Equateur Kasai-Occidental Kasai-Oriental Katanga Kinshasa Maniema Nord Kivu Orientale Sud Kivu Total



MAS



MAM



21548 7902 13617 7744 20098 19596 4436 15118 9670 34311 14683 168724



38091 2934 30910 34750 32734 54518 15924 22244 15315 21994 17428 286841



Population Ciblée Femmes Enceintes et TB dénutris Allaitantes 13749 1570 3608 771 5390 1301 6864 1830 6463 2553 8720 3083 1926 3184 1297 581 247 821 3192 1890 925 841 52381 18424



PVV dénutris 404 682 403 354 669 2537 4917 321 953 1368 887 13495



Autres types de crises Le Groupe sectoriel va intervenir systématiquement lorsque qu’une crise de ces autres trois types se présente en intégrant la prise en charge de la malnutrition dans le ‘paquet’ de soins de santé dans ces situations, étant entendu que tous ces chocs externes contribuent à détériorer la situation nutritionnelle déjà fragile au sein des groupes vulnérables. Dans le cadre des autres trois types de crise, les hypothèses de calculs sont les suivants:    



Telles situations durent six mois en moyenne. À titre de planification, les prévalences de MAS et de MAM retenues sont de 3% et 8% respectivement Les taux d’incidences suivants ont été utilisés: 2 pour la MAM et 2.6 pour la MAS La couverture est de 50% des personnes dans le besoin pour toutes ces catégories



Dans le cadre des crises liées aux violences et conflits armés, la réponse nutritionnelle ciblera un total de 96 376 personnes réparties de la façon suivante:   



Enfants de 6-59 mois malnutris sévères: 45 262 dont 23 536 filles et 21 726 garçons Enfants de 6-59 mois malnutris modérés: 46 423 dont 24 140 filles et 22 283 garçons Femmes enceintes et allaitantes malnutries: 4 691 femmes



Le tableau suivant montre leur répartition par province:
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Provinces  



Population  générale 



Population dans le besoin



Population Ciblée  



Population  affectée  dans  la  Crise  de  conflit/violence 



MAS



MAM



FEFA



MAS



MAM 



Femmes  Enceintes et  Allaitantes 



 



 



 



 



 



 



 



 



40 982  



21 016  



4 559  



10 245 



Maniema 



          1 389 969     930 000  



27 420  



14 062  



2 530  



6 855 



          10 508    7031 



          2 280    1 265 



Nord Kivu 



1 766 887  



52 095  



26 715  



283  



13 024 



13358 



141 



Orientale 



739 152  



21 793  



11 176  



1 064  



5 448 



5588 



532 



Sud Kivu 



1 314 595  



38 760  



19 877  



947  



9 690 



9938 



473 



TOTAL 



6 140 603  



181 050  



92 846  



9 382  



45 262 



46 423  



4 691 



Bandundu  Bas‐Congo  Equateur  Kasai Occidental  Kasai Oriental  Katanga  Kinshasa 



Dans le cadre des crises liées aux épidémies la réponse nutritionnelle ciblera un total de 237 874 personnes réparties de la façon suivante :  Enfants de 6-59 mois malnutris sévères: 110 428 dont 57 423 filles et 53 005 garçons  Enfants de 6-59 mois malnutris modérés: 113 259 dont 58 895 filles et 54 364 garçons  Femmes enceintes et allaitantes malnutries: 14 188 femmes Dans le cadre des crises potentielles liées aux catastrophes naturelles la réponse nutritionnelle ciblera un total de 25 957 personnes réparties de la façon suivante:  Enfants de 6-59 mois malnutris sévères: 11 976 dont 6 228 filles et 5 748 garçons  Enfants de 6-59 mois malnutris modérés: 12 283 dont 6 387 filles et 5 896 garçons  Femmes enceintes et allaitantes malnutries: 1 699 femmes Au total, le groupe sectoriel cible pour l’année 2015 un total de 900 073 personnes pour les quatre types de crise. Grandes lignes de la stratégie Afin de donner une réponse adéquate aux urgences nutritionnelles, un ‘paquet’ minimum d’activités s’articulera autour de :  Mise en place d’un système de surveillance nutritionnelle et d’alerte précoce (SNSAP), permettant de détecter rapidement les zones de crises nutritionnelles;  Dépistage, le référencement et la prise en charge des enfants souffrant de malnutrition aigüe dans les zones dont les critères pour une réponse sont énoncés en-dessus;  Distribution de suppléments nutritionnels à base de lipides pour les enfants dans les besoin;  Prévention à travers la promotion de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant en situations d’urgence, ainsi que de l’hygiène;  Renforcement des capacités des agents de santé et des relais communautaires. Le Groupe sectoriel travaillera en synergie avec d’autres groupes sectoriels, notamment EHA, santé, et sécurité alimentaire. Cette coordination doit être forte à toutes les étapes de la réponse, en commençant par les évaluations rapides et les enquêtes, afin de déterminer les groupes les plus affectes et organiser la réponse. Plan de suivi Le Groupe sectoriel utilise outils standards pour le suivi de ses activités, qui ne peuvent pas être facilement résumés mais sont disponibles sur demande.
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3.6



PROTECTION 21 Agence chef de file: Haut-commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) Contacts: Anne-Elisabeth Ravetto ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN



6,77 millions



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



6,77 millions



42 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



70 Critères de ciblage Sont privilégiées les activités de protection contre les menaces les plus graves d’atteinte à la sécurité et à l’intégrité physique, la protection contre les violences sexuelles et basées sur le genre, la protection de l’enfant, les activités ayant un impact sur la résilience ainsi que sur le renforcement du cadre juridique national afin de favoriser les solutions durables. Considérant la nature et les spécificités des activités de protection, le Groupe sectoriel entend cibler, en tenant compte de leurs besoins spécifiques liés à l’âge, le genre et la diversité, ainsi qu’en tenant compte des capacités des acteurs de protection présents: 







Dans le cadre des crises liées aux violences et conflits armés, les civils exposés au manque de protection lié aux situations dans leur zone d’habitat, pendant le déplacement, dans les aires de déplacement, dans les lieux de retour ou de relocalisation, ainsi que dans les zones affectées par la présence de mines et autres engins de guerre non explosés. Dans les cas de crises nutritionnelles, épidémies, et catastrophes naturelle, les victimes de violations des droits humains les plus graves, en particulier les survivant(e)s de violences sexuelles et basées sur le genre, les enfants non accompagnés ou séparés, les victimes de violations du droit au logement, à la terre et à la propriété, et les personnes en situation de handicap.



Grandes lignes de la stratégie Prenant acte des résultats atteints par les précédents Plans d’action humanitaire, mais également des besoins actuels, dont celui de renforcer le caractère essentiel de la protection dans la réponse humanitaire 2015, les objectifs de la stratégie nationale du Groupe sectoriel protection sont de quatre niveaux: 1. 2.



Renforcement de la réponse humanitaire de protection au plus proche des individus pour une réponse adéquate et efficace aux besoins urgents d’assistance dans une approche multisectorielle. Renforcement de l’environnement protecteur individuel et communautaire pour minimiser les risques de déplacements, de commission de violations du droit international humanitaire et des droits de l’homme dans le milieu d’origine des populations, sur leurs lieux de déplacements, et sur leurs lieux de retours, d’installation locale ou de relocalisation dans une approche multisectorielle.



21 La protection est l’ensemble des activités visant à assurer que les personnes bénéficient du respect de leurs droits comme le prévoient le droit international humanitaire, les droits de l’homme et le droit des réfugiés.
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3. 4.



Adoption d’une stratégie nationale de solutions durables offertes aux personnes déplacées internes garantissant l’établissement d’un cadre protecteur pour leur mise en œuvre respectant pleinement le droit international, régional, et national. Promotion de la mise en œuvre des principes humanitaires de transversalité de la protection dans tous les secteurs d’activité humanitaire en RDC ; ainsi qu’au sein des membres du Groupe sectoriel.



Particulièrement important pour un impact à plus long terme, le Groupe sectoriel entend en 2015 continuer son appui aux autorités pour l’adoption d’un cadre légal national sur la protection des personnes déplacées internes définissant le rôle fondamental des autorités, ainsi que pour la mise en œuvre de ce cadre au niveau provincial et national pour la prévention, la réponse et la fin des déplacements; ainsi que renforcer la société civile pour une plus grande résilience individuelle et communautaire avant, pendant et après les déplacements. Toutes ces activités ciblent directement ou indirectement les personnes affectées par la crise violence et conflits armés dans les zones affectées. Leur impact est beaucoup plus limité dans les trois autres types de crises, où l’objectif est d’assurer le maintien d’en environnement protecteur et de répondre aux besoins individuels de protection des familles affectées par une crise ayant un impact sur la structure familiale et pouvant encourager la séparation familiale, ou le recours à des mécanismes néfastes de survie tels que le sexe de survie. Enfin, la question foncière et de l’accès aux terres, y compris par les femmes, est également primordiale, surtout dans les crises nutritionnelles et en cas de catastrophes naturelles. Plan de suivi Le Groupe sectoriel entend faire le suivi des activités de protection par le truchement de différents outils et fora, et en particulier :      



Système de collecte d’information sur la base des indicateurs du cadre logique, à travers les groupes sectoriels provinciaux, sur une base mensuelle ou trimestrielle; Etudes thématiques sur les bonnes pratiques et leçons apprises de certaines approches de protection; Evaluations participatives communautaires; Analyses des tendances de protection sur la base des différents systèmes d’évaluation; Matrice de suivi des alertes reçues et des actions prises ; Enquêtes de satisfaction auprès des membres du Groupe sectoriel.
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3.7



REPONSE AUX BESOINS SPÉCIFIQUES DES RÉFUGIÉS 22 Agence chef de file: Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) Contact: Mahamadou Toure ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN



395 000



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



395 000



63 millions



Critères de ciblage La planification du HCR comprend 374 500 réfugiés ou anciens réfugiés,23 y compris environ 68 000 candidats au rapatriement volontaire vers leur pays,24 et environ 6 000 candidats à l’intégration locale. En plus, environ 20 000 réfugiés congolais à l’étranger seront objet d’une assistance au rapatriement volontaire vers la RDC en 2015. Ceci nous donne un total de personnes ciblées de 394 500. Grandes lignes de la stratégie Les besoins à couvrir concernent prioritairement la protection, ainsi que l’assistance multisectorielle à base communautaire, tout en favorisant la recherche de solutions durables à travers le rapatriement volontaire — ceci concernant les réfugiés en RDC ainsi que les réfugiés citoyens de la RDC dans autres pays. En 2015, le HCR travaillera sur base des synergies entre les réfugiés et autres populations, tout en renforçant la protection et la résilience communautaire. Le HCR continuera à donner une assistance multisectorielle aux réfugiés dans des domaines tels que l’éducation, les activités génératrices de revenus, et la protection. La stratégie de réponse peut se diviser en quatre axes: 1. Protection des réfugiés et demandeurs d’asile Les défis de protection demeurent une priorité que ce soit pour ceux vivant en camps ou hors camps, les derniers étant souvent difficiles d’accéder. Pour les demandeurs d’asile, en plus de l’assistance multisectorielle, le renforcement des capacités du Gouvernement pour les assister reste une priorité, afin de renforcer le système d’asile et la protection sur la longue durée. 2. Assistance multisectorielle Les réfugiés vivant dans les camps bénéficient d’une assistance dans les domaines de santé publique, sécurité alimentaire, nutrition, l’éducation, AME et abris, et EHA. Une assistance est accordée aux besoins spécifiques, tels que ceux des personnes vivant avec VIH. Tout ceci est fait de façon à promouvoir l’autosuffisance. Ceux qui vivent en dehors des camps bénéficieront d’une assistance sur une base communautaire, qui est également profitable aux populations d’accueil et évite les tensions dans la coexistence. Un accent sera mis sur l’autosuffisance afin d’améliorer la coexistence pacifique. La stratégie pour les réfugiés urbains sera orientée vers la protection, et l’autosuffisance socioéconomique. Tous les deux groupes bénéficieront d’activités en termes de soins de santé, de prévention et prise en charge des cas de violences sexuelles et liées au genre, de la prévention et la prise en charge du VIH et de l’assistance pour la scolarisation. 3. Renforcement de la logistique, gestion des opérations et partenariats Le déploiement d’une logistique conséquente est essentiel. Le HCR fait recours à plusieurs partenaires de mise en œuvre pour la plupart de ses programmes, ceci sur la base de leur expertise et capacité à opérer dans 22



Certaines des activités continues dans cette partie de la réponse sont aussi contenues dans le plan de réponse régional concernant les réfugiés de la République centrafricaine. Jusqu’à 245 000 rwandais, jusqu’à 90 000 centrafricains, environ 24 000 anciens réfugiés angolais qui pourront faire objet de rapatriement, et autres. 24 Environ 40 000 rwandais, environ 24 000 angolais et environ 4 000 burundais. 23
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des zones inaccessibles aux agences des Nations Unies. En 2015, le HCR continuera à renforcer les partenariats pour la mise en œuvre, à travers de la recherche et la formation de partenaires adéquats, et surtout en mettant à la leur disposition les moyens adéquats pour mener à bien les activités. 4. Promotion de solutions durables pour tous les groupes de réfugiés Au cours de 2015, l’accent sera mis sur l’enregistrement, le rapatriement volontaire et la mise en œuvre de stratégies d’intégration locale, ceci de façon conjointe avec le Gouvernement et les autres acteurs de développement. Les solutions durables de populations des refugies, rapatriés et les candidats au retour se retrouvent dans le cadre des accords tripartites établis entre les gouvernements des pays de provenance, ceux d’accueil, et le HCR, et comprennent les possibilités suivantes: Rapatriement volontaire de réfugiés congolais vers la RDC Dans le cadre des accords tripartites, les modalités pour le retour volontaire dans la sécurité et la dignité sont établies. En ce moment, il y a 442 663 réfugiés congolais dans le monde dont la grande majorité se trouve en Ouganda (184 502), au Rwanda (74 038), en Tanzanie (55 870) et au Burundi (47 892). Les zones de retour sont les provinces de l’Equateur, du Nord Kivu, et de la Province Orientale. Pendant l’année 2015, il est prévu de rapatrier 20 152 congolais. L’effort humanitaire en RDC se focalisera sur la protection, les services de base (santé, eau, AME, vivres, et aide monétaire). Rapatriement volontaire des réfugiés depuis la RDC Le rapatriement d’environ 38 000 anciens réfugiés angolais a été relancé depuis juillet 2014. Les zones de départ sont Kinshasa, la province du Bas Congo, et celle du Katanga. Au total, environ 10 000 personnes ont été rapatries vers l’Angola jusqu’à fin novembre 2014 (et on estime que ce nombre atteindra environ 14 000 à fin décembre 2014), soit 37% de la cible. L’opération va se poursuivre en 2015 pour environ 24 000 candidats ultérieurs. Par ailleurs, Il convient de préciser que 18 638 angolais ont opté pour l’intégration locale jusqu’à 2014. Malgré certaines difficultés pratiques observées pendant les rapatriements antérieurs, ces programmes se poursuivront en 2015 pour 54 000 rwandais et 4,000 burundais. Réinstallation Pour certains cas individuels qui remplissent les critères spécifiques, il est prévu la réinstallation dans des pays tiers, ceci concerne environ 500 réfugiés ciblés sur la base de leur inaptitude au retour volontaire et à l’intégration locale. Aspects Transversaux Des thèmes transversaux font partis de la programmation, tels que la participation des réfugiés dans la recherche des solutions, la prise en compte du genre (division sociale des taches et besoins différenciés, consultation des femmes, représentation égale dans les comités, etc.), l’intégration des principes de transversalité de la protection dans la réponse surtout en termes de non-discrimination, et la prise en compte des thématiques liés au VIH. Plan de suivi La coordination et le suivi des activités implémentées par les partenaires seront assurés à travers de réunions périodiques tenues avec eux tant au niveau national qu’au niveau des différents bureaux de terrain. Les activités de suivi seront menées par l’Unité de la Protection et les services techniques, et les contrôles financiers assurés par l’Unité de contrôle des projets. Une attention particulière sera accordée à la participation active et volontaire des bénéficiaires dans la préparation de la revue à mi-parcours et du rapport final des projets d’assistance.



45



3.8



SANTÉ Agence chef de file: Organisation mondiale de la santé (OMS) Contact: Dr. Rosine Sama ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN (À RISQUE)



17,52 millions



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



7,95 millions



53,4 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



80 Critères de ciblage Le Groupe sectoriel se base sur les analyses des données de prise en charge et sensibilisations ainsi que des activités de santé à base communautaire. En ce qui concerne les crises liées aux violences et conflits armés, ces données démontrent que 80% de la population déplacée (toute sorte de déplacement) a besoin d’accès aux soins de santé, tandis que 75% des familles hôtes en ont besoin. Le ciblage des personnes en situations d’épidémie tient compte du critère de populations « à risque » pour le volet de la prévention. La détermination du « risque » dépend de la contagiosité et de la modalité d’infection. Les données spécifiques de surveillance sont à la base du calcul, basé sur le nombre de cas en 2014 et le risque d’occurrence attendu en 2015. Spécifiquement, en 2015 on estime environ 65 000 cas attendus pour les différentes épidémies, et sur cette base, on considère que pour chaque ménage infecté, dix ménages doivent être couverts contre le risque — y compris en termes de surveillance, prévention et dépistage. Le ciblage en situation d’urgence se fait sur la base d’évaluations de l’analyse des besoins non couverts, des indicateurs de ciblage spécifiques aux épidémies (chaque maladie a ses indicateurs spécifiques d’incidence). Des urgences médicales parmi la population locale indirectement touchée sont aussi considérées comme des critères de vulnérabilité de santé dans les ZS couvertes, pour assurer une équité d’accès aux soins de santé. Zones de réponse Zones actuellement dans l’urgence: (i) Crises aigues avec déplacement de populations ou zones de retour < 6 mois; (ii) Zones de santé avec épidémies/catastrophes au-delà des capacités locales de réponse; (iii) Zones de santé nouvellement accessible avec au moins deux des indicateurs suivants: sans réponse sanitaire, couverture vaccinale DTC3 < 50%, mortalité maternelle intra hospitalière > 1%, mortalité infantile > 2/10.000/j, taux de malnutrition aigüe globale > 10%, prévalence du VIH > 4.5% (moyenne nationale), taux de consultations prénatales (CPN) < 50%; (iv) Zones de santé avec couverture sanitaire < 50% et au moins deux des indicateurs cités plus haut. Zones non actuellement dans l’urgence: (i) Zone en post-conflit/crise avec un environnement sociopolitique favorable, et au moins trois des indicateurs suivants: couverture sanitaire < 50%, absence d’appui structurel, couverture vaccinale en DTC3 < 50%, mortalité maternelle intra hospitalière > 1%, mortalité infantile > 2/10 000/j, taux de malnutrition aigüe globale > 10%, Prévalence du VIH > 4.5% (moyenne nationale), taux de consultations prénatales (CPN) < 50%. Pour la santé reproductive et les violences sexuelles et basées sur le genre, les indicateurs de ciblage des groupes avec des besoins spécifiques sont: femmes en âge de procréer (21% dont 4% femmes enceintes); complications des accouchements (15% des 4% de femmes enceintes), filles et garçons de moins de 5 ans (18.9%); cas de viols attendus (2% des femmes en âge de procréer parmi les déplacés internes/réfugiés);
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jeunes filles et garçons sexuellement actifs (25% de la population totale); 8% de la population constitue des personnes âgées >55 ans ; 6% de la population vivants avec handicap. Grandes lignes de la stratégie La stratégie de réponse en santé vise à la réduction de la morbidité évitable (y compris mesures de prévention), de la mortalité et de la souffrance liées aux conséquences sanitaires des situations de conflit, des catastrophes naturelles, des épidémies (notamment rougeole, cholera, et fièvres hémorragique virales), et des crises nutritionnelles, ainsi qu’à la réduction de la vulnérabilité des populations victimes et des familles d’accueil. Les activités sont basées sur l’évaluation des besoins prioritaires au biais d’un outil standardisé en identifiant vulnérabilités spécifiques à la situation de crise. La stratégie de réponse est dirigée par des critères de santé publique en situations de crises, la capacité du système de santé de répondre aux crises et épidémies ciblées, le profil et les capacités des acteurs humanitaires. Elle intègre des lignes directrices et standards nationales, du CPIA et les lignes directrices du groupe sectoriel. En bref, les actions interviennent dans les situations suivantes:



Catégorie d'Indicateurs Epidémies



Indicateurs d’intervention Seuil épidémique atteint Absence de réponse locale appropriée 15 jours après l'alerte de l'épidémie. Mortalité infanto-juvénile>2/10000/j ou augmentation de décès liés à l'anémie (50% de décès liés à l'anémie dans une ZS).



Soins de Santé (primaires, secondaires) et structures de santé



Augmentation de cas présentant des problèmes majeurs de santé mentale (supérieur ou égal à 1 % des cas de consultation) Moins de 50% des structures sanitaires sont fonctionnelles dans la ZS Moins de 50% de la population d'une ZS ont accès aux soins de santé de base. Destruction/pillages des structures sanitaires et ou fuite des prestataires ou déplacés (Conflits, Catastrophes naturelles) dans une ZS (Oui/Non). Moins de 80% de NC IST PEC dans les structures sanitaires selon l'approche syndromique dans la ZS Moins de 5 structures ayant intégré la PTME dans la ZS Moins de 2 structures sanitaires par ZS offrent la PEC médicale aux PVVIH CV (DTC 3) < 80% Moins de deux structures de santé avec soins obstétricaux d'urgence de base (SOUB) dans une zone géographique de 500.000 habitants (Norme=4 SOUB/500.000 hab) Taux d'accouchements assistés moins de 50% Moins de 50% des cas incidents des VVS PEC dans les 72 heures Augmentation du nombre des cas des violences sexuelles (supérieur ou égal à 5 cas incidents/mois) Augmentation des cas de blessés liés aux conflits ou catastrophes (2,5 baseline toutes les 2 semaines)



MMIH > 1% Augmentation de cas présentant des problèmes majeurs de santé mentale (supérieur ou égal à 1 % des cas de consultation)



Réponse en situation de violences et conflits armés En situations de crises liées aux violences et conflits armés, les priorités du Groupe sectoriel sont les suivantes:  Prépositionnement des kits IEHK, choléra, kits basiques, kits PEP, kits de transfusions sanguine d’urgence au niveau provincial et dans des zones de santé affectées, y compris les kits de sécurité transfusionnelle; pré positionnement des équipes chirurgicales ; Mise en place d’un paquet minimum des activités en soins de santé primaires (SSP), secondaires (trauma  care, chirurgie, urgences obstétricales) y compris la santé reproductive d’urgence et traitement des principales maladies tueuses ;  Prise en charge holistique des victimes de violences sexuelles en coordination avec le groupe sectoriel protection ;
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Offre des services de santé reproductive y compris la prise en charge des VVS et la prévention du VIH/SIDA ; Mise en œuvre des cliniques mobiles en SSP dans les zones affectées, non couvertes par une structure sanitaire ; Gratuité des soins pour les soins d’urgence en santé ; Renforcement des capacités individuelles, communautaires et du secteur public dans l’utilisation de l’outil ERI et pour une PEC adéquate selon les protocoles de prise en charge établies (soins de santé de base y compris le DMU et les épidémies) ; Surveillance des maladies à potentiel épidémique, réponse aux épidémies (notamment rougeole, cholera, fièvre hémorragique virale) par la mise en place d’un mécanisme de réponse dans moins de 15 jours, incluant les activités de prévention, de prise en charge, de contrôle des infections, et renforcement des capacités des populations par l’information, l’éducation et la communication ; En coordination avec EHA réponse au choléra et aux autres maladies diarrhéiques par un paquet intégrée dans les structures de santé et centres de traitement du choléra, la prévention et le prépositionnement ; Riposte vaccinale contre la rougeole pour les enfants < 15 ans dans les sites des déplacés en cas d’épidémie ; Monitoring des violations de la protection de la mission médicale.



Réponse en situation d’épidémies Les maladies à potentiel épidémique prioritaires pour la réponse identifiées pour 2015 sont: les nouvelles épidémies de rougeole, les épidémies de choléra avec mortalité accrue, sur l’ensemble du territoire nationale et la réponse aux FHV dans les zones affectées. La réponse au choléra visera a diminué d’avantage l’occurrence dans les zones endémiques surtout au Nord Kivu, Sud Kivu et Katanga. Il sera effectué l’analyse des facteurs de risques spécifiques ainsi que la mise en place d’un paquet d’activités intégrées pour la prise en charge des cas en coordination avec le EHA dans les CTCs et les centres de santé de référence, le prépositionnement des intrants pour une actions plus rapide, l’amélioration de conditions d’hygiène intra hospitalière. En plus les avantages et inconvénients de l’utilisation du vaccin anticholérique seront pris en compte afin de compléter le paquet traditionnel d’activités. Les actions de sensibilisation devront prendre une approche plus basée sur la participation de la communauté et l’intégration du genre dans la sélection des équipes de terrain. La riposte intégrée de la prise en charge des cas, et de la vaccination contre la rougeole visera spécifiquement les personnes vulnérables parmi les populations affectées dans les situations de nouvelles flambées dans les ZS avec CV < 80%. Conscients des défis logistiques, les actions viseront à impliquer davantage le secteur logistique pour améliorer l’acheminement des intrants dans les ZS affectées. La réponse aux épidémies de FHV, va s’appuyer sur la surveillance épidémiologique pour une détection précoce des cas, l’isolement, la prise en charge, l’identification et le suivi des contacts. Elle va également prendre en compte le contrôle de l’infection dans les structures de prises en charge et dans la communauté, le renforcement de la résilience des populations par la communication pour le changement de comportement, et l’implication de ces populations à toutes les étapes de la lutte. Le renforcement des capacités individuelles et du secteur public dans la préparation et la réponse aux épidémies, la PEC adéquate selon les protocoles établis. Plus spécifiquement la stratégie de réponse aux épidémies en 2015 vise donc de répondre à:



  



2 x 70 ZS planification pour rougeole (4 200 000 filles et garçons < 15 ans) 141 ZS planification pour choléra (correspondant à 22714 cas) 2x4 ZS planification pour des FHV (correspondant à 800 000 personnes à risque)
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Réponse en situation de crise nutritionnelle Le rôle du secteur de santé selon les protocoles de gestion de la malnutrition est de :



 



Assurer de la prise en charge des enfants en malnutrition aigüe sévère (MAS) avec complications médicales, en collaboration avec le groupe sectoriel nutrition. Le secteur cible 7% des enfants MAS < 5ans (filles et garçons). Apporter une assistance pour les mesures d’hygiène intra hospitalière et la surveillance des maladies à potentiel épidémique (notamment la rougeole) dans les ZS atteintes par l’insécurité alimentaire et la malnutrition dans les provinces prioritaires.



Réponse en situations de catastrophes naturelles Dans telles circonstances, le Groupe sectoriel prévoit:  



 



Un appui au système de santé en dernier recours pour des urgences majeures selon les plans de contingence (national et provinciaux) La préparation et la réponse en cas de catastrophes naturelles telles que les éruptions volcanique, les inondations, les glissements de terrains, etc. L’accès équitable aux soins d’urgence garanti pour les hommes et les femmes, les filles et les garçons selon les besoins identifiés. Le renforcement des capacités de réponse individuelle et des services publics en santé pour le SONU/SGONU et le PCIME ainsi que pour des protocoles de prise en charge des maladies ciblées, la mise en place du DMU (Dispositif Minimum en santé Sexuelle et Reproductive en situation d'urgence).



Plan de suivi L’outil de suivi et évaluation des projets d’urgence en santé mis en place en 2013 par le groupe sectoriel reste d’actualité. Il sera appliqué pour suivre le niveau d’exécution et la qualité de mise en œuvre des projets. Il applique le suivi des indicateurs d’effet, des critères quantitatifs, qualitatifs et participatifs d’évaluation des activités. L’édition des bulletins du groupe sectoriel santé national sera redynamisé afin d’informer mensuellement sur la situation et les actions de réponse santé en cours, ainsi que les gaps. Le bulletin va servir en 2015 comme outil de suivi des actions de réponse en cours. Il sera compilé en synthétisant des rapports obtenus par les points focaux du groupe sectoriel santé dans les provinces et des contributions directes par les membres du groupe sectoriel santé, ainsi que les activités du groupe sectoriel national. La mise à jour de la cartographie des activités de réponse (4W) sera faite semestriellement.
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3.9



SECURITÉ ALIMENTAIRE Agence chef de file: Programme alimentaire mondial (PAM) et Organisation Mondiale pour l’agriculture (FAO) / Co-facilitateur: Action contre la faim (ACF) Contacts : Landry Brou ([email protected]), Pembe Lero ([email protected]) PERSONNES DANS LE BESOIN



5,73 millions



PERSONNES CIBLÉES



COÛTS ($ US)



2,49 millions



182,3 millions



NOMBRE DE PARTENAIRES



65 Critères de ciblage De façon générale, l’estimation de la population dans le besoin est basée sur la quantification des populations en crise et en urgence alimentaire des zones en phases 3 et 4 selon le Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire (IPC). L’analyse des besoins fait ressortir plusieurs types d’activités à prioriser. Le ciblage pour la crise liée aux violences et conflits armés tient compte de divers facteurs tels que la capacité des acteurs, l’accès physique et sécuritaire, etc. Des facteurs déclencheurs, avec des seuils d’intervention25, mis en exergue par des analyses sectorielles lors de crises soudaines ou chroniques permettront d’affiner le ciblage sur la base de la vulnérabilité à l’insécurité alimentaire. L’estimation de la population ciblée au niveau des crises nutritionnelles s’appuie sur la planification faite pour celles-ci: 18% des ménages avec au moins un enfant malnutri ou une femme enceinte/allaitante malnutrie seront assistés par des activités de sécurité alimentaire (production de culture à haute valeur nutritive et énergétique, appui à la transformation et éducation nutritionnelle, agriculture sensible à la nutrition). Le ciblage des personnes affectées par les épidémies concernera uniquement les populations de l’Equateur, de la Province Orientale et du Katanga, sauf en cas de changements importants inattendus. Et celui lié aux catastrophes naturelles sera en fonction de ces phénomènes, tout en considérant que la Province Orientale, le Katanga, le Nord Kivu et le Sud Kivu sont considérées les provinces les plus à risque. Sur 2,5 millions de personnes ciblées, l’assistance alimentaire cible 60% des personnes ciblées pour les crises liées aux violences et conflits armés (soit environ 1,5 millions), et la totalité de celles ciblées dans les crises relatives aux épidémies. L’assistance agricole concernera tous les ménages ciblés pour la crise nutritionnelle, ainsi que 40% des ménages affectés par les crises liées aux violences et conflits armés. En ce qui concerne les catastrophes naturelles, le ciblage variera en fonction de la situation spécifique. Grandes lignes de la stratégie En 2015, l’objectif général sectoriel sera de fournir une assistance alimentaire et agricole pour sauver des vies, protéger et restaurer les moyens de subsistance dans les situations d’urgence humanitaire y compris les situations de déplacement, ainsi que de transition. Ceci prévoit donc un appui au retour des personnes déplacées dans leurs zones d’origine et l’appui aux communautés dans ces zones de retour. Ces actions prendront en compte les besoins spécifiques, notamment de protection des femmes et de la population la plus



25 Ratio ménages déplacés / ménages hôtes supérieur à 50% et période de déplacement de plus de 15 jours en période de semis suite à des mouvements de populations; perte de récoltes supérieure à 30% suite à destructions de champs par inondations; pourcentage de personnes avec SCA pauvre; etc.
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vulnérable. Elles contribueront en outre au renforcement de la résilience de ces populations et favorisent la cohésion sociale. De manière spécifique, les activités seront en fonction des types de crises retenues dans l’Aperçu des besoins humanitaires. 



 



Pour les crises liées aux violences et conflits armés, les personnes récemment déplacées, nouvellement retournées et les réfugiés bénéficieront d’une assistance devant leur permettre d’avoir rapidement accès à une alimentation diversifiée et de qualité. Quant aux déplacés de longue durée, les populations retournées, les expulsés, les réfugiés et les ménages agricoles victimes de catastrophes naturelles, des évaluations plus spécifiques devraient permettre d’identifier les plus vulnérables et de procéder à la restauration et à la préservation de leurs moyens de subsistance. Les communautés d’accueil et/ou de réinsertion seront systématiquement associées et prises en compte en fonction de leur vulnérabilité à l’insécurité alimentaire. Les activités dans le cadre des crises nutritionnelles viendraient en appui aux actions dans les autres secteurs (surtout EHA et nutrition) dans l’optique de prévenir la malnutrition aigüe et d’apporter des solutions durables à la récurrence des crises nutritionnelles. Pour les crises liées aux épidémies, une assistance alimentaire d’urgence est planifiée dans les cas extrêmes de FHVs et de choléra, particulièrement en appui aux personnes hospitalisées, de leurs accompagnants et des familles directement affectées et dans le besoin.



Dans le cas spécifique de la restauration des moyens de subsistance des populations n’ayant pas accès à la terre, des activités de plaidoyer pour l’accès aux ressources naturelles et à la terre pour les ménages agricoles, ou d’autres types d’appui (AGR, etc.) pour ceux non agricoles, sont préconisés, ceci afin de garantir un accès à une alimentation de qualité et en quantité suffisante. Quant aux modalités des activités (en vivres, assistance monétaire, vouchers, intrants agricoles), elles continueront d’être désignées en fonction de l’analyse contextuelle (sécurité, analyse des marchés, saisons agricoles) et garantiront le respect des engagements de redevabilité envers les populations affectées. Une complémentarité temporelle existe entre les différentes dimensions de l’aide alimentaire, que l’on peut différencier d’une manière générale entre l’aide alimentaire proprement dite et l’appui direct à l’agriculture au sens le plus large — ces modalités complémentaires étant employées selon les spécificités des situations. Une synergie entre les deux composantes est donc essentielle. Ce plan demande respectivement 135 millions pour l’aide alimentaire et 43 millions pour l’appui au secteur agricole (hors environ 5 millions pour les activités d’évaluation et coordination du Groupe sectoriel). Pour l’année 2015, deux principaux thèmes transversaux seront mis en exergue tout au long des activités des acteurs du Groupe sectoriel: (i) la transversalité de la protection, incluant la prise en compte du genre; (ii) la résilience communautaire (ou sa reconstitution). Pour le premier, il s’agira d’identifier les principales problématiques du secteur, puis de prioriser certains aspects tels que la participation communautaire, une participation active des bénéficiaires, la participation des femmes et des jeunes. La résilience communautaire est prise en compte de manière transversale dans les activités, afin de renforcer les principaux capitaux des communautés: financier, humain, sociopolitique, naturel et physique. Des synergies et des complémentarités continueront d’être développées avec les autres secteurs, notamment AME, nutrition, et protection. Plan de suivi Le Groupe sectoriel veillera à des réponses de qualité de la part de tous les acteurs suivant les standards de réponse définis dans les lignes directrices du secteur. Ses membres seront formés à cet effet, selon besoin. Les données relatives aux activités de l’ensemble des acteurs de sécurité alimentaire seront régulièrement collectées, analysées et traitées, afin de suivre la mise en œuvre du présent plan de réponse, d’améliorer la coordination des activités, et de facilement identifier les besoins non couverts au niveau du secteur de la sécurité alimentaire. Enfin, les analyses de sécurité alimentaire (enquêtes sur la sécurité alimentaire en situation d’urgence (EFSA), système de suivi de la sécurité alimentaire, évaluations conjointes, etc) se poursuivront et alimenteront de manière semestrielle l’analyse IPC.
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ANNEXE I: RESUME DU CADRE LOGIQUE Le tableau suivant présente le cadre logique, qui forme l'élément central de ce plan de réponse. Ceci toutefois n’est qu’un résumé, et le tableau entier se trouve en ligne (http://goo.gl/3Zj8tD) au format Excel, ce qui permet de trier les objectifs stratégiques et spécifiques, les résultats, les activités, de différentes façons y compris par le Groupe sectoriel concerné. Le tableau en ligne est aussi désagrégé par province. Il faut souligner qu'il s'agit d'un document vivant, qui peut donc être révisé à tout moment en fonction des développements de la situation et révisions de la réponse, ou afin d'apporter toute amélioration utile.



I-A : Appui TOTAL HIERARCHIE



NO



BUT



OBJECTIF TRANSVERSAL



RESULTAT



X.1



X.1.1



DESCRIPTION



INDICATEUR



X.1.1.1



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



Sauver des vies et réduire la souffrance ainsi que la vulnérabilité des populations affectées par crises humanitaires en République Démocratique du Congo Les populations affectées par les crises humanitaires sont accessibles; elles bénéficient de l'aide humanitaire fournie de manière adéquate, et dans les délais L'aide humanitaire en RDC est fournie sans contraintes logistiques majeures



Transport aérien du personnel et du cargo humanitaire



SECTEUR Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



$72,463,870



Logistique



# de passagers transportés ACTIVITE



BASE LINE



# de tm de cargotransportés # hélicoptères pour les opérations d'urgence



37,200



732 1



Rapports périodiques, Comptes Rendus de Vols (CRV), Extraits d'Aircraft Utilisation Reports AUR (si possible)



0 Logistique



Logistique



52



$51,463,870



$24,791,770



1



$3,200,000



TOTAL HIERARCHIE



ACTIVITE



ACTIVITE



NO



X.1.1.2



X.1.1.3



DESCRIPTION



Entreposage de cargo humanitaire dans les zones enclavées affectées par crises humanitaires, au-delà des capacités de chaque agence/ONG



Réparation d'urgence des infrastructures de transport



INDICATEUR



# de surface en m2 ou de volume/tonnage en m3/tm de stockage supplémentaire mis à disposition



BASE LINE



CIBLE



1,200



SOURCE DE VERIFICATION



Rapports périodiques d'activités



Rapports d'évaluations, rapport de mission



# de km de route réhabilitée



# de ponts réparés



ACTIVITE



ACTIVITE



RESULTAT



ACTIVITE



X.1.1.4



Mise à jour de la base des données des infrastructures logistiques (routes, ponts…)



X.1.1.5



Production des cartes (accès physique, infrastructure, LCA) dans les zones affectées par crises humanitaires



X.1.2



X.1.2.1



# de mise à jour effectuée sur la base des données des infrastructures de transport en RDC # de cartes d'accès physiques et d'infrastructure de transport produites



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



Logistique



tm



3,520



$2,030,000



Logistique



km



2,242



$19,462,100



Logistique



pont



15



$1,980,000



selon besoin



base des données



Logistique



0



$0



selon besoin



cartes



Logistique



0



$0



L'aide humanitaire en RDC est fournie d'une manière coordonnée Coordination de l'action humanitaire



SECTEUR



OCHA



# de partenaires coordonnés



150



53



OCHA



$21,000,000



150



$18,000,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



X.1.3



L'aide humanitaire en RDC est fournie dans le respect des principes humanitaires et en tenant compte des thèmes transversaux



ACTIVITE



G.1.1.1



Enregistrement et assistance aux ménages à travers la femme adulte comme récipiendaire principale de l'assistance



% de ménages assistés dont la femme était inscrite comme récipiendaire principale de l'assistance



ACTIVITE



G.1.1.2



Distribution des Kits d'Hygiène Intime lors des distribution ou foires (Voir activité 1.1.4.1-4)



% de ménages assistés qui ont reçu également un KHI



RESULTAT



ACTIVITE



ACTIVITE



ACTIVITE



PM.1.1.1



Mise en place d'un mécanisme de gestion de plaintes lors de l'intervention



PM.1.1.2



Prise en compte des besoins spécifiques des personnes/ménages vulnérables lors des interventions



PM.1.1.3



Mise en place du plan d'amélioration de l'école qui prend en compte les 10 standards de l'approche école amie des enfants



% d'interventions AME et Abris qui ont mis place un mécanisme de gestion de plaintes fonctionnels # de plaintes/feedbacks reçus et traités % d'interventions AME et Abris avec les listes spécifiques, priorisation, et mise en place des mesures dédiés aux bénéficiaires avec les besoins spécifiques pour assurer leur accès à l'assistance # de plans d'amélioration des écoles mis en place par le personnel éducatif, les COPA et les



BASE LINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR Coût unitaire



AME90%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



50%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



80%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



80%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



1,736



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



54



Unité



Cible



1,736



Budget



$0



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASE LINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



associations des élèves



ACTIVITE



ACTIVITE



PM.1.1.4



PM.1.1.5



Intégration des principes de transversalité de la protection dans la réponse du cluster protection



Renforcement de la protection transversale dans la réponse humanitaire



% d'interventions appliquant les principes # outils développés (3) # de groupes sectoriels ayant bénéficié d’une assistance dans l’intégration des principes de l’action humanitaire dans leur planification au niveau national et provincial (8) % de ménages qui achètent des matériels de construction et ou de renforcement de leurs abris et des AME pour les activités génératrices de revenu



ACTIVITE



R.1.1.1



Inclusion des matériels de construction et ou de renforcement de leurs abris et les articles liés aux activités génératrice de revenus dans les programmes de foires aux AME



ACTIVITE



R.1.1.2



Prise en considération des familles d'accueils vulnérables lors des interventions AME et Abri



% de ménages assistés qui sont les familles d'accueil



R.1.1.3



Adaptation et renforcement de l’abri en faveur des déplacés de longue durée et les retournés



% des déplacés de longue durée et retournés assistés en abris dont l’abri était adapté et renforcé (assistance audelà de bâche)



ACTIVITE



Protection



$10,000



Protection



$70,000



3



8



15%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



AME10%; ABRI15%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



50%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



55



TOTAL HIERARCHIE



ACTIVITE



ACTIVITE



ACTIVITE



ACTIVITE



NO



DESCRIPTION



R.1.1.4*



Assurer l'accès a l'eau potable et un environnement sain durable en intégrant les communautés affectées par la crise aux programmes Ecole et Villages Assainis si la zone est stabilisée



R.1.1.5*



En sortie de crise reconstruire les ouvrages EHA tenant compte des risques de catastrophes naturelles



R.1.1.6*



Assistance multisectoriel à travers des programmes de coupons et/ou cash inconditionné



R.1.1.7



ACTIVITE



R.1.1.8*



ACTIVITE



R.1.1.9*



Développement d’une stratégie nationale de protection pour la mise en œuvre de solutions durables Mise en place d'un mécanisme de mutuelle de santé ou subvention au sein des populations concernées pour le renouvèlement des stocks de médicaments Renforcement des capacités des RECO et comités de populations concernées en matière d'IEC (information, éducation et communication) et surveillance à base communautaire



INDICATEUR



BASE LINE



% de la population des communautés affectées par la crise, ventilée par âge et sexe, bénéficient de manière adéquate à un accès EHA durable # de points d’eau construits ou réhabilités tenant compte des risques de catastrophes naturelles # de ménages assistés



0



NA



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR Coût unitaire



937000



Activity Info, rapport Cluster



EHA, Education



$40



265,000



Rapport Cluster, Activity Info



EHA



$10



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Multisectoriel



$220



50,000



# d’ateliers stratégiques (5) Finalisation d’une stratégie nationale



5



Protection



Unité



personne



Cible



Budget



3,952,938



$212,393,062



personne



265,000



$2,650,000



ménage



60,000



$13,200,000



5



$500,000



# de personnes qui ont accès aux soins de santé grâce aux mutuelles mises en place et subvention



Santé



10



$70,000



# de RECO et de comités de déplacés formés



Santé



2,820



$141,000



56



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASE LINE



CIBLE



# de personnel soignants formés (désagréger par sexe) y compris Renforcer les capacités les sages-femmes individuelles et ACTIVITE R.1.1.10* Les ZS appuyées institutionnelles pour une possèdent des PEC adéquate protocoles à jour et les outils de monitorages Mise en œuvre des % d’interventions ACTIVITE V.1.1.1 principes transversaux de appliquant les lutte contre le VIH-Sida principes PM: protection mainstreaming G: genre R: résilience V: VIH * budget non pris en compte dans l'appel humanitaire du HRP



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR Coût unitaire



Santé



Protection



57



Unité



Cible



705



Budget



$80,370



$10,000



I-B : Conflits armés TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



BUT



Sauver des vies et réduire la souffrance ainsi que la vulnérabilité des populations affectées par crises humanitaires en République Démocratique du Congo



OBJECTIF STRATEGIQUE



Renforcer la protection de la population civile et améliorer la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base dans les zones affectées par les violences et les conflits



OBJECTIF SPECIFIQUE



RESULTAT



ACTIVITE



1



1.1



1.1.1a



1.1.1.1a



Assurer la protection, la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base aux populations déplacées vulnérables de longue durée et leur communauté d’accueil en vue de leur autonomisation Les ménages déplacés de longue durée et leurs communautés d'accueil ont un accès amélioré aux Articles Ménagers Essentiels (AME) appropriés pour mener leurs activités quotidiennes de base pour assurer leur survie et bien-être Assistance en Kit Standard AME (7 articles ou plus)



INDICATEUR



BASELINE



% de la population se trouvant dans le besoin à cause des violences et conflits armés, ventilée par âge et sexe, dont la vulnérabilité a été réduite grâce à l'accès à la protection, aux vivres et aux biens et services de base



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Augmentation d’au moins 20%



Budget



$417,604,813



% de la population déplacée de longue durée et leur communauté d'accueil qui bénéficie de l'accès aux vivres, aux intrants agricoles et services de base



$143,271,816



Niveau de changement du Score AME ; % de ménages qui garde et utilise plus de 80% des articles reçus/achetés (foires) au moins un mois après l'intervention



Score X > 3.0 (seuil du Cluster)



diminution (amélioration) d'au moins 1.0 : 80%



Enquêtes ménages et groupes de discussion pour intervention



AME/Abris



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



58



$140



ménage



149,172



$14,995,760



7,844



$1,098,160



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



ACTIVITE



1.1.1.2a



Assistance en Kit Essentiel AME (3-6 articles)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$85



ménage



46,981



$3,993,385



ACTIVITE



1.1.1.3a



Assistance en AME à travers les Foires aux Coupons / Programmes de Coupons en Marche Ouvert



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$125



ménage



65,283



$8,160,375



1.1.1.4a



Assistance en Renouvellement des AME (1-2 articles)



AME/Abris



$60



ménage



29,064



$1,743,840



79,816



$11,971,570



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



1.1.1b



Les ménages déplacés de longue durée et leurs communautés d'accueil ont un accès amélioré à un abri amélioré et approprié



Niveau de changement du Score Abri



Score X > 3.0 (seuil du Cluster)



diminution (amélioration) d'au moins 1.0



Enquêtes ménages et groupes de discussion pour intervention



AME/Abris



ACTIVITE



1.1.1.1b



Assistance en Materiel de Renforcement d'Abris (Bache)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$25



ménage



22,514



$562,850



ACTIVITE



1.1.1.2b



Assistance en Abris d'Urgences / Réparations Légères aux Abris Existents



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$170



ménage



44,476



$7,560,920



1.1.1.3b



Assistance en Abri Intermédiaires (tentes + amélioration abris d'urgences)



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$300



ménage



12,826



$3,847,800



1.1.2



Les déplacés dans les camps ont accès à une meilleure protection et assistance et sont sur la voie de l'autonomisation



1.1.2.1



Coordination des camps pour les déplacés



ACTIVITE



RESULTAT



ACTIVITE



RESULTAT



ACTIVITE



# de ménages assistés # de déplacés ayant bénéficié d'une assistance multisectorielle Niveau d'implication des autorités dans la protection des déplaces # de camps gérés par les déplacés # de sites avec présence permanente de gestionnaire et d’un administrateur



N/A



60



59



120



CCCM



$2,160,000



CCCM



$2,160,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



1.1.3



Les populations déplacées de longue durée bénéficient d'une eau potable et d'un environnement sain



ACTIVITE



1.1.3.1



Mise en place d'un paquet de réponse EHA transitoire au sein des communautés d'accueil (accès Eau, Hygiène et Assainissement)



ACTIVITE



1.1.3.2



Assurer la continuité des activités EHA dans les sites d'accueil des déplacés qui ont dépassé plus de 1 an en site



RESULTAT



RESULTAT



1.1.4



Les enfants déplacés de longue durée ont accès à l'éducation



INDICATEUR



% de la population déplacée de longue durée, ventilée par âge et sexe, qui bénéficient d'une eau potable et d'un environnement sain % de la population déplacée, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un accès EHA transitoire dans les familles d'acceuil % des sites d'accueil des déplacés qui sont appuyés pour assurer la continuité des activités EHA # de garçons et de filles (5-11 ans) affectés par les conflits ayant accès à une éducation de qualité et à des activités psychosociales



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



SECTEUR



Coût unitaire



0



80%



Activity Info, rapport Cluster



EHA



0



528,450



Activity Info, rapport Cluster



EHA



$8



0



143,378



Activity Info, rapport Cluster



EHA



453,177



Rapports d'activites des partenaires, registres scolaires



Education



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Unité



Cible



Budget



671,828



$5,661,377



personne



528,450



$4,227,598



$10



personne



143,378



$1,433,779



$101



personne



453,176



$45,770,776



Education



0



$0



1,373



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



1,373



$0



1.1.4.1



Transfer monétaire à l'école



# de garçons et de filles (5-11 ans) affectés réintégrés à l'école



1.1.4.2



Réhabilitation: Renforcement des infrastructures scolaires



# d'espaces construits/réhabilités



ACTIVITE



1.1.4.3



Mise en œuvre de cours de rattrapage scolaire et ou/remise à niveau



% de garçons et des filles (6-11 ans) affectés bénéficiant de cours de rattrapage scolaire et/ou remise a niveau



15%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



67,976



$0



ACTIVITE



1.1.4.4



Paiement des frais de TENAFEP



% de garçons et des filles (5-11 ans) affectés prenant part au TENAFEP



7%



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



31,722



$0



ACTIVITE



1.1.4.5



Former les enseignants, les comités des parents et les élèves sur la prévention et la gestion des risques



# d'enseignants, membres des comités des parents et élèves formés



471,527



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



471,527



$0



ACTIVITE



ACTIVITE
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TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



1.1.4.6



Distribuer les kits scolaires, didactiques et récréatifs



RESULTAT



1.1.5a



La population déplacée de longue durée bénéficie d'un environnement de protection accru



ACTIVITE



1.1.5.1a



Monitoring de protection et renforcement des mécanismes de référencement pour une meilleure prise en charge. (PMS, MRM, MARA, IMS)



ACTIVITE



1.1.5.2a



Mobilisation des communautés et promotion du dialogue communautaire



ACTIVITE



1.1.5.3a



Soutien aux institutions nationales (civiles, judiciaires, sécurité, …)



ACTIVITE



1.1.5.4a



Encadrement des enfants déplacés/retournés et vulnérables dans les Espaces Amis d'Enfants



ACTIVITE



1.1.5.5a



Prévention du recrutement des enfants dans les groupes armés



ACTIVITE



1.1.5.6a



Sensibilisation/formation pour la prévention des violences sexuelles



INDICATEUR



BASELINE



# de kits distribués (1 school in a carton/40 élèves/3 distributions + 1 kit récréatif/école)



CIBLE



35,434



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



Coût unitaire



Unité



Cible



35,363



Protection # rapports reprenant les données analysées sur les incidents de protection désagrégées par âge, sexe, et diversité; et diffusés (80) # de personnes formées/sensibilisées(60 % d’approches participatives) Adoption du décret de mise en œuvre de la future loi sur la protection des personnes déplacées internes # EAE mis en place (4) # de nouveaux cas d'enfants reçus dans les EAE # de personnes formées sur les mesures de prévention contre le recrutement # d'activités de sensibilisation communautaire effectuées (5) # outils et supports de sensibilisation produits (5) # campagnes de sensibilisation organisées sur la thématique des violences sexuelles basées sur le genre (28)
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Budget



$0



$4,333,750



736,313



Protection



736,313



$1,300,000



173,250



Protection



173,250



$900,000



2,460,372



Protection



2,460,372



$500,000



8,000



Protection



8,000



$125,000



10,500



Protection



10,500



$8,750



411,600



Protection



411,600



$75,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



1.1.5.7a



Education, sensibilisation aux risques liés aux mines et REG et engagement auprès des enfants pour développer des bonnes pratiques; installation de comités de pérennisation du message



ACTIVITE



1.1.5.8a



Organisation de formations pour les membres du CCLMA et les partenaires



1.1.5b



La population déplacée de longue durée bénéficie de réponses à leurs problèmes de protection



ACTIVITE



1.1.5.1b



Mise en place de systèmes d'ITDR (Identification, recherche de famille, réunification, etc.) s’appliquant aux enfants non accompagnés et séparés



ACTIVITE



1.1.5.2b



Activités de réponse à l’exploitation des enfants travailleurs



ACTIVITE



1.1.5.3b



Assistance aux enfants sortis des forces et groupes armés



1.1.5.4b



Identification, référencement, réhabilitation multisectorielle (médicale, psycho-sociale, réintégration socioéconomique et assistance juridique), formation et sensibilisation, renforcement des réseaux communautaires (RECOPE)



RESULTAT



ACTIVITE



INDICATEUR



BASELINE



# de femmes, hommes, filles et garçons ayant reçu des sessions d’ER # de séances de mobilisation sociale réalisées auprès des enfants (500) # de personnel CCLAM formés en coordination de l’ER et déminage # de personnel de partenaires locaux formés en ER et déminage.



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



110,500



Protection



110,500



$1,325,000



2,100



Protection



2,100



$100,000



Protection # d'enfants séparés ou non-accompagnés réunifiés avec leur famille # de parents sensibilisés aux mesures de protection des enfants et à la prévention des séparations # d'enfants travailleurs bénéficiant d'une réinsertion éducative/socio professionnelle notamment par des activités génératrices de revenus # d'enfants sortis des forces et groupes armes pris en charge # de personnes (survivants de violences sexuelles) ayant accès à une assistance juridique # de prestataires formés # de RECOPE fonctionnels (75)
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Budget



$3,892,500



157,975



Protection



157,975



$332,500



300



Protection



300



$150,000



925



Protection



925



$500,000



1,127,688



Protection



1,127,688



$2,250,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



1.1.5.5b



Marquage des zones dangereuses (présence de mines et/ou REG) et enquêtes non-techniques



1.1.6



Les populations déplacées de longue durée bénéficient d'une prise en charge médicale gratuite



ACTIVITE



1.1.6.1



Prise en charge de soins de santé primaire et secondaire à travers le PMA (Paquet Minimum d' Activités et achat Kits) y compris le service de sécurité transfusionnelle



ACTIVITE



1.1.6.2



Offre des services de santé reproductive y compris la prise en charge des VVS et de la prévention du VIH/SIDA



ACTIVITE



RESULTAT



INDICATEUR



BASELINE



% de zones dangereuses identifiées qui ont été marquées (50%)



CIBLE



1,945,146



% de populations déplacées de longue durée qui bénéficient d'une prise en charge médicale gratuite % des personnes déplacées de longue durée et des familles d'accueil qui ont accès aux SSP et secondaire Taux de morbidité ne dépassent pas les seuils endémiques Taux de létalité ne dépassent pas 1 décès pour 10.000 personnes/jour Proportion des femmes enceintes qui fréquentent les CPN % d'accouchements assistés par un personnel médical qualifié Taux de mortalité maternelles intra hospitalières ne dépassent pas 1 pour 100 naissances # de cas d'IST pris en charge Taux de mortalité infantile ne dépassent pas 2 pour 10.000 par jour # de survivants de violence sexuelle qui reçoit une PPE dans les 72 heures suivants l'incident (désagréger par sexe et par âge)
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SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



Protection



1,945,146



$660,000



Santé



1,839,551



$10,411,764



Santé



1,839,551



$7,358,205



Santé



386,306



$1,158,917



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



1.1.6.3



Appuyer les services de surveillance des maladies à potentiel épidémique



ACTIVITE



1.1.6.4



Appuyer les réponses aux épidémies par les activités de prévention et de prise en charge



RESULTAT



ACTIVITE



1.1.7



1.1.7.1



Les personnes déplacées de longue durée et les communautés d'accueil bénéficient d'une amélioration de leur sécurité alimentaire



INDICATEUR



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



Santé



141



$423,000



Santé



5



$1,471,641



494,415



$44,074,319



Evaluation de la sécurité alimentaire parmi les bénéficiaires; Rapports de PostDistribution Monitoring



SECAL



Appui aux moyens de subsistance (AGR, intrants agricoles, formation des bénéficiaires, etc.)



# de ménages assistés (ventilé par sexe du chef de ménage)



54,039



Rapports des partenaires



SECAL



$140



ménage



54,039



$7,565,431



228,910



Rapports de distributions des partenaires



SECAL



$90



personne



228,910



$20,601,925



29,177



Rapports des partenaires



SECAL



$90



personne



29,177



$2,625,889



182,289



Rapports de distributions des partenaires



SECAL



$66



personne



182,289



$12,031,074



ACTIVITE



1.1.7.2



Assistance alimentaire



ACTIVITE



1.1.7.3



Appui au désenclavement des zones de production agricole à travers la réhabilitation des pistes de desserte agricole



# de km réhabilités



Réhabilitation d'école, Mise en place de l'alimentation scolaire d'urgence dans les écoles primaires



# d'écoles réhabilitées # d'enfants assistés à travers l'alimentation scolaire Quantité de vivres distribués à travers la cantine scolaire # d'écoles assistées



1.1.7.4



CIBLE



# d'épidémies détectées par les alertes précoces émises # d'investigation effectuer à travers les alertes précoces Taux de complétude et promptitude des rapports % d'épidémies ayant reçu une réponse en moins de 15 jours Taux de létalité est réduite au seuil normal dans les zones affectées % de la population déplacée de longue durée et leur communauté d'accueil, ventilé par âge et par sexe, qui améliore leur situation alimentaire (SCA/FSC, CSI, Proportion des dépenses alimentaires, Production/Productivité agricole)



# de personnes assistées par âge/sexe Quantité de vivres/Cash/Vouchers distribuée



ACTIVITE



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION
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TOTAL HIERARCHIE



ACTIVITE



OBJECTIF SPECIFIQUE



RESULTAT



NO



1.1.7.5



1.2



1.2.1a



DESCRIPTION



Evaluation et analyse de la sécurité alimentaire, analyse des marchés, etc. Assurer la protection, la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base aux populations déplacées vulnérables de courte et moyenne durée et leur communauté d’accueil Les ménages de nouveaux déplacés (de courte durée) et leur communauté d'accueil ont un accès amélioré aux Articles Ménagers Essentiels (AME) appropriés pour mener leurs activités quotidiennes de base pour assurer leur survie et bien-être



INDICATEUR



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



# d'évaluations réalisées



5



Rapports finaux



SECTEUR



SECAL



Coût unitaire



Unité



$250,000



unité



Cible



Budget



5



% de la population déplacée de courte durée et moyenne durée et leur communauté d'accueil qui bénéficie de l'accès aux vivres, aux intrants agricoles et services de base



$1,250,000



$137,591,186



Niveau de changement du Score AME



Score X > 3.0 (seuil du Cluster)



diminution (amélioration) d'au moins 1.0



Enquêtes ménages et groupes de discussion pour intervention



AME/Abris



151,895



$18,652,810



ACTIVITE



1.2.1.1a



Assistance en Kit Standard AME (7 articles ou plus)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$140



ménage



37,949



$5,312,860



ACTIVITE



1.2.1.2a



Assistance en Kit Essentiel AME (3-6 articles)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$85



ménage



22,770



$1,935,450



ACTIVITE



1.2.1.3a



Assistane en AME a travers les Foires aux Coupons / Programmes de Coupons en Marche Ouvert



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$125



ménage



91,076



$11,384,500



ACTIVITE



1.2.1.4a



Assistance aux Centres de Transit et Infrastructures Sociales en besoin d'AME



# des institutions assistées



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$200



institution



100



$20,000



Niveau de changement du Score AME



Score X > 3.0 (seuil du Cluster)



diminution (amélioration) d'au moins 1.0



Enquêtes ménages et groupes de discussion pour intervention



AME/Abris



59,031



$4,899,515



RESULTAT



1.2.1b



Les ménages de nouveauxdéplacés (de courte durée) et leur communauté d'accueil ont un accès amélioré à un Abri approprié
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TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



ACTIVITE



1.2.1.1b



Assistance en Materiel de Renforcement d'Abris (Bache)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$25



ménage



35,419



$885,475



ACTIVITE



1.2.1.2b



Assistance en Abris d'Urgences / Réparations légères



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$170



ménage



23,612



$4,014,040



RESULTAT



ACTIVITE



RESULTAT



1.2.2



Les déplacés dans les camps ont accès à une meilleure protection et assistance et sont sur la voie de l'autonomisation



1.2.2.1



Coordination des camps pour les déplacés



1.2.3



ACTIVITE



1.2.3.1



ACTIVITE



1.2.3.2



RESULTAT



1.2.4



Les populations déplacées de courte durée et leurs familles d'accueil bénéficient d'une eau potable et d'un environnement sain Mise en place d'un paquet de réponse EHAEHA URGENCE au sein des communautés d'accueil (accès Eau, Hygiène et Assainissement) Mise en place d'un paquet de réponse EHAEHA URGENCE dans les sites d'accueil (accès Eau, Hygiène et Assainissement) Les enfants vulnérables des FAMAC ont accès à l'éducation



# de déplacés ayant bénéficié d'une assistance multisectorielle Niveau d'implication des autorités dans la protection des déplacés # de camps gérés par les déplacés # de sites avec présence permanente de gestionnaire et d’un administrateur % de la population déplacée de courte durée, ventilée par âge et sexe, qui bénéficient d'une eau potable et d'un environnement sain % de la population retournée, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un accès EHA d'urgence % de la population retournée, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un accès EHA d'urgence # de garçons et de filles (5-11 ans) affectés par les conflits ayant accès à une éducation de qualité et à des activités psychosociales



60



120



CCCM



$840,000



CCCM



$840,000



EHA
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937,000



$7,758,360



805,820



Activity Info, rapport Cluster



EHA



$8



personne



805,820



$6,446,560



131,180



Activity Info, rapport Cluster



EHA



$10



personne



131,180



$1,311,800



Rapports d'activité des partenaires, registres scolaires.



Education



90,635



$0



TOTAL HIERARCHIE



ACTIVITE



RESULTAT



NO



1.2.4.1



1.2.5



ACTIVITE



1.2.5.1



ACTIVITE



1.2.5.2



ACTIVITE



1.2.5.3



ACTIVITE



1.2.5.4



ACTIVITE



1.2.5.5



ACTIVITE



1.2.5.6



ACTIVITE



1.2.5.7



ACTIVITE



1.2.5.8



DESCRIPTION



INDICATEUR



Ciblage des FAMAC les plus vulnérables



% des enfants des FAMAC les plus vulnérables cibles



Les enfants et les femmes enceintes et allaitantes déplacés de courte durée malnutris bénéficient d'une prise en charge adéquate



# personnes malnutries prise en charge



Dépistage et référence des cas de malnutrition par les Recos dans les villages de la zone de santé



# de personnes malnutris dépistées, référées et admises



BASELINE



CIBLE



20%



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



Education



90,635



$0



Nutrition



96,376



$7,142,467



Nutrition



74,531



$44,719



Nutrition



45,262



$4,978,820



Nutrition



46,423



$1,392,690



rapport statistique



Nutrition



4,691



$586,375



91,685



74,531



rapport de suivi des activités communauta ires rapport statistique rapport statistique



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



Prise en charge des enfants MAS Prise en charge des enfants MAM Prise en charge des femmes enceintes et femmes allaitantes malnutries



# d'enfants malnutris sévère pris en charge # d'enfants malnutris modéré pris en charge



Organisation des supervisions conjointes



# de supervisions conjointes



266



Rapport de supervision



Nutrition



266



$3,990



# de personnel sanitaire formé



775



base de données des formations



Nutrition



775



$62,000



1,411



base de données des formations



Nutrition



1,411



$70,550



1,032



Fiche de suivi des projets/rappo rt de sensibilisatio n



Nutrition



1,032



$3,323



Formation du personnel des unités nutritionnelles avec le PRONANUT sur le protocole PCIMA et ANJE Formation des Recos et des membres des organisations de la communauté sur le counseling nutritionnel, les mesures anthropométriques, l’ANJE et la méthodologie de dépistages Sensibilisation des communautés sur les pratiques clés en santé/nutrition en mettant une emphase sur l’Alimentation du nourrisson et du jeune enfant et du jeune enfant et EHAEHA, SECAL et utilisation des services de santé



45,262 46,423



# de FEFA pris en charge



4,691



# de Recos et membre des organisations locaux formés



# de séances de sensibilisation organisées
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TOTAL HIERARCHIE



RESULTAT



NO



1.2.6a



DESCRIPTION



BASELINE



CIBLE



La population déplacée de courte durée bénéficie d'un environnement de protection accru



ACTIVITE



1.2.6.1a



Monitoring de protection et renforcement des mécanismes de référencement pour une meilleure prise en charge. (PMS, MRM, MARA, IMS)



ACTIVITE



1.2.6.2a



Mobilisation des communautés et promotion du dialogue communautaire



ACTIVITE



1.2.6.3a



Soutien aux institutions nationales (civiles, judiciaires, sécurité, …)



ACTIVITE



1.2.6.4a



Encadrement des enfants déplacés/retournés et vulnérables dans les Espaces Amis d'Enfants



ACTIVITE



1.2.6.5a



Prévention du recrutement des enfants dans les groupes armés



ACTIVITE



1.2.6.6a



Développement du projet SAFE et d'activités génératrices de revenu visant les femmes.



1.2.6.7a



Sensibilisation/formation pour la prévention des violences sexuelles



ACTIVITE



INDICATEUR



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Protection # rapports reprenant les données analysées sur les incidents de protection désagrégées par âge, sexe, et diversité; et diffusés (80) # de personnes formées/sensibilisées % d’approches participatives (60) Adoption du décret de mise en œuvre de la future loi sur la protection des personnes déplacées internes # de formations et plaidoyers (27) # de participants par sexe et institutions # EAE mis en place (4) # de nouveaux cas d'enfants reçus dans les EAE # d'activités de sensibilisation communautaire effectuées (10) # de personnes formées sur les mesures de prévention contre le recrutement # projets SAFE multisectoriels (40) # de femmes exposées au risque de violences sexuelles encadrées dans les AGR # d'outils et supports de sensibilisation (5) # campagnes de sensibilisation organisées sur la thématique des 68



Budget



$10,826,500



1,472,625



Protection



1,472,625



$2,600,000



346,500



Protection



346,500



$1,800,000



945,740



Protection



945,740



$1,000,000



8,000



Protection



8,000



$250,000



21,000



Protection



21,000



$17,500



800,300



Protection



800,300



$2,062,500



810,000



Protection



810,000



$150,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



violences sexuelles basées sur le genre (54)



ACTIVITE



1.2.6.8a



ACTIVITE



1.2.6.9a



Appui aux comités de médiation des conflits fonciers et aux autorités compétentes avec une attention particulière sur les droits d’accès des femmes à la terre et à la propriété. Plaidoyer pour le soutien aux plates-formes des associations des femmes pour la prévention et la résolution des conflits fonciers ; pour le changement des normes sociales et comportements individuels et collectifs Education, sensibilisation aux risques liés aux mines et REG et engagement auprès des enfants pour développer des bonnes pratiques; installation de comités de pérennisation du message



ACTIVITE



1.2.6.10a



ACTIVITE



1.2.6.11a



Organisation de formations pour les membres du CCLMA et les partenaires



1.2.6b



La population déplacée de courte durée bénéficie de réponses à leurs problèmes de protection



1.2.6.1b



Mise en place de systèmes d'ITDR (Identification, recherche de famille, réunification, etc.) s’appliquant aux enfants non accompagnés et séparés



RESULTAT



ACTIVITE



# de membres de CLPC formés # structures locales formées (24)



400



Protection



400



$66,500



# de plates-formes bénéficiant d'un soutien (3)



10,500



Protection



10,500



$30,000



221,000



Protection



221,000



$2,650,000



0



Protection



0



$200,000



# de femmes, hommes, filles et garçons ayant reçu des sessions d’ER # de séances de mobilisation sociale réalisées auprès des enfants # de personnel CCLAM formes en coordination de l’ER et déminage # de personnel de partenaires locaux formés en ER et déminage



Protection # d'enfants séparés ou non-accompagnés réunifiés avec leur famille # de parents sensibilisés aux mesures de protection des enfants et à la prévention des séparations



302,450
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Protection



$9,958,500



302,450



$665,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



% de naissances enregistrées (40) # d'activités de plaidoyer auprès des services d'état civil pour l’obtention de documents # de personnes sensibilisées sur l’importance de la documentation civile # d'enfants travailleurs bénéficiant d'une réinsertion éducative/socio professionnelle notamment par des activités génératrices de revenus # d'enfants sortis des forces et groupes armes pris en charge



ACTIVITE



1.2.6.2b



Activités de facilitation et accès aux documents personnels essentiels (tels que certificats de naissance pour enfants déplacés, actes de décès, etc.)



ACTIVITE



1.2.6.3b



Activités de réponse à l’exploitation des enfants travailleurs



ACTIVITE



1.2.6.4b



Assistance aux enfants sortis des forces et groupes armés



1.2.6.5b



Identification, référencement, réhabilitation multisectorielle (médicale, psycho-sociale, réintégration socioéconomique et assistance juridique), formation et sensibilisation, renforcement des réseaux communautaires (RECOPE)



# de personnes (survivants de violences sexuelles) ayant accès à une assistance juridique # de prestataires formés # RECOPE fonctionnels (150)



ACTIVITE



1.2.6.6b



Monitoring et analyse des conflits fonciers, prévention et résolution des conflits fonciers par la médiation, sécurisation foncière, accès aux terres des personnes déplacées internes



ACTIVITE



1.2.6.7b



Marquage des zones dangereuses (présence de mines et/ou REG) et enquêtes non-techniques



ACTIVITE



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



525,014



Protection



525,014



$837,500



600



Protection



600



$300,000



1,850



Protection



1,850



$1,220,000



2,255,376



Protection



2,255,376



$4,500,000



# conflits documentés (1750) # de personnes accédant à la terre ventilée par sexe



21,000



Protection



21,000



$1,115,000



% de zones dangereuses identifiées qui ont été marquées (50)



2,593,527



Protection



2,593,527



$1,321,000
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TOTAL HIERARCHIE



RESULTAT



ACTIVITE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



1.2.7



Les populations déplacées de courte durée et leurs familles d'accueil sont correctement pris en charge dans un environnement sain



# de personnes déplacées de courte durée qui sont correctement pris en charge dans un environnement sain (désagrégées par âge et par sexe) % de familles d'accueil qui sont correctement pris en charge dans un environnement sain



Santé



1,839,551



$9,071,184



1.2.7.1



Organiser les campagnes de vaccination contre la rougeole



Couverture vaccinale VAR



Santé



0



$0.00



Santé



1,334,370



$2,001,555



Santé



1,839,551



$0.00



Santé



5



$145,000



ACTIVITE



1.2.7.2



Mettre en place le DMU (Dispositif Minimum en santé Sexuelle et Reproductive en situation d'urgence)



ACTIVITE



1.2.7.3



Renforcer les capacités individuelles et institutionnelles



ACTIVITE



1.2.7.4



Approvisionner en Kits de médicaments essentiels et équipements médicaux de base



# de cas de viols rapportés % d’établissements de santé dotés de fournitures suffisantes pour assurer le respect des précautions standard Taux de distribution de préservatifs au sein de la population Proportion de femmes visiblement enceintes ayant reçu des kits d’accouchement hygiénique # de crises et épisodes de crises aiguës # de personnels de soins et des ECZS formé # d'outils standard mis à disposition des ZS % de structures qui ne connaissent pas de rupture de plus de 7 jours en kits de médicaments



71



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



1.2.7.5



Prise en charge de soins de santé primaire et secondaire à travers le PMA (Paquet Minimum d' Activités) y compris le service de sécurité transfusionnelle



ACTIVITE



1.2.7.6



Prise en charge médicale et psycho sociale des VVS



ACTIVITE



1.2.7.7



Assurer la prise en charge des urgences médicales, obstétricales et néonatales



ACTIVITE



1.2.7.8



Appuyer les services de surveillance des maladies à potentiel épidémique



ACTIVITE



1.2.7.9



Appuyer les réponses aux épidémies par les activités de prévention et de prise en charge



ACTIVITE



1.2.7.10



Mise en place d'une prise en charge psycho sociale des victimes de violence (non sexuel)



INDICATEUR



BASELINE



% de personnes déplacées de courte durée et familles d'accueil qui ont accès aux SSP et secondaire Taux de morbidité ne dépassent pas les seuils endémiques Taux de létalité ne dépassent pas 1 décès pour 10.000 personnes/jour Proportion des victimes de violence sexuelle prise en charge dans les 72 heures après l'incident Proportion des victimes de violence sexuelle qui reçoivent une assistance psycho sociale # d'urgences médicales référer et prise en charge par du personnel qualifié % de complications obstétricales et néonatales PEC # d'épidémie détectée par les alertes précoces émises # d'investigations effectuées à travers les alertes précoces Complétude et promptitude % d'épidémies ayant reçu une réponse en moins de 15 jours Taux de létalité est réduite au seuil normal dans les zones affectées % de victimes de violence déclarées qui ont accès à une prise en charge psycho sociale
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CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



Santé



911,874



$4,732,808



Santé



18,237



$824,792



Santé



0



$0.00



Santé



5



$364,140.00



Santé



5



$729,498



Santé



45,594



$68,390



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



1.2.8.1



Assistance alimentaire d'urgence



ACTIVITE



1.2.8.2



Appui à la production agricole d'urgence (cultures de cycles courts, semences maraîchères, petit bétail, formation des bénéficiaires, etc.)



# de kits de contingence et de kits de SR pré positionner # de ZS capables de mettre en place une réponse précoce grâce au pré- positionnement d'un Kit de contingence % de la population déplacée de courte durée et leur communauté d'accueil, ventilé par âge et par sexe, qui améliore leur situation alimentaire (SCA/FSC, CSI, Proportion des dépenses alimentaires, Production/Productivité agricole) # de personnes assistées par âge/sexe; Quantité de vivres/Cash/vouchers distribuée # de ménages assistés; # de kits agricoles distribués; # de personnes formées; # de têtes de bétail distribuées; etc.



ACTIVITE



1.2.8.3



Appui à la reconstitution des stocks de vivres pour les familles d'accueil à travers des activités FFW



# de personnes assistées; quantité de vivres distribués/Cash/vouchers distribuée



ACTIVITE



1.2.8.4



Evaluation et analyse de la sécurité alimentaire, analyse des marchés, etc.



# d'évaluations réalisées



ACTIVITE



RESULTAT



ACTIVITE



1.2.7.11



1.2.8



Pré positionnement de Kits de Contingence et des kits de santé reproductive dans les zones de santé



Les populations déplacées de courte durée et leurs familles d'accueil disposent de vivres de qualité en quantité suffisante



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Santé



Budget



5



$205,000



724,060



$68,441,850



Evaluation de la sécurité alimentaire parmi les bénéficiaires; Rapports de PostDistribution Monitoring



SECAL



615,178



Rapports de distributions des partenaires



SECAL



$90



personne



615,178



$55,365,999



40,529



Rapports des partenaires



SECAL



$140



ménage



40,529



$5,674,073



68,353



Rapports de distributions des partenaires



SECAL



$90



personne



68,353



$6,151,778



Rapports finaux



SECAL



$250,000



5



$1,250,000



5
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Cible



unité



TOTAL HIERARCHIE



OBJECTIF SPECIFIQUE



RESULTAT



NO



1.3



1.3.1a



DESCRIPTION



Assurer la protection, la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base aux populations retournées, aux expulsés et leur communauté d'origine Les ménages retournés, rapatriés, et expulsés ont un accès amélioré aux Articles Ménagers Essentiels (AME) appropriés pour mener leurs activités quotidiennes de base pour assurer leur survie et bien-être



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



% de la population retournée, expulsée et leur communauté d'origine qui bénéficie d'un accès aux vivres, aux intrants agricoles et services de base



Budget



$73,726,171



Niveau de changement du Score AME



Score X > 3.0 (seuil du Cluster)



diminution (amélioration) d'au moins 1.0



Enquêtes ménages et groupes de discussion pour intervention



AME/Abris



143,339



$17,914,225



ACTIVITE



1.3.1.1a



Assistance en Kit Standard AME (7 articles ou plus)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$140



ménage



35,678



$4,994,920



ACTIVITE



1.3.1.2a



Assistance en Kit Essentiel AME (3-6 articles)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$85



ménage



13,458



$1,143,930



ACTIVITE



1.3.1.3a



Assistance en AME à travers les Foires aux Coupons / Programmes de Coupons en Marche Ouvert



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$125



ménage



94,203



$11,775,375



1.3.1b



Les ménages retournés, rapatriés, et expulsés ont un accès amélioré à un Abri approprié



Niveau de changement du Score AME



Score X > 3.0 (seuil du Cluster)



diminution (amélioration) d'au moins 1.0



Enquêtes ménages et groupes de discussion pour intervention



AME/Abris



36,518



$8,143,420



RESULTAT



ACTIVITE



1.3.1.1b



Assistance en Materiel de Renforcement d'Abris (Bache)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$25



ménage



16,642



$416,050



ACTIVITE



1.3.1.2b



Assistance en Abris d'Urgences / Réparations Légères aux Abris Existents



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$170



ménage



5,131



$872,270
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TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



ACTIVITE



1.3.1.3b



Assistance en Abri Intermédiaires (tentes + amélioration abris d'urgences)



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$300



ménage



8,666



$2,599,800



ACTIVITE



1.3.1.4b



Assistance en Abri Transitionnel



# de ménages assistés



N/A



N/A



Rapport ActivityINFO, Vérification terrain



AME/Abris



$700



ménage



6,079



$4,255,300



1,812,501



$16,916,676



RESULTAT



ACTIVITE



ACTIVITE



1.3.2



1.3.2.1



1.3.2.2



ACTIVITE



1.3.2.3



RESULTAT



1.3.3a



ACTIVITE



1.3.3.1a



Les retournés et les expulsés bénéficient d'une eau potable et d'un environnement hygiénique Mise en place d'un paquet de réponse EHAEHA au sein des populations retournées, rapatriées, aux expulsés et leur communauté d’accueil (accès Eau, Hygiène et Assainissement) Mise en place d'un paquet de réponse EHAEHA URGENCE au sein aux populations retournées, rapatriées, aux expulsés et leur communauté d’accueil (accès Eau, Hygiène et Assainissement) Mise en place d'un paquet de réponse EHAEHA URGENCE dans les sites d'accueil (accès Eau, Hygiène et Assainissement) Les populations retournées, rapatriées, expulsées et leur communauté d’accueil bénéficient d'un environnement de protection accru Monitoring de protection et renforcement des mécanismes de référencement pour une meilleure prise en charge (PMS, MRM, MARA, IMS)



EHA



% de la population retournée, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un accès EHA d'urgence



604,167



Activity Info, rapport Cluster



EHA



$10



personne



604,167



$6,041,670



% de la population expulsée, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un accès EHA d'urgence



604,167



Activity Info, rapport Cluster



EHA



$8



personne



604,167



$4,833,336



% de la population expulsée, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un accès EHA d'urgence



604,167



Activity Info, rapport Cluster



EHA



$10



personne



604,167



$6,041,670



Protection



# de rapports reprenant les données analysées sur les incidents de protection désagrégées par âge, sexe, et diversité; et diffusés



736,313



75



Protection



$5,461,500



736,313



$1,300,000



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



1.3.3.2a



Mobilisation des communautés et promotion du dialogue communautaire



ACTIVITE



1.3.3.3a



Soutien aux institutions nationales (civiles, judiciaires, sécurité, …)



ACTIVITE



1.3.3.4a



Encadrement des enfants déplacés/retournés et vulnérables dans les Espaces Amis d'Enfants



ACTIVITE



1.3.3.5a



Prévention du recrutement des enfants dans les groupes armés



ACTIVITE



1.3.3.6a



Développement du projet SAFE et d'activités génératrices de revenu visant les femmes



ACTIVITE



1.3.3.7a



Sensibilisation/formation pour la prévention des violences sexuelles



1.3.3.8a



Appui aux comités de médiation des conflits fonciers et aux autorités compétentes avec une attention particulière sur les droits d’accès des femmes à la terre et à la propriété.



ACTIVITE



INDICATEUR



BASELINE



# de personnes formées/sensibilisées % d’approches participatives (60) Adoption du décret de mise en œuvre de la future loi sur la protection des personnes déplacées internes # de formations et plaidoyers (14) # de participants par sexe et institutions # EAE mis en place (2) # de nouveaux cas d'enfants reçus dans les EAE # d'activités de sensibilisation communautaire effectuées # de personnes formées sur les mesures de prévention contre le recrutement # de projets SAFE multisectoriels (40) # de femmes exposées au risque de violences sexuelles encadrées dans les AGR # outils et supports de sensibilisation (5) # campagnes de sensibilisation organisées sur la thématique des violences sexuelles basées sur le genre # de personnes sensibilisées # de membres de CLPC formés # structures locales formées (24)
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CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



173,250



Protection



173,250



$900,000



3,045,140



Protection



3,045,140



$500,000



4,000



Protection



4,000



$125,000



10,500



Protection



10,500



$8,750



800,300



Protection



800,300



$1,031,250



411,600



Protection



411,600



$75,000



400



Protection



400



$66,500



TOTAL HIERARCHIE



ACTIVITE



NO



1.3.3.9a



ACTIVITE



1.3.3.10a



ACTIVITE



1.3.3.11a



RESULTAT



ACTIVITE



ACTIVITE



1.3.3b



DESCRIPTION



Plaidoyer pour le soutien aux plates-formes des associations des femmes pour la prévention et la résolution des conflits fonciers ; pour le changement des normes sociales et comportements individuels et collectifs Education, sensibilisation aux risques liés aux mines et REG et engagement auprès des enfants pour développer des bonnes pratiques; installation de comités de pérennisation du message Organisation de formations pour les membres du CCLMA et les partenaires



INDICATEUR



BASELINE



3 de plates-formes bénéficiant d'un soutien



# de femmes, hommes, filles et garçons ayant reçu des sessions d’ER # de séances de mobilisation sociale réalisées auprès des enfants (500) # de personnel CCLAM formes en coordination de l’ER et déminage # de personnel de partenaires locaux formés en ER et déminage



CIBLE



1.3.3.1b



1.3.3.2b



Activités de facilitation et accès aux documents personnels essentiels (tels que certificats de naissance pour enfants déplacés, actes de décès, etc.)



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Protection



10,500



$30,000



110,500



Protection



110,500



$1,325,000



2,100



Protection



2,100



$100,000



Protection # d'enfants séparés ou non-accompagnés réunifiés avec leur famille # de parents sensibilisés aux mesures de protection des enfants et à la prévention des séparations # d'activités de plaidoyer auprès des services d'état civil pour l’obtention de documents # de personnes sensibilisées sur l’importance de la documentation civile
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Budget



10,500



Les populations retournées, rapatriées, expulsés et leur communauté d’accueil bénéficient de réponses à leurs problèmes de protection Mise en place de systèmes d'ITDR (Identification, recherche de famille, réunification, etc.) s’appliquant aux enfants non accompagnés et séparés



SOURCE DE VERIFICATION



$5,945,000



151,225



Protection



151,225



$332,500



1,547,551



Protection



1,547,551



$837,500



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



ACTIVITE



1.3.3.3b



Activités de réponse à l’exploitation des enfants travailleurs



# d'enfants travailleurs bénéficiant d'une réinsertion éducative/socio professionnelle notamment par des activités génératrices de revenus



ACTIVITE



1.3.3.4b



Assistance aux enfants sortis des forces et groupes armés



# d'enfants sortis des forces et groupes armes pris en charge



1.3.3.5b



Identification, référencement, réhabilitation multisectorielle (médicale, psycho-sociale, réintégration socioéconomique et assistance juridique), formation et sensibilisation, renforcement des réseaux communautaires (RECOPE)



# de personnes (survivants de violences sexuelles) ayant accès à une assistance juridique# de prestataires formés # de RECOPE fonctionnels (75)



1,127,688



Protection



1,127,688



$2,250,000



ACTIVITE



1.3.3.6b



Monitoring et analyse des conflits fonciers, prévention et résolution des conflits fonciers par la médiation, sécurisation foncière, accès aux terres des personnes déplacées internes



# de conflits documentés (1750) # de personnes accédant à la terre ventilée par sexe



21,000



Protection



21,000



$1,165,000



ACTIVITE



1.3.3.7b



Marquage des zones dangereuses (présence de mines et/ou REG) et enquêtes non-techniques



% de zones dangereuses identifiées qui ont été marquées (50)



1,945,146



Protection



1,945,146



$660,000



ACTIVITE



78



300



Protection



300



$150,000



925



Protection



925



$550,000



TOTAL HIERARCHIE



RESULTAT



NO



1.3.4



DESCRIPTION



Les retournés ont accès aux soins de santé de base



INDICATEUR



BASELINE



% de retournés qui ont accès aux soins de santé de base Taux de morbidité ne dépassent pas les seuils endémiques Taux de létalité ne dépassent pas 1 décès pour 10.000 personnes/jour Taux de mortalité maternelles intra hospitalières ne dépassent pas 1 pour 100 naissances Proportion des accouchements assistés par un personnel médical qualifié Taux de mortalité infantile ne dépassent pas 2 pour 10.000 par jour



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



Santé



565,493



$3,668,315



Santé



565,493



$3,392,957



ACTIVITE



1.3.4.1



Assurer l'accès aux soins de santé primaires et secondaires y compris la SR (achat de Kits SR)



ACTIVITE



1.3.4.2



Appuyer la vaccination VAR systématique et ciblée des enfants de moins de 5 ans



Couverture vaccinale VAR



Santé



104,616



$85,957



Santé



755



$89,400



Santé



40



$100,000



ACTIVITE



1.3.4.3



Renforcer les capacités institutionnelles pour la prise en charge médicale



# de personnel médical et des ECZS formés (désagrégé par sexe) # de relais communautaires (pairs éducateurs, leaders communautaires…) désagrégés par sexe # d'outils et matériels disponibles



ACTIVITE



1.3.4.4



Approvisionner en médicaments essentiels et équipements médicaux de base



% de structures appuyées qui ne connaissent pas de rupture de plus de 7 jours



79



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



SECTEUR



Coût unitaire



Les retournés et les autochtones vulnérables bénéficient d'une assistance alimentaire et agricole



% de la population retournée, expulsée et autochtone, ventilé par âge et par sexe, qui améliore leur situation alimentaire (SCA/FSC, CSI, Proportion des dépenses alimentaires, Production/Productivité agricole)



1.3.5.1



Assistance alimentaire ciblée



# de personnes assistées par âge/sexe; Quantité de vivres/Cash/Vouchers distribuée



97,255



Rapports de distributions des partenaires



SECAL



$90



1.3.5.2



Appui aux moyens de subsistance (AGR, intrants agricoles, formation des bénéficiaires, etc.)



# de ménages assistés; # de kits distribués; # de personnes formées; # de personnes bénéficiant des AGR (par sexe)



32,423



Rapports des partenaires



SECAL



ACTIVITE



1.3.5.3



Reconstituer les chaînes de valeur dans les zones de retour (Gestion des semences, stockage, marchés, dessertes agricoles, OP, etc.)



# de ménages assistés; kilomètres de routes de DA réhabilitées; # de marchés ruraux reconstruits/construits; etc.



8,106



Rapports des partenaires



ACTIVITE



1.3.5.4



Evaluation et analyse de la sécurité alimentaire, analyse des marchés, etc.



# d'évaluations réalisées



Rapports finaux



RESULTAT



ACTIVITE



ACTIVITE



1.3.5



5



80



Evaluation de la sécurité alimentaire parmi les bénéficiaires; Rapports de PostDistribution Monitoring



SECAL



Unité



Cible



Budget



137,789



$15,677,036



personne



97,255



$8,752,963



$140



ménage



32,423



$4,539,258



SECAL



$140



ménage



8,106



$1,134,815



SECAL



$250,000



5



$1,250,000



unité



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



1.426



Assurer la protection, l’assistance multisectorielle et la recherche de solutions durables pour les réfugiés et promouvoir le rapatriement des Congolais vivant en exil



% des personnes relevant du mandat du HCR qui bénéficie de la protection et ont accès aux solutions durables



1.4.1



La population refugiée bénéficie d'un environnement de protection garantie, de documentation adéquat et de sécurité face à la violence et l'exploitation



% des réfugiés et demandeurs d'asile vivant dans un environnement protecteur de leurs droits



ACTIVITE



1.4.1.1



Accès élargi aux procédures de détermination du statut de refugie et amélioration de leur qualité



ACTIVITE



1.4.1.2



Augmentation du nombre de documents individuels



ACTIVITE



1.4.1.3



Renforcement de l'enregistrement et de la délivrance de documents d'état civil pour les nouveaux nés



ACTIVITE



1.4.1.4



Accès élargi à l'aide juridique et aux recours juridiques



ACTIVITE



1.4.1.5



Elargissement de l'accès au Territoire et réduction des risques de refoulement



ACTIVITE



1.4.1.6



Sensibilisation en faveur de la coexistence



ACTIVITE



1.4.1.7



Renforcement de la protection contre les crimes



OBJECTIF SPECIFIQUE



RESULTAT



26



% de demandeurs d'asile ayant accès aux procédures de détermination du statut de réfugié % de personnes prises en charge ayant des papiers d'identité valables % d'enfants de moins de 12 mois à qui les autorités ont délivré un certificat de naissance % de personnes prises en charge ayant accès à une aide juridique % de demandeurs d'asile transférés par les autorités frontalières auprès des autorités compétentes Diminution de l'impact de la xénophobie, du racisme et de l'intolérance à l'égard des personnes prise en charge Efficacité du système de gestion sécuritaire pour assurer la sécurité des personnes prises en charge



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



100



Rapport annuel HCR RDC



Réponse aux besoins spécifique s des réfugiés



$168



personne



374,503



$63,015,640



100



100



Rapport annuel HCR RDC



Réponse aux besoins spécifique s des réfugiés



$12



personne



374,503



$4,408,936



60



90



Rapport annuel HCR RDC



$0



personne



245,000



$110,250



80



100



Rapport annuel HCR RDC



$0



personne



245,000



$80,850



20



80



Rapport annuel HCR RDC



$4



personne



11,235



$46,289



70



80



Rapport annuel HCR RDC



$1



personne



374,503



$412,946



40



80



Rapport annuel HCR RDC



$0



personne



374,503



$53,604



60



80



Rapport annuel HCR RDC



$1



personne



374,503



$500,000



100



100



Rapport annuel HCR RDC



$2



personne



129,500



$217,560



BASELINE



100



CIBLE



Coût unitaire



Certaines activités dans cette partie de la réponse se trouvent aussi dans le plan de réponse régional concernant les réfugiés de la République centrafricaine 81



Unité



Cible



Budget



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



1.4.1.8



Renforcement de la protection contre les conséquences des conflits armes



ACTIVITE



1.4.1.9



Renforcement de la protection des enfants



ACTIVITE



1.4.1.10



ACTIVITE



RESULTAT



1.4.1.12



1.4.2



Risques de violence sexuelle et sexiste moindres et meilleure qualite des interventions Adhésion aux instruments internationaux et régionaux, et leur ratification ou renforcement (Personnes à risque d'apatridie) La population refugiée bénéficie de besoins élémentaires et services essentiels, de l'atomisation et de l'autosuffisance communautaire



INDICATEUR



% des sites surveillés où les personnes prises en charge et des populations civiles sont menacés par la présence d'éléments armés % d'enfants non accompagnés et séparés pour lesquels un processus de détermination de l'intérêt supérieur a été entamé ou achevé # d'incidents de violence sexuelle et sexiste signalés Mesures prises par l'Etat pour devenir partie de la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie % des réfugiés ayant accès aux services essentiels de base (assistance multisectorielle)



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



70



80



Rapport annuel HCR RDC



$2



personne



129,500



$205,905



60



100



Rapport annuel HCR RDC



$2



personne



53,095



$84,421



191



300



Rapport annuel HCR RDC



$6



personne



374,503



$2,256,629



0



50



Rapport annuel HCR RDC



$1



personne



374,503



$440,482



100



100



Rapport annuel HCR RDC



$482



personne



84,785



$40,857,624



Réponse aux besoins spécifique s des réfugiés



1.4.2.1



Amélioration de la sécurité alimentaire (chaine de distribution vivres PAM) HCR



% de distributions alimentaires où le panier alimentaire satisfait aux recommandations de la mission d'évaluation conjointe



90



100



Rapport annuel HCR RDC



$71



personne



43,498



$3,069,654



ACTIVITE



1.4.2.1



Amélioration de la sécurité alimentaire (achat vivres ou cash grant par le PAM et autres assistances sur la sécurité alimentaire: Refugies et communautés d'accueil)



% de distributions alimentaires où le panier alimentaire satisfait aux recommandations de la mission d'évaluation conjointe



90



100



Rapport annuel HCR RDC



$210



personne



95,400



$20,034,000



ACTIVITE



1.4.2.2



Amélioration de l'état de sante de la population



% des réfugiés qui ont accès aux soins de santé primaire



100



100



Rapport annuel HCR RDC



$70



personne



43,498



$3,035,081



ACTIVITE



82



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



Accès optimal de la population a l'éducation



INDICATEUR



% d'enfants en âge d'aller à l'école primaire scolarisés dans l'éducation primaire % des réfugiés qui ont accès aux services liés au VIH % de ménages dont les besoins d'articles élémentaires et ménagers sont satisfaits % de ménages disposant de latrines ou de toilettes à trou d'évacuation % de personnes âgées ayant accès à des services liés à leurs besoins spéciaux



CIBLE



SECTEUR



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



22



78



Rapport annuel HCR RDC



$143



personne



17,834



$2,552,705



100



100



Rapport annuel HCR RDC



$25



personne



43,498



$1,879,729



65



100



Rapport annuel HCR RDC



$35



personne



43,498



$1,525,067



15



60



Rapport annuel HCR RDC



$65



personne



43,498



$2,806,182



50



100



Rapport annuel HCR RDC



$3



personne



43,498



$131,864



56



80



Rapport annuel HCR RDC



$65



personne



43,498



$2,829,257



350



250



Rapport annuel HCR RDC



$60



personne



43,498



$2,628,776



% de participantes actives aux structures de direction/gestion



36



50



Rapport annuel HCR RDC



$7



personne



43,498



$300,000



Taux de malnutrition aiguë globale (6-59 mois)



13



10



Rapport annuel HCR RDC



$29



personne



2,218



$65,310



ACTIVITE



1.4.2.3



ACTIVITE



1.4.2.4



ACTIVITE



1.4.2.5



ACTIVITE



1.4.2.6



ACTIVITE



1.4.2.7



Renforcement des services destinés aux personnes ayant des besoins spécifiques



ACTIVITE



1.4.2.8



Mise en place, amélioration et maintien d'abris et infrastructures



% de ménages vivant dans un logement adéquat



ACTIVITE



1.4.2.9



Augmentation ou maintien de l'approvisionnement en eau potable



# de personnes par puits/pompe à main fonctionnels



ACTIVITE



1.4.2.10



Renforcement et intensification de la mobilisation communautaire



ACTIVITE



1.4.2.13



Amélioration du bien-être nutritionnel



Accès optimal de la population aux services de la sante lies a la reproduction et au VIH Fournitures d'articles élémentaires et ménagers en nombre suffisant a la population Conditions sanitaires et d'hygiène satisfaisantes offertes à la population



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



83



TOTAL HIERARCHIE



RESULTAT



ACTIVITE



ACTIVITE



ACTIVITE



ACTIVITE



RESULTAT



NO



DESCRIPTION



INDICATEUR



BASELINE



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



SECTEUR



Réponse aux besoins spécifique s des réfugiés



La population refugiée bénéficie de solutions durables



% de réfugiés bénéficiant d'une solution durable (rapatriement volontaire, installation locale, réinstallation)



50



90



Rapport annuel HCR RDC



1.4.3.1



Réalisation des possibilités d'intégration (angolais et autres)



% de personnes prises en charge ayant opté pour l'intégration locale qui seront intégrées localement



10



100



1.4.3.2



Réalisation des possibilistes de réinstallation



% de personnes recensées ayant besoin de réinstallation dont la demande de réinstallation a été présentée



45



1.4.3.3



Réalisation des possibilités de retour volontaire (out)



% de personnes prises en charge ayant l'intention de retourner chez elles qui ont été rapatriés volontairement



1.4.3.4



Réalisation des possibilités de retour volontaire (rapatriement des Congolais des pays d'asile vers la RDC)



1.4.4



La direction, la coordination et les partenariats pour l'assistance des refugies et rapatries sont assures



1.4.3



ACTIVITE



1.4.4.1



Renforcement de la coordination et des partenariats



ACTIVITE



1.4.4.2



Perfectionnement et amélioration de la gestion et la coordination des camps



% de personnes prises en charge ayant l'intention de retourner chez elles qui ont été rapatriés volontairement Les mécanismes mis en place pour la direction, la coordination des opérations et les partenariats permettent d'assurer une meilleure réponse à la protection et aux besoins humanitaires des personnes relevant du mandat du HCR La coopération entre partenaires est effective (%) Les dispositifs de coordination dans les camps fonctionnent efficacement (%)



Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



$341



personne



50,700



$17,287,627



Rapport annuel HCR RDC



$400



personne



5,000



$2,000,000



85



Rapport annuel HCR RDC



$1,047



personne



700



$733,233



40



70



Rapport annuel HCR RDC



$216



personne



45,030



$9,731,789



100



100



Rapport annuel HCR RDC



$239



personne



20,152



$4,822,605



60



90



Rapport annuel HCR RDC



$1



personne



374,503



$461,453



50



100



Rapport annuel HCR RDC



$1



personne



374,503



$329,654



100



100



Rapport annuel HCR RDC



$3



43,498



$131,799



84



Réponse aux besoins spécifique s des réfugiés



personn e



I-C : Crises nutritionnelles TOTAL HIERARCHIE



NO



STRATEGIQUE



INDICATEUR



BASELINE



SOURCE DE VERIFICATION



CIBLE



SECTEUR Coût unitaire



2



Réduire la morbidité et la mortalité dues à la malnutrition aiguë dans les zones affectées par la crise nutritionnelle



La prévalence de la malnutrition aiguë globale 15 mortalité > seuils d’urgence) pour le MAM



2.1.7



Les populations malnutries ciblées bénéficient d'une prise en charge médicale gratuite



2.1.7.1



Vaccination des enfants MAS susceptibles à la rougeole



SECTEUR Coût unitaire



Unité



Cible



Budget



1,638,279



Fiche de suivi des projets/rapport de sensibilisation



Nutrition



1,638,279



$411,516



16,368



Fiche de suivi des projets/rapport de sensibilisation



Nutrition



16,368



$52,705



310



Fiche de suivi des projets/rapport de sensibilisation



Nutrition



310



$998



# de mobilisations communautaires organisées



3,720



Fiche de suivi des projets/rapport de sensibilisation



Nutrition



3,720



$11,978



# de démonstrations culinaires organisées



3,720



Fiche de suivi des projets/rapport de sensibilisation



Nutrition



3,720



$11,978



10,433



Fiche de suivi des projets/rapport de sensibilisation



Nutrition



10,433



$333,856



# de séances de sensibilisation organisées; Sensibilisation des communautés sur les pratiques clés en santé/nutrition en mettant une emphase sur l’Alimentation du nourrisson et du jeune enfant et du jeune enfant et EHAEHA, SECAL et utilisation des services de santé



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



# de focus group organisés



# d'enfants MAM de 6-23 mois ayant reçus des suppléments nutritionnels à base de lipides % de populations malnutries ciblées qui bénéficient d'une prise en charge médicale gratuite # d'enfants MAS vaccinés contre la rougeole Taux de mortalité chez les enfants MAS avec rougeole



88



1,286,908



Santé



1,286,908



$1,487,431



1,161,356



Santé



1,161,356



$960,002



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



2.1.7.2



Prise en charge des cas des enfants MAS avec rougeole



ACTIVITE



2.1.7.3



Renforcement des capacités sur la prise en charge intégrée des enfants MAS



ACTIVITE



2.1.7.4



ACTIVITE



2.1.7.5



ACTIVITE



2.1.7.6



ACTIVITE



2.1.7.7



Approvisionnement en Kits de médicaments spécifiques pour la prise en charge des enfants MAS avec complications médicales Assurer un TPI aux femmes enceintes lors des CPN Accouchement: counseling nutritionnel Approvisionnement en ARV et autres médicaments de prophylaxie, antituberculeux



2.1.8



Les familles hébergeant des enfants de moins de 5 ans, les FEFA, PVVIH et TB malnutris sont appuyées pour garantir une sécurité alimentaire aux enfants



ACTIVITE



2.1.8.1



Appui à la production d'aliments à haute valeur nutritive (maraîchage, petit bétail, etc.)



ACTIVITE



2.1.8.2



Soutien des communautés en matériels de transformation



ACTIVITE



2.1.8.3



Education nutritionnelle (sensibilisation, jardins communautaires, démonstrations culinaires, etc.)



RESULTAT



INDICATEUR



BASELINE



# d'enfants MAS avec complications médicales PEC # de personnels soins formés dans la PEC des enfants MAS avec complications médicales Taux de mortalité lié aux complications médicales chez les enfants MAS % de UNTI sans rupture de stock en médicaments



CIBLE



SOURCE DE VERIFICATION



89



Coût unitaire



Cible



Budget



Santé



81,296



$162,590



330



Santé



330



$37,620



81



Santé



81



$40,647



Santé



125,552



$104,208



Santé



125,552



$104,208



Santé



94,164



$78,156



Evaluation, PostDistribution Monitoring



SECAL



46,175



$19,393,689



Rapports des partenaires



SECAL



$140.00



ménage



46,175



$6,464,563



Rapports des partenaires



SECAL



$140



ménage



46,175



$6,464,563



Rapports de formation; rapports des partenaires;



SECAL



$140



ménage



46,175



$6,464,563



% des femmes sous TPI



% de familles avec enfants de moins de 5 ans, les FEFA, PVVIH et TB malnutris améliorant leur condition alimentaire (SCA/FSC, CSI, Proportion des dépenses alimentaires, Production/Productivité agricole) # de ménages assistés (ventilé par sexe du chef de ménage) # de ménages assistés (ventilé par sexe du chef de ménage) # de session de formation; # de jardins communautaires réalisés; # de démonstrations culinaires; etc.



SECTEUR Unité



I-D : Epidémies TOTAL HIERARCHIE



NO



OBJECTIF STRATEGIQ UE



3



OBJECTIF SPECIFIQUE



3.1 3.1.1



Réduire la morbidité et la mortalité au sein des populations touchées par les maladies à potentiel épidémique



Assurer la prise en charge correcte des populations atteintes par la rougeole La prise en charge de la rougeole est assurée



Taux de morbidité chez les hommes, les femmes, les garçons et les filles, touchés par des épidémies Taux de mortalité hospitalière consécutive aux épidémies chez les hommes, les femmes, les garçons et les filles, affectés par des épidémies



SECTEUR Unité



Cible



Réducti on d’au moins 40% Réducti on d’au moins 30%



Taux de létalité



0.5mg/l



0



537807. 143



Rapport Cluster EHA, Activity Info



EHA



$2



personn e



537,807



$1,075,614



ACTIVITE



3.2.3.3



Assurer la reprise communautaire en développant les filières de productions locales de chlore de qualité et socialement accepte



% de foyer achetant du chlore



0



1,135,7 21



Rapport Cluster EHA, Activity Info



EHA



$12



personn e



1,135,721



$13,628,657



3.2.4



La surveillance contre le choléra est opérationnelle



RESULTAT



ACTIVITE



3.2.4.1



Renforcement du système de surveillance épidémiologique active (alerte précoce, investigation)



% de la population affectée par l'épidémie, ventilée par âge et sexe, bénéficiant de manière adéquate à un paquet EHA d'urgence



0



113572 1.43



Rapport Cluster EHA, Activity Info



EHA



$7



personn e



1,135,721



$7,950,050



Santé Coordination fonctionnelle Complétude et promptitude des données # d'alertes précoces investiguées



Santé



93



$4,298,214



66



$3,071,814



TOTAL HIERARCHIE



NO



DESCRIPTION



ACTIVITE



3.2.4.2



Assurer le prélèvement et expédition des échantillons



ACTIVITE



3.2.4.3



Mettre en place une coordination active pendant et après l'épidémie



3.3



Assurer la prise en charge correcte des populations atteintes par les maladies hémorragiques virales (MHV)



OBJECTIF SPECIFIQUE RESULTAT



3.3.1



ACTIVITE



3.3.5.1



ACTIVITE



3.3.5.2



ACTIVITE



3.3.5.3



RESULTAT



3.3.2



La population est sensibilisée sur les MHV Renforcement des capacités des relais communautaires et leaders sur la sensibilisation de la population à comment éviter les MVH Mettre en place des cellules d'animation communautaire (CAC) Renforcer la communication des communautés sur la prévention des MVH La prise en charge des MHV est assurée Mettre en place les structures spécifiques de PEC et d'isolement (centres de traitement de MVH ). Renforcer les capacités des prestataires et institutionnelles sur la prise des MVH



BASE LINE



INDICATEUR



CIBLE



SECTEUR Coût unitaire



# de kits de prélèvement disponibles # d'échantillons prélevés et expédiés Coordination de l'épidémie opérationnelle pendant l'épidémie Comité de gestion de l'épidémie opérationnelle après l'épidémie (veille épidémique) Taux de morbidité Taux de mortalité



SOURCE DE VERIFICATION



Unité



Cible



Budget



Santé



66



$1,056,000



Santé



71



$170,400



  3.0 (seuil  du  Cluster) 



diminution  (améliorati on) d'au  moins 1.0 :  80% 



Enquêtes ménages et  groupes de discussion  pour intervention 



AME/Abris 



  



RESULTAT 



4.1.1a 



ACTIVITE 



4.1.1.1a 



Assistance en Kit Standard AME (7  articles ou plus) 



# de ménages assistés 



N/A 



N/A 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



AME/Abris 



ACTIVITE 



4.1.1.2a 



Assistance en Kit Essentiel AME (3‐6  articles) 



# de ménages assistés 



N/A 



N/A 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



ACTIVITE 



4.1.1.3a 



Assistance en AME à travers les  Foires aux Coupons  / Programmes  de Coupons en Marche Ouvert 



# de ménages assistés 



N/A 



N/A 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 
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40,620 



$4,772,825 



$140 



ménage 



12,187 



$1,706,180 



AME/Abris 



$85 



ménage 



12,187 



$1,035,895 



AME/Abris 



$125 



ménage 



16,246 



$2,030,750 



   HIERARCHIE 



  



  



  



      BASELINE  CIBLE 



TOTAL 



   SOURCE DE  VERIFICATION 



  



NO 



DESCRIPTION 



INDICATEUR 



RESULTAT 



4.1.1b 



Les ménages déplacés de longue  durée et leurs communautés  d'accueil ont un accès amélioré à un  abri amélioré et approprié  



Niveau de changement du  Score Abri 



Score X >  3.0 (seuil  du  Cluster) 



diminution  (améliorati on) d'au  moins 1.0 



Enquêtes ménages et  groupes de discussion  pour intervention 



AME/Abris 



ACTIVITE 



4.1.1.1b 



Assistance en Matériel de  Renforcement d'Abris (Bache) 



# de ménages assistés 



N/A 



N/A 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



AME/Abris 



ACTIVITE 



4.1.1.2b 



Assistance en Abris d'Urgences /  Réparations Légères aux Abris  Existents 



# de ménages assistés 



N/A 



N/A 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



ACTIVITE 



4.1.1.3b 



Assistance en Abri Intermédiaires  (tentes + amélioration abris  d'urgences) 



# de ménages assistés 



N/A 



N/A 



RESULTAT 



4.1.2 



Les populations victimes de  catastrophes naturelles bénéficient  d'une eau potable et d'un  environnement hygiénique   



  



  



  



ACTIVITE 



4.1.2.1 



Renforcer les capacités des  communautés a se préparer avec  des stocks de contingence et  activité de sensibilisation 



ACTIVITE 



4.1.2.2 



Mise en place d'un paquet de  réponse EHA URGENCE au sein des  communautés affectées (accès eau,  Hygiène et Assainissement)  



RESULTAT 



4.1.3 



ACTIVITE 



4.1.3.1 



% de la population affectée  par les catastrophes  naturelles, ventilée par âge  et sexe, bénéficiant de  manière adéquate à un  accès EHA d'urgence  % de la population affectée  par les catastrophes  naturelles, ventilée par âge  et sexe, bénéficiant de  manière adéquate à un  accès EHA d'urgence 



CLUSTER 



Coût  unitaire 



Unité 



Cible 



Budget 



  



20,308 



$2,508,380 



$25 



ménage 



10,152 



$253,800 



AME/Abris 



$170 



ménage 



6,094 



$1,035,980 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



AME/Abris 



$300 



ménage 



4,062 



$1,218,600 



  



EHA 



  



265,000 



$3,710,000 



  



  



0 



265,000 



Rapport Cluster, Activity  Info 



EHA 



$12 



personne 



265,000 



$530,000 



0 



265,000 



Rapport Cluster, Activity  Info 



EHA 



$12 



personne 



265,000 



$3,180,000 



Rapports d'activités des  partenaires, registres  scolaires 



Education 



$36 



personne 



119,903 



$4,316,508 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



Education 



363 



$0 



Les enfants en âge scolaire  poursuivent leur scolarité dans de  bonnes conditions 



# de garçons et de filles (5‐ 11 ans) affectés par les  catastrophes naturelles qui  poursuivent leur scolarité 



  



119.903 



Réhabiliter, reconstruire les  infrastructures détruites 



# d'espaces construits 



  



363 
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   HIERARCHIE 



  



   NO 



   DESCRIPTION 



INDICATEUR 



      BASELINE  CIBLE 



TOTAL 



   SOURCE DE  VERIFICATION 



   CLUSTER 



Coût  unitaire 



Unité 



Cible 



Budget 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



Education 



  



  



0 



$0 



124,624 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



Education 



  



  



124,624 



$0 



  



9,350 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



Education 



  



kit 



9,353 



$0 



% de garçons et de filles (6‐ 11 ans) affectés  bénéficient de cours de  rattrapage scolaire (15%) 



  



17,985 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



Education 



  



  



17,985 



$0 



Paiement des frais de TENAFEP 



% de garçons et de filles (5‐ 11 ans) affectés prenant  part au TENAFEP (7%) 



  



8,393 



Rapport ActivityINFO,  Vérification terrain 



Education 



  



  



8,393 



$0 



4.1.4 



Les enfants et les femmes enceintes  et allaitantes malnutris bénéficient  d'une prise en charge adéquate 



# personnes malnutries  prise en charge 



  



  



Nutrition 



  



  



25,957 



$2,134,546 



ACTIVITE 



4.1.4.1 



Dépistage et référence des cas de  malnutrition par les Recos dans les  villages de la zone de santé 



# de personnes malnutris  dépistées, référées et  admises 



  



12,979 



rapport de suivi des  activités  communautaires 



Nutrition 



  



  



12,979 



$7,787 



ACTIVITE 



4.1.4.2 



Prise en charge des enfants MAS 



  



11,976 



rapport statistique 



Nutrition 



  



  



11,976 



$1,317,325 



ACTIVITE 



4.1.4.3 



Prise en charge des enfants MAM 



  



12,283 



rapport statistique 



Nutrition 



  



  



12,283 



$368,483 



ACTIVITE 



4.1.4.4 



Prise en charge des femmes  enceintes et allaitantes malnutries 



# de FEFA pris en charge 



  



1,699 



rapport statistique 



Nutrition 



  



  



1,699 



$212,335 



ACTIVITE 



4.1.4.5 



Organisation des supervisions  conjointes 



# de supervisions  conjointes 



  



116 



Rapport de supervision 



Nutrition 



  



  



116 



$1,740 



ACTIVITE 



4.1.4.6 



Formation du personnel des unités  nutritionnelles avec le PRONANUT  sur le protocole PCIMA et ANJE 



# de personnel sanitaire  formé 



  



1,320 



base de données des  formation 



Nutrition 



  



  



1,320 



$105,600 



ACTIVITE 



4.1.3.2 



Construire des écoles d'urgence 



# d'espaces temporaires  (TLS) construits 



  



ACTIVITE 



4.1.3.3 



Former les enseignants, les comités  des parents et les élèves sur la  prévention et la gestion des risques 



# d'enseignants, membres  des comités des parents et  élèves formes   



  



4.1.3.4 



Distribuer les kits scolaires,  didactiques et récréatifs 



# de kits distribués  (1  school in a carton/40  élèves/3 distributions + 1  kit récréatif/école) 



ACTIVITE 



4.1.3.5 



Mise en œuvre de cours de  rattrapage scolaire 



ACTIVITE 



4.1.3.6 



RESULTAT 



ACTIVITE 



# d'enfants malnutris  sévère pris en charge  # d'enfants malnutris  modéré pris en charge 
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   HIERARCHIE 



  



   NO 



   DESCRIPTION 



Formation des Recos et des  membres des organisations de la  communauté sur le counseling  nutritionnel, les mesures  anthropométriques, l’ANJE et la  méthodologie de dépistages   Sensibilisation des communautés  sur les pratiques clés en  santé/nutrition en mettant une  emphase sur l’Alimentation du  nourrisson et du jeune enfant et du  jeune enfant et EHA, SECAL et  utilisation des services de santé  Les populations victimes de  catastrophes naturelles bénéficient  d'un environnement de protection  garantie 



INDICATEUR 



      BASELINE  CIBLE 



# de Recos et membre des  organisations locaux  formés 



  



2,400 



# de séances de  sensibilisation organisées 



  



396 



  



  



4.1.5.1 



Mise  en  place  de  systèmes  d’ITDR  (Identification, recherche de famille,  réunification,  etc.)  s’appliquant  aux  enfants  non  accompagnés  et  séparés 



# d'enfants séparés ou  non‐accompagnes  réunifiés avec leur famille  # Nombre de personnes  sensibilisées aux mesures  de protection des enfants 



  



4.1.5.2 



Renforcement  des  mécanismes  de  référencement  ;  prise  en  charge  médicale, psycho‐socio‐économique  et  juridique    des  survivant(e)s  de  VSBG et des personnes en situation  d’extrême vulnérabilité  



# de survivant(e)s détaillés  par âge et sexe pris en  charge ayant accès a une  assistance juridique 



ACTIVITE 



4.1.5.3 



Prévention  et  résolution  pacifique  des conflits fonciers par la médiation  ;  sécurisation  foncière  et  mise  en  œuvre des plans d’aménagement du  territoire assurant un accès à la terre  



RESULTAT 



4.1.6 



ACTIVITE 



4.1.6.1 



ACTIVITE 



4.1.4.7 



ACTIVITE 



4.1.4.8 



RESULTAT 



4.1.5 



ACTIVITE 



ACTIVITE 



Les populations victimes de  catastrophes naturelles  sont  correctement prises en charge  Mettre en place les unités de soins  d'urgence pour assurer la prise en  charge médico‐ chirurgicale des  victimes 



TOTAL 



   SOURCE DE  VERIFICATION 



   CLUSTER 



Coût  unitaire 



Unité 



Cible 



Budget 



base de données des  formation 



Nutrition 



  



  



2,400 



$120,000 



Fiche de suivi des  projets/rapport de  sensibilisation 



Nutrition 



  



  



396 



$1,275 



  



Protection 



  



  



33,700 



  



Protection 



  



  



33,700 



$70,000 



  



200 



  



Protection 



  



  



200 



$50,000 



% de catastrophes  naturelles font l'objet  d'une évaluation des  problématiques foncière  (60%)  # de personnes  sensibilisées  



  



84,000 



  



Protection 



  



  



84,000 



$897,000 



  



  



  



  



Santé 



  



  



406,176 



$2,804,235 



# d'unités mobiles des  soins d'urgence mises en  place  



  



  



  



Santé 



  



  



148,971 



$446,912.40 
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$1,017,000 



   HIERARCHIE 



  



   NO 



   DESCRIPTION 



INDICATEUR 



ACTIVITE 



4.1.6.2 



Mettre en place le DMU (Dispositif  Minimum en santé Sexuelle et  Reproductive en situation  d'urgence)  



ACTIVITE 



4.1.6.3 



Appuyer l'offre de service en Soins  de santé primaire et secondaire y  compris la SR 



ACTIVITE 



4.1.6.4 



Reconstruire les infrastructures  sanitaires détruites 



ACTIVITE 



4.1.6.5 



Equiper les infrastructures  sanitaires détruites en matériels  médicaux de base et médicaments  essentiels  



# de cas de viols rapportés  % d’établissements de  santé dotés de fournitures  suffisantes pour assurer le  respect des précautions  standard  Taux de distribution de  préservatifs au sein de la  population  Proportion de femmes  visiblement enceintes  ayant reçu des kits  d’accouchement  hygiénique    # de crises et épisodes de  crises aiguës  % des victimes qui ont  accès aux SSP et  secondaires y compris la SR  # d'infrastructures  sanitaires détruites qui  sont réhabilités  # de structures de soins  équipés en matériels  médicaux de base et  médicaments essentiels 



ACTIVITE 



4.1.6.6 



Appuyer les activités de surveillance  épidémiologique et alerte précoce 



Complétude et  promptitude  



Les populations victimes de  catastrophes naturelles bénéficient  d'une bonne alimentation 



% de la population victime  de catastrophes naturelles,  ventilé par âge et par sexe,  qui améliore leur situation  alimentaire (SCA/FSC, CSI,  Proportion des dépenses  alimentaires,  Production/Productivité  agricole) 



Assistance alimentaire ciblée 



# de personnes assistées  par âge/sexe   Quantité de  vivres/Cash/Vouchers  distribuée 



RESULTAT 



ACTIVITE 



4.1.7 



4.1.7.1 



      BASELINE  CIBLE 



TOTAL 



   SOURCE DE  VERIFICATION 



   CLUSTER 



Coût  unitaire 



Unité 



Cible 



Budget 



  



  



  



Santé 



  



  



383,784 



$575,6767 



  



  



  



Santé 



  



  



406,176 



$1,218,527 



  



  



  



Santé 



  



  



24 



$285,600 



  



  



  



Santé 



  



  



24 



$144,000 



  



  



  



Santé 



  



  



1 



$133,518 



  



  



Evaluation de la  sécurité alimentaire  parmi les bénéficiaires;  Rapports de Post‐ Distribution Monitoring 



SECAL 



  



  



212,044 



$21,598,567 



  



  



Rapports de  distributions des  partenaires 



SECAL 



personne 



181,752 



$16,357,685 



100



$90 



   HIERARCHIE 



  



   NO 



   DESCRIPTION 



INDICATEUR 



      BASELINE  CIBLE 



TOTAL 



   SOURCE DE  VERIFICATION 



   CLUSTER 



Coût  unitaire 



Unité 



Cible 



Budget 



4.1.7.2 



Appui aux moyens de subsistance  (AGR, intrants agricoles, formation  des bénéficiaires, etc.) 



# de ménages assistés;   # de kits distribués;   # de personnes formées;   # de personnes bénéficiant  des AGR (par sexe) 



  



  



Rapports des  partenaires 



SECAL 



$140 



ménage 



15,146 



$2,120,441 



ACTIVITE 



4.1.7.3 



Reconstituer les chaînes de valeur  dans les zones de retour (Gestion  des semences, stockage, marchés,  dessertes agricoles, OP, etc.) 



# de ménages assistés; kilomètres de routes de DA  réhabilités;  # de marchés ruraux  reconstruits/construits;  etc. 



  



  



Rapports des  partenaires 



SECAL 



$140 



ménage 



15,146 



$2,120,441 



ACTIVITE 



4.1.7.4 



Evaluation et analyse de la sécurité  alimentaire, analyse des marchés,  etc. 



# d'évaluations réalisées 



  



  



Rapports finaux 



SECAL 



$250,000 



4 



$1,000,000 



ACTIVITE 
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unité 



I-F : Besoins financiers par secteur 1. VIOLENCES ET CONFLITS ARMES



2. CRISES NUTRITIONNELLES



% de l'appel



3. EPIDEMIES



% de l'appel



4. CATASTROPHES NATURELLES



% de l'appel



TOTAL



% de l'appel



SECTEUR Montant



du secteur



pour crise 1



du HRP



Montant



du secteur



pour crise 2



du HRP



Montant



du secteur



pour crise 3



du HRP



Montant



%



du secteur



pour crise 4



du HRP



Montant



AME/Abris



$76,577,300



91.3%



16.5%



11.1%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$7,281,205



8.7%



15.3%



1.1%



$83,858,505



12.1%



EHA



$30,336,413



38.3%



6.5%



4.4%



$12,976,442



16.4%



16.1%



1.9%



$32,197,499



40.6%



32.6%



4.7%



$3,710,000



4.7%



7.8%



0.5%



$79,220,354



11.4%



Education



$45,770,776



91.4%



9.8%



6.6%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$4,316,508



8.6%



9.1%



0.6%



$50,087,284



7.2%



Logistique



$34,568,281



67.2%



7.4%



5.0%



$6,005,834



11.7%



7.4%



0.9%



$7,343,894



14.3%



7.4%



1.1%



$3,545,861



6.9%



7.4%



0.5%



$51,463,870



7.4%



$7,142,467



10.9%



1.5%



1.0%



$38,800,556



59.1%



48.0%



5.6%



$17,605,615



26.8%



17.8%



2.5%



$2,134,546



3.2%



4.5%



0.3%



$65,683,183



9.5%



Protection



$41,007,750



97.6%



8.8%



5.9%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$1,017,000



2.4%



2.1%



0.1%



$42,024,750



6.1%



Santé



$23,151,263



43.4%



5.0%



3.3%



$1,487,431



2.8%



1.8%



0.2%



$25,908,103



48.6%



26.2%



3.7%



$2,804,235



5.3%



5.9%



0.4%



$53,351,032



7.7%



$128,193,204



70.3%



27.6%



18.5%



$19,393,689



10.6%



24.0%



2.8%



$13,112,687



7.2%



13.3%



1.9%



$21,598,567



11.8%



45.3%



3.1%



$182,298,146



26.3%



Réfugiés



$63,015,640



100.0%



13.6%



9.1%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$0



0.0%



0.0%



0.0%



$63,015,640



9.1%



Coordination



$15,090,600



71.9%



3.2%



2.2%



$2,100,600



10.0%



2.6%



0.3%



$2,568,600



12.2%



2.6%



0.4%



$1,240,200



5.9%



2.6%



0.2%



$21,000,000



3.0%



TOTAL



$464,853,694



100.0%



67.2%



$80,764,552



100.0%



11.7%



$98,736,398



100.0%



14.3%



$47,648,120



100.0%



6.9%



$692,002,765



100.0%



Nutrition



SECAL
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I-G : Besoins financiers par province par crise 1. VIOLENCES ET CONFLITS ARMES



2. CRISES NUTRITIONNELLES



% de l'appel



PROVINCE



% de l'appel



de la province



pour crise 1



du HRP



$542,659



3.7%



0.1%



0.1%



pour crise 2



du HRP



$11,339,409



76.9%



14.0%



1.5%



0.3%



$3,683,240



45.8%



4.6%



7.8%



4.7%



$7,606,956



11.9%



5.9%



0.1%



0.1%



$7,341,438



$140,093



0.9%



0.0%



0.0%



Katanga



$90,521,592



65.6%



19.5%



Kinshasa



$2,891,408



32.5%



Maniema



$41,550,297



Nord-Kivu Province Orientale Sud-Kivu



Bas Congo



$2,352,382



29.2%



0.5%



Equateur Kasaï Occidental Kasaï Oriental



$36,415,317



57.2%



$696,364



TOTAL



4. CATASTROPHES NATURELLES



% de l'appel



de la province



% de l'appel



de la province



pour crise 3



du HRP



$2,201,232



14.9%



2.2%



0.3%



0.5%



$1,411,718



17.5%



1.4%



9.4%



1.0%



$15,054,823



23.6%



62.3%



9.1%



1.0%



$2,570,453



$9,371,367



63.2%



11.6%



1.2%



11.8%



$13,113,478



9.5%



16.2%



0.6%



0.4%



$3,124,313



35.1%



82.3%



8.9%



5.4%



$5,981,907



$141,358,196



83.1%



30.4%



18.4%



$58,633,099



63.2%



12.6%



$89,752,288



75.7%



Montant



Bandundu



3. EPIDEMIES



$464,853,694



TOTAL Montant



de la province



pour crise 4



$652,921



4.4%



1.4%



0.1%



$14,736,221



2.1%



0.2%



$599,786



7.5%



1.3%



0.1%



$8,047,126



1.2%



15.2%



2.0%



$4,606,083



7.2%



9.7%



0.6%



$63,683,179



9.2%



21.8%



2.6%



0.3%



$1,175,977



10.0%



2.5%



0.2%



$11,784,233



1.7%



$3,652,684



24.6%



3.7%



0.5%



$1,666,292



11.2%



3.5%



0.2%



$14,830,436



2.1%



1.7%



$24,204,735



17.5%



24.5%



3.1%



$10,162,357



7.4%



21.3%



1.3%



$138,002,163



19.9%



3.9%



0.4%



$2,852,917



32.0%



2.9%



0.4%



$33,392



0.4%



0.1%



0.0%



$8,902,030



1.3%



11.9%



7.4%



0.8%



$2,302,858



4.6%



2.3%



0.3%



$634,037



1.3%



1.3%



0.1%



$50,469,099



7.3%



$3,962,506



2.3%



4.9%



0.5%



$13,918,855



8.2%



14.1%



1.8%



$10,883,034



6.4%



22.8%



1.4%



$170,122,590



24.6%



7.6%



$9,989,444



10.8%



12.4%



1.3%



$13,926,008



15.0%



14.1%



1.8%



$10,270,735



11.1%



21.6%



1.3%



$92,819,286



13.4%



19.3%



11.7%



$5,250,493



4.4%



6.5%



0.7%



$16,640,115



14.0%



16.9%



2.2%



$6,963,505



5.9%



14.6%



0.9%



$118,606,401



17.1%



100.0%



60.4%



$80,764,552



100.0%



10.5%



$98,736,398



100.0%



12.8%



$47,648,120



100.0%



6.2%



$692,002,765



100.0%



Montant



Montant
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Montant



%



du HRP



I-H : Besoins financiers par secteur et par province AME/Abris



PROVINCE



Montant



EHA



Education



Montant



Logistique



%



Montant



%



%



$486,885



0.6%



$2,045,252



2.6%



$147, 024



0.3%



$479,535



0.6%



$1,104,187



1.4%



$79,704



$2,035,290



2.4%



$2,998,800



3.8%



$664,395



0.8%



$2,002,020



$672,285



0.8%



$14,296,870



Montant



Nutrition



Protection



%



Montant



%



$0



0.0%



$5,749,834



8.8%



0.2%



$0



0.0%



$1,713,688



$903,312



1.8%



$2,799,177



5.4%



2.5%



$271,260



0.5%



$1,399,589



$1,490,551



1.9%



$398,520



0.8%



17.0%



$20,914,731



26.4%



$10,646,312



$345,000



0.4%



$1,408,734



1.8%



$10,917,430



13.0%



$4,692,813



$27,033,430



32.2%



$11,641,375



Montant



Santé



SECAL



Montant



Réfugiés



%



Montant



%



%



Montant



%



$0



0.0%



$2,235,800



4.2%



$2,529,221



1.4%



$80,599



0.1%



2.6%



$0



0.0%



$1,414,793



2.7%



$1,376,172



0.8%



$1,686,181



2.7%



$10,035,953



15.3%



$1,000,495



2.4%



$3,711,831



7.0%



$5,853,154



3.2%



$13,856,936



22.0%



2.7%



$3,826,324



5.8%



$0



0.0%



$2,085,904



3.9%



$1,751,386



1.0%



$0



0.0%



$1,119,671



2.2%



$6,461,830



9.8%



$0



0.0%



$1,945,196



3.6%



$2,247,267



1.2%



$272,589



0.4%



21.3%



$5,498,766



10.7%



$8,074,037



12.3%



$8,204,950



19.5%



$8,730,497



16.4%



$46,728,211



25.6%



$3,671,031



5.8%



$0



0.0%



$4,198,766



8.2%



$2,435,089



3.7%



$800,000



1.9%



$2,263,440



4.2%



$0



0.0%



$241,460



0.4%



5.9%



$7,048,926



14.1%



$4,514,429



8.8%



$4,040,350



6.2%



$3,401,980



8.1%



$5,131,813



9.6%



$10,169,960



5.6%



$54,181



0.1%



$19,194,588



24.2%



$14,098,076



28.1%



$19,709,824



38.3%



$4,829,991



7.4%



$10,206,188



24.3%



$11,243,526



21.1%



$45,291,463



24.8%



$33,866,134



53.7%



13.9%



$6,398,467



8.1%



$6,426,045



12.8%



$4,595,379



8.9%



$12,575,233



19.1%



$8,204,950



19.5%



$6,015,340



11.3%



$30,790,934



16.9%



$1,539,959



2.4%



$15,286,010



18.2%



$16,970,212



21.4%



$10,068,105



20.1%



$7,628,272



14.8%



$5,940,853



9.0%



$10,206,188



24.3%



$8,572,893



16.1%



$35,560,380



19.5%



$7,746,571



12.3%



$83,858,505



100.0%



$79,220,354



100.0%



$50,087,284



100.0%



$51,463,870



100.0%



$65,683,183



100.0%



$42,024,750



100.0%



$53,351,032



100.0%



$182,298,146



100.0%



$63,015,640



100.0%



Bandundu Bas Congo Equateur Kasaï Occidental Kasaï Oriental Katanga Kinshasa Maniema Nord-Kivu



Province Orientale



Sud-Kivu
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I-I : Besoins financiers par objectif spécifique 1. VIOLENCES ET CONFLITS ARMES 



2. CRISES NUTRITIONNELLES 



% de l'appel 



3. EPIDEMIES 



% de l'appel 



4. CATASTROPHES NATURELLES 



% de l'appel 



TOTAL 



% de l'appel 



Montant 



OBJECTIF SPECIFIQUE  Montant    



1.



pour  crise 1 



Montant 



du  HRP 



  



$159,482,907 



  



34.3% 



23.0% 



1.2   Déplacés de courte durée* 



$153,155,026 



  



32.9% 



22.1% 



1.3  Retournés, expulsés* 



$82,070,265 



  



17.7% 



11.9% 



1.4  Réfugiés 



$70,145,497 



  



15.1% 



10.1% 



  



  



  



  



pour  crise 3 



Montant 



du  HRP 



  



pour  crise 4 



du  HRP 



%   



           



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



           



           



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



$159,482,907  $153,155,026  $82,070,265  $70,145,497 



23.0%  22.1%  11.9%  10.1% 



$80,764,552 



  



100.0% 



11.7% 



  



$80,764,552 



11.7% 



Réduire la morbidité et la mortalité au sein des populations touchées par les maladies à potentiel épidémique   



3.1 Rougeole 



  



  



  



  



3.2 Choléra 



  



  



  



  



3.3 FHV 



  



  



  



  



4.



  



Réduire la morbidité et la mortalité dues à la malnutrition aiguë dans les zones affectées par la crise nutritionnelle 



2.1 Enfants, FEEA, TB, VIH malnutris  3.



Montant 



du  HRP 



Renforcer la protection de la population civile et améliorer la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base dans les zones affectées par les violences et les conflits  



1.1. Déplacés de longue durée* 



2.



pour  crise 2 



        



  



  



  



$32,106,875 



  



32.5% 



4.6% 



  



  



  



$42,883,810 



  



43.4% 



6.2% 



  



  



  



$23,745,714 



  



24.0% 



3.4% 



        



$32,106,875  $42,883,810  $23,745,714 



4.6%  6.2%  3.4% 



Renforcer la protection de la population civile et améliorer la sécurité alimentaire et l'accès aux biens essentiels et services de base dans les zones affectées par les catastrophes naturelles  



4.1 Catastrophes naturelles  TOTAL 



  



  



  



  



$464,853,694 



  



100.0% 



67.2% 



   $80,764,552 



  



  



  



  



  



  



 



$47,648,120 



  



100.0% 



6.9% 



  



100.0% 



11.7% 



$98,736,398 



  



100.0% 



14.3% 



$47,648,120 



  



100.0% 



6.9% 



*et leur communauté d'accueil/d'origine
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$47,648,120  $692,002,765 



6.9%  100.0% 



ANNEXE II: POPULATIONS AFFECTÉES 2015 NO I



CATEGORIE



SOURCE



UNITE



Bandundu



Bas-Congo



Equateur



Kasaï Occ.



Kasaï Oriental



Katanga



Kinshas a



Maniema



Nord-Kivu



compilation



personnes



13 779



60 021



95 028



29 971



1 620



1 389 969



51 435



930 322



2 287 319



UNHCR



personnes



479



10 021



82 352



0



1 620



21 817



1 435



322



Province Orientale



Sud-Kivu



TOTAL



739 152



1 347 088



6 945 704



201 267



9 152



46 038



374 503



1 1.1 1.1.1 1.2 1.2.2 2 2.1



VIOLENCES ET CONFLITS ARMES Personnes affectées en 2015 (i) REFUGIES Réfugiés en RDC Réfugiés (II) Réfugiés Congolais Réfugiés à rapatrier en 2015 RETOURNES Retournés depuis les 18 derniers mois



UNHCR



personnes



0



0



0



0



0



152



0



0



15 000



5 000



0



20 152



Provinces (III)



9 000 1 800 9 000



0 0 0



0 0 0



0 0 0



0 0 0



225 000 45 000 225 000



0 0 0



30 000 6 000 30 000



352 847 70 569 352 847



200 000 40 000 200 000



180 000 36 000 180 000



996 847 199 369 996 847



3 3.1



TOTAL RETOURNES DEPLACES Déplacés estimés en 2015



personnes ménages (I) personnes



Provinces (III)



3.2



Ménages déplacés en famille d'accueil



Provinces (III)



3.3



Ménages en sites spontanés / camps



Provinces (III)



3.4 3.5



Nouveaux déplacés en 2015 Anciens déplacés TOTAL DEPLACES FAMILLES D'ACCEUIL Familles d'accueil estimées en 2015



Provinces (III)



personnes Ménages (iv) ménages⁴ % Ménages (iv) % personnes personnes personnes



0 0 0 0% 0 0% 0 0 0



0 0 0 0% 0 0% 0 0 0



0 0 0 100% 0 0% 0 0 0



0 0 0 100% 0 0% 0 0 0



0 0 0 0% 0 0% 0 0 0



635 000 127 000 101 600 80% 25 400 20% 92 000 543 000 635 000



0 0 0 0% 0 0% 0 0 0



450 000 90 000 90 000 100% 0 0% 250 000 200 000 450 000



1 156 000 231 200 112 441 49% 118 759 51% 295 000 861 000 1 156 000



300 000 60 000 54 000 90% 6 000 10% 100 000 200 000 300 000



818 000 163 600 155 420 95% 8 180 5% 200 000 618 000 818 000



3 359 000 671 800 513 461 76% 158 339 24% 937 000 2 422 000 3 359 000



personnes Ménages (iv) ratio personnes



0 0 0,0 0



0 0 0,0 0



8 676 1 735 1,9 8 676



0 0 0,0 0



0 0 0,0 0



508 000 101 600 1,0 508 000



0 0 0,0 0



450 000 90 000 1,0 450 000



562 205 112 441 1,0 562 205



225 000 45 000 1,2 225 000



303 050 60 610 2,6 303 050



2 056 931 411 386



OCHA OCHA



personnes personnes personnes



2 300 2 000 4 300



40 000 10 000 50 000



0 4 000 4 000



29 971 0 29 971



0 0 0



0 0 0



0 50 000 50 000



0 0 0



0 0 0



0 0 0



0 0 0



72 271 66 000 138 271



Cluster Nutrition



personnes



648 101



162 351



416 950



376 706



528 864



676 078



192 540



344 237



223 988



624 387



309 549



4 503 751



Cluster Santé Cluster Santé Cluster Santé



personnes personnes personnes



433 160 20 140 100 000 553 301



157 033 876 100 000 257 908



320 458 9 632 250 000 580 090



204 420 0 100 000 304 420



539 053 0 100 000 639 053



1 507 792 3 174 332 100 000 4 782 124



209 701 0 250 000 459 701



133 547 21 384 100 000 254 931



168 011 255 979 150 000 573 990



260 146 146 410 150 000 556 557



266 678 2 421 246 100 000 2 787 924



4 200 000 6 050 000 1 500 000 11 750 000



provincesⁱⁱⁱ



personnes



55 335



30 000



340 000



102 098



150 000



107 549



ND



44 000



349 321



345 000



101 400



1 624 703



4 4.1 4.2



5 5.1 5.2 II



III 1.1 1.2 1.3



IV



Ratio famille déplacée / famille d'accueil TOTAL PERSONNES FAMILLES D'ACCUEIL EXPULSES(V) Expulsés de l'Angola Expulsés de la Rép. Congo TOTAL EXPULSES CRISE NUTRIONNELLE Personnes affectées en 2015 EPIDEMIES Rougeole - personnes à risque Choléra - personnes à risque FHV - personnes à risque TOTAL A RISQUE CATASTROPHES NATURELLES Personnes à risque en 2015



provincesⁱⁱ



2 056 931



Notes explicatives : Les chiffres sont basés sur le scénario le plus probable sauf les estimations pour les catastrophes naturelles basées sur le pire scénario. (i) Compilation de toutes les catégories de personnes touchées par violences et conflits armés (ii) Le total comprend 24 000 anciens réfugiés angolais et le total pour la province de l'Equateur comprend 38 622 réfugiés dans les camps (iii) Les chiffres sont ressortis d’ateliers provinciaux qui se sont tenus au mois d'août et de septembre avec les participants de chaque cluster et puis affinés et validés par le CPIA de chaque province (iv) Un ménage moyen est composé de 5 personnes (v) La problématique des expulsés catégorisée ici est plus proche de ce type de crise que des autres.
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ANNEXE III: POPULATIONS DANS LE BESOIN 2015



AME/ABRIS 



SECTEUR 



EDUCATION 



Sous‐total 



EHA 



Sous‐total 



NUTRITION 



Sous‐total 



Sous‐total 



VIOLENCES ET CONFLITS ARMES 



PROVINCE  Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu     Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu     Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu     Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    



Hommes  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  3 307  14 405  26 671  7 193  389  333 593  12 344  223 200  508 736  177 396  315 503  1 622  738  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0 



CRISE NUTRIONNELLE 



Femmes  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  3 583  15 605  28 894  7 792  421  361 392  13 373  241 800  551 131  192 180  341 795  1 757 966 



Enfants  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0  0  569 887  0  381 300  869 091  303 052  538 984  2 662 315  6 890  30 011  55 566  14 986  810  694 985  25 718  465 000  1 059 867  369 576  657 298  3 380 704 



Total  8 470 20 000 16 558  11 988  0 595 856 20 000 440 000  1 025 587  379 750 637 963 3 156 172 0  0  0 0 0 569 887  0  381 300 869 091 303 052  538 984  2 662 315  13 779 60 021 111 131  29 971  1 620 1 389 969 51 435 930 000  2 119 734  739 152 1 314 595 6 761 407 



Hommes  0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND 0 



Femmes  0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  14 065 3 876 12 301  8 038  8 882 11 305 2 141 2 722  476  7 686 2 049 73 542 



Enfants  0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  60 856 12 479 127 748  51 437  75 399 97 647 26 110 53 007  67 745  149 501 78 735 800 664 



0  0  0  0  0  4 559  0  2 530  283  1 064  947  9 382 



0  0  0  0  0  61 998  0  41 482  78 810  32 969  58 636  273 895 



0  0 0 0  0  66 557  0 44 011 79 093  34 034  59 583  283 278



2 706  1 993 2 337 2 995  4 418  7 707  11 110 1 238 2 432  4 468  2 370  43 774



140 421  38 237 56 431 71 886  69 419  95 551  31 293 14 315 5 104  36 759  11 821  571 235



504 973  122 121 358 182 301 826  455 027  572 820  150 137 328 684 216 451  583 160  295 358  3 888 741



EPIDEMIES  Total 



CATASTROPHES NATURELLES 



Femmes  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  52 527  41 185  142 626  0  25 142  803 462  80 752  11 410  453 290  291 279  439 296  2 340 969 



Enfants 



Total 



0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  74 921 16 355 140 049  59 475  84 281 108 952 28 252 55 729  68 221  157 187 80 784 874 206 



Hommes  0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  48 487 38 017 131 654  0  23 208 741 657 74 540 10 532  418 421  268 873 405 504 2 160 894 



0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  101 014 79 203 274 280  0  48 351 1 545 119 155 293 21 942  871 711  560 152 844 800 4 501 863 



648 101  162 351 416 950 376 706  528 864  676 078  192 540 344 237 223 988  624 387  309 549  4 503 751



ND  ND ND ND  ND  ND  ND ND ND  ND  ND  0



96  98  12 577  1 646  4 351  258  374  201  120  7 427  1 229  28 375 



551  892 226 200 18 728  60 653  3 504  14 885 3 292 33 348  230 051  76 124  668 228
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0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  202 028 158 405 548 560  0  96 701 3 090 237 310 585 43 883  1 743 422  1 120 304 1 689 600 9 003 725 



Hommes  ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  13 280 7 200 81 600  24 504  36 000 25 812 0 10 560  83 837  82 800 24 336 389 929 



Femmes  ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  14 387 7 800 88 400  26 545  39 000 27 963 0 11 440  90 823  89 700 26 364 422 423 



Enfants  ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND 0 22 687  12 300  139 400 41 860 61 500 44 095  0  18 040 143 222 141 450  41 574  666 128  27 668 15 000 170 000  51 049  75 000 53 775 0 22 000  174 661  172 500 50 700 812 352 



Total  13 834 7 500 85 000  25 525  37 500 26 887 0 11 000  87 330  86 250 25 350 406 176 22 687  12 300  139 400 41 860 61 500 44 095  0  18 040 143 222 141 450  41 574  666 128  55 335 30 000 340 000  102 098  150 000 107 549 0 44 000  349 321  345 000 101 400 1 624 703 



647  990 238 777 20 374  65 005  3 761  15 259 3 493 33 467  237 478  77 352  696 603



ND  ND ND ND  ND  ND  ND ND ND  ND  ND  0



429  146 843 400  480  353  0 120 56  497  73  3 397



2 468  1 338 15 165 4 554  6 691  4 797  0 1 963 15 581  15 388  4 523  72 468



2 898  1 485 16 009 4 954  7 171  5 150  0 2 082 15 637  15 885  4 596  75 866



TOTAL PAR  CLUSTER  22 304  27 500  101 558  37 513  37 500  622 743  20 000  451 000  1 112 917  466 000  663 313  3 562 348  22 687  12 300  139 400  41 860  61 500  613 982  0  399 340  1 012 313  444 502  580 558  3 328 443  346 063  264 781  1 139 740  191 544  332 602  4 696 707  390 272  1 073 612  4 280 698  2 361 643  3 186 379  18 264 041  651 645  164 825  671 736  402 035  601 039  751 546  207 799  393 823  352 185  911 784  451 080  5 559 497 



PROTECTION 



Bandundu 



SANTE 



Sous‐total 



SECAL 



Sous‐total 



REPONSE MULTISECTORIELLE POUR  LES REFUGIES 



Sous‐total 



Sous‐total 



Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu     Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu     Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu     Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0  16 670  0  0  208 495  7 715  139 500  317 960  110 873  197 189  998 402  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  28 910  0  0  268 054  0  142 616  241 093  178 233  185 466  1 044  373  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND 



0  27 783  0  0  347 492  12 859  232 500  529 934  184 788  328 649  1 664 004  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  30 090  0  0  278 995  0  148 437  250 933  185 508  193 036  1 087 000 



0  66 679  0  0  833 981  30 861  558 000  1 271 840  443 491  788 757  3 993 610  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  41 000  0  0  380 153  0  202 257  341 916  252 769  263 027  1 481 124 



0 111 131  0 0  1 389 969  51 435 930 000 2 119 734  739 152  1 314 595  6 656 016 11 023 48 017  88 905  23 977 1 296 1 111 975 41 148  744 000  1 695 787 591 322  1 051 676 5 409 126  0  0 100 000 0 0  927 203  0 493 311 833 943  616 510  641 530  3 612 497 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND  ND 0  1 689  2 766 594 2 262 2 952  504  0 137 110  254  101  11 367 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND  ND 0  87 651  53 058 14 330 54 294 46 381  6 249  0 1 579 231  2 087  503  266 364 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND  ND 0  315 207  169 457 90 959 227 963 304 021  37 464  0 36 267 9 791  33 102  12 561  1 236 793 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 45 367 11 365  29 187  26 369 37 020 47 325 13 478  24 097  15 679 43 707  21 668 315 263  404 548  225 281 105 882 284 519 353 354  44 218  0 37 983 10 132  35 442  13 165  1 514 524 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 216 717 101 018  227 210  119 235 250 304 1 873 063 180 056  99 851  224 821 217 992  1 091 974 4 602 240  0  0 25 577 0 0  35 105  0 0 0  23 560  0  84 242 



0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  234 776  109 436  246 144  129 172  271 163  2 029 151  195 060  108 172  243 556  236 158  1 182 972  4 985 760  0  0  26 621  0  0  36 538  0  0  0  24 522  0  87 680 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 101 807 47 455  106 737  56 013 117 586 879 911 84 585  46 907  105 614 102 406  512 978 2 162 000  0  0 36 273 0 0  49 785  0 0 0  33 413  0  119 471 



0 0  0 0  0  0 0 0  0  0  0 553 301 257 908  580 090  304 420 639 053 4 782 124 459 701  254 931  573 990 556 557  2 787 924 11 750 000  0  0 88 471 0 0  121 428  0 0 0  81 494  0  291 393 



0 354  0 0  3 537  0 1 415 4 421  3 537  4 421  17 685 ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND  ND 0  0  0 0 0 0  35 105  0 0 17 430  23 560  13 519  89 614 



0 590  0 0  5 895  0 2 358 7 369  5 895  7 369  29 475 ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND  ND 0  0  0 0 0 0  36 538  0 0 18 142  24 522  14 071  93 272 



0 1 415  0 0  14 148  0 5 659 17 685  14 148  17 685  70 740 ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND  ND 0  0  0 0 0 0  49 785  0 0 24 719  33 413  19 173  127 090 



0 2 358  0 0  23 580  0 9 432 29 475  23 580  29 475  117 900 1 660 900  10 200  3 063 4 500 3 226 ND  1 320  10 480 10 350  3 042 48 741  0  0 0 0 0  121 428  0 0 60 291  81 494  46 764  309 977 



0  113 489  0  0  1 413 549  51 435  939 432  2 149 209  762 732  1 344 070  6 773 916  611 351  318 190  708 382  357 830  681 870  5 944 652  514 327  1 024 348  2 295 936  1 201 935  3 864 310  17 523 129  404 548  225 281  294 354  284 519  353 354  1 214 276  0  531 294  904 366  814 940  701 459  5 728 391 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND 



479  10 021  82 352 0 1 620 21 969  1 435  322 216 267  14 152 46 038  394 655 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



0  0  0 0 0 0  0  0 0  0 0  0 



479  10 021  82 352  0  1 620  21 969  1 435  322  216 267  14 152  46 038  394 655 
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ANNEXE IV: POPULATIONS CIBLÉES 2015



AME/ABRIS 



SECTEUR 



EDUCATION 



Sous‐total 



EHA 



Sous‐total 



NUTRITION 



Sous‐total 



Sous‐total 



PROVINCE  Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    Bandundu  Bas Congo  Equateur  K. Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu   



VIOLENCES ET CONFLITS ARMES  Hommes  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  1 711  8 405  24 109  3 597  389  94 342  6 344  99 024  169 082  69 108  96 707  572 819  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 



Femmes  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  1 854  9 105  26 118  3 896  421  102 204  6 873  107 276  183 172  74 868  104 766  620 554  0  0  0  0  0  2 280  0  1 265  141  532  473  4 691 



Enfants  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0  0  102 580  0  68 634  156 436  54 549  97 017  479 217  3 565  17 511  50 228  7 493  810  196 547  13 218  206 300  352 254  143 976  201 473  1 193 372  0  0  0  0  0  20 754  0  13 886  26 381  11 036  19 628  91 685 



CRISE NUTRIONNELLE Total  6 935  10 000 8 279 5 994 0  398 601  10 000 319 000 730 097 287 625  444 981  2 221 512 0 0 0  0  0 102 580 0  68 634  156 436  54 549 97 017 479 217  7 129  35 021  100 455 14 986 1 620  393 093  26 435 412 600 704 509 287 952  402 945  2 386 745 0 0 0  0  0 23 033 0  15 151  26 523  11 568 20 101 96 376 



Hommes  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 947 698 818  1 048  1 546 2 697 3 888  433  851  1 564 830 15 321 



Femmes  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  13 749  3 608  5 390 6 864 6 463  8 720  1 926 1 297 247 3 192  925  52 381 14 775 4 363 6 276  8 000  8 138 11 642 6 138  1 767  1 169  4 886 1 824 68 979 



Enfants  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  38 091  2 934  30 910 34 750 32 734  54 518  15 924 22 244 15 315 21 994  17 428  286 841 59 639 10 836 44 526  42 494  52 832 74 115 20 359  37 362  24 985  56 305 32 110 455 565 



EPIDEMIES Total  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  51 840  6 542  36 300 41 614 39 197  63 239  17 849 23 542 15 562 25 186  18 353  339 222 75 361 15 897 51 620  51 542  62 517 88 455 30 386  39 562  27 006  62 755 34 764 539 865 
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Hommes  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  0  43 779 0 0  505 831  0 0 235 514 27 157  273 381  1 085 661 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0 



Femmes  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0  47 427  0  0  547 983  0  0  255 140  29 420  296 163  1 176 133  48  49  6 288  823  2 176  129  187  100  60  3 713  614  14 188 



Enfants  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  0  91 206 0 0  1 053 814  0 0 490 654 56 577  569 544  2 261 795 185 299 75 720  6 269  20 303 1 173 4 983  1 102  11 163  77 009 25 482 223 687 



CATASTROPHES NATURELLES Total  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  0  182 412 0 0  2 107 628  0 0 981 308 113 154  1 139 087  4 523 589 232 347 82 008  7 092  22 479 1 302 5 170  1 202  11 223  80 722 26 096 237 874 



Hommes  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  3 600  12 000 0 0  12 000  0 0 12 000 12 000  12 000  63 600 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0 



Femmes  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 0 0 0  0  0 0 0  0  0  0 0 0  0  3 900  13 000 0 0  13 000  0 0 13 000 13 000  13 000  68 900 215 73 422  200  240 176 0  60  28  248 37 1 699 



Enfants  ND  ND ND ND ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 4 084 2 214 25 092  7 535  11 070 7 937 0  3 247  25 780  25 461 7 483 119 903  0  7 500  25 000 0 0  25 000  0 0 25 000 25 000  25 000  132 500 826 448 5 077  1 524  2 240 1 606 0  657  5 216  5 151 1 514 24 258 



Total  6 917  3 750 42 500 12 762 18 750  13 444  0 5 500 43 665 43 125  12 675  203 088 4 084 2 214 25 092  7 535  11 070 7 937 0  3 247  25 780  25 461 7 483 119 903  0  15 000  50 000 0 0  50 000  0 0 50 000 50 000  50 000  265 000 1 041 521 5 498  1 725  2 480 1 782 0  717  5 244  5 400 1 551 25 957 



TOTAL PAR  CLUSTER  13 852  13 750  50 779  18 756  18 750  412 045  10 000  324 500  773 762  330 750  457 656  2 424 600  4 084  2 214  25 092  7 535  11 070  110 517  0  71 881  182 216  80 010  104 500  599 120  58 969  56 563  369 167  56 599  40 817  2 613 960  44 284  436 142  1 751 379  476 292  1 610 385  7 514 556  76 635  16 765  139 127  60 358  87 476  114 572  35 556  56 632  69 995  160 445  82 512  900 073 



PROTECTION  SANTE 



Sous‐total 



SECAL 



Sous‐total 



REPONSE MULTISECTORIELLE POUR LES  REFUGIES 



Sous‐total 



Sous‐total 



Bandundu 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



0 



Bas Congo  Equateur  K.  Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    Bandundu  Bas Congo  Equateur  K.  Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    Bandundu  Bas Congo  Equateur  K.  Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu    Bandundu  Bas Congo  Equateur  K.  Occidental  K. Oriental  Katanga  Kinshasa  Maniema  Nord‐Kivu  P. Orientale  Sud‐Kivu   



0  16 670  0 



0  27 783  0 



0  66 679  0 



0 111 131  0 



0 0  0 



0 0  0 



0 0  0 



0 0  0 



0 0  0 



0  0  0 



0 0  0 



0 0  0 



0 354  0 



0 590  0 



0 1 415  0 



0 2 358  0 



0 113 489  0 



0  208 495  7 715  139 500  317 960  110 873  197 189  998 402  ND  ND  ND  ND 



0  347 492  12 859  232 500  529 934  184 788  328 649  1 664 004  ND  ND  ND  ND 



0  833 981  30 861  558 000  1 271 840  443 491  788 757  3 993 610  ND  ND  ND  ND 



0  1 389 969 51 435  930 000  2 119 734  739 152 1 314 595  6 656 016 8 819  38 413  71 124 19 181 



0  0 0  0  0  0 0  0 ND  ND  ND ND 



0  0 0  0  0  0 0  0 ND  ND  ND ND 



0  0 0  0  0  0 0  0 ND  ND  ND ND 



0  0 0  0  0  0 0  0 45 367  11 365  29 187 26 369 



0  0 0  0  0  0 0  0 85 994  31 310  64 394 40 562 



0  0  0  0  0  0  0  0  93 160  33 919  69 760  43 943 



0  0 0  0  0  0 0  0 40 398  14 708  30 250 19 055 



0  0 0  0  0  0 0  0 219 552  79 937  164 405 103 560 



0  3 537 0  1 415  4 421  3 537 4 421  17 685 ND  ND  ND ND 



0  5 895 0  2 358  7 369  5 895 7 369  29 475 ND  ND  ND ND 



0  14 148 0  5 659  17 685  14 148 17 685  70 740 ND  ND  ND ND 



0  23 580 0  9 432  29 475  23 580 29 475  117 900 1 660  900  10 200 3 063 



0  1 413 549  51 435  939 432  2 149 209  762 732  1 344 070  6 773 916  275 398  130 615  274 915  152 174 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  0  0  0  0  0 



1 037  889 580  32 918 595 200 1 356 630 473 057  841 341  4 327 300 0 0  0  0 



ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 227 431  212  254 



ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 3 542 2 698  1 626  1 942 



ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 14 297 6 700  11 533  10 314 



37 020  47 325  13 478 24 097 15 679 43 707  21 668  315 263 18 066 9 830  13 370  12 510 



106 097  490 604  42 400 27 042 141 475 53 214  192 238  1 275 330 0 0  12 789  0 



114 938  531 488  45 933  29 295  153 264  57 649  208 258  1 381 607  0  0  13 311  0 



49 841  230 472  19 918 12 703 66 461 24 998  90 308  599 113 0 0  18 137  0 



270 877  1 252 564  108 251 69 041 361 199 135 861  490 803  3 256 050 0 0  44 236  0 



ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 0 0  0  0 



ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 0 0  0  0 



ND  ND  ND ND ND ND  ND  0 0 0  0  0 



4 500  3 226  ND 1 320 10 480 10 350  3 042  48 741 0 0  0  0 



313 434  2 192 697  154 647  689 657  1 743 988  662 976  1 356 854  7 947 354  18 066  9 830  57 606  12 510 



0  134 027  0  42 785  180 820  89 117  139 100  585 848  ND  ND  ND  ND 



0  139 498  0  44 531  188 200  92 754  144 777  609 760  ND  ND  ND  ND 



0  190 077  0  60 677  256 437  126 385  197 271  830 846  ND  ND  ND  ND 



0 463 602  0  147 993 625 457 308 255 481 148  2 026 455  479 10 021  82 352 0 



397 674  0  125 240 442 236  3 237  0 0  0 0 



2 090 2 910  0  509 329 1 380 518  17 542  0 0  0 0 



13 565 18 525  0  10 761 7 031 15 900 9 120  117 745  0 0  0 0 



16 052 22 109  0  11 395 7 599 17 721 9 874  138 525  0 0  0 0 



0 17 552  0  0 0 11 780 0  42 121  0 0  0 0 



0  18 269  0  0  0  12 261  0  43 840  0  0  0  0 



0 24 893  0  0 0 16 706 0  59 736  0 0  0 0 



0 60 714  0  0 0 40 747 0  145 697  0 0  0 0 



0 17 552  0  0 13 073 11 780 10 140  52 545  0 0  0 0 



0 18 269  0  0 13 606 12 261 10 553  54 689  0 0  0 0 



0 24 893  0  0 18 540 16 706 14 380  74 518  0 0  0 0 



0 60 714  0  0 45 218 40 747 35 073  181 752  0 0  0 0 



16 052  607 138  0  159 388  678 274  407 470  526 094  2 492 428  479  10 021  82 352  0 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND 



ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND  ND 



1 620 21 969  1 435 322  216 267  14 152  46 038 394 655 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0  0  0  0  0  0  0  0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



0 0  0 0  0  0  0 0 



1 620  21 969  1 435  322  216 267  14 152  46 038  394 655 
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AMEs et Abris



Tous les clusters et/ou Inter-clusters



Cluster



ANNEXE V: INTEGRATION DES THEMES TRANSVERSAUX PAR GROUPE SECTORIEL



27



Transversalité de la Protection27



VIH



Environnement



Résilience



Processus :  Promotion et coordination du suivi de l’intégration des thèmes transversaux dans les activités humanitaires (intégrer aux réunions des (Inter-)clusters, développer/ promouvoir les engagements, checklists, indicateurs spécifiques et autres outils, informer le HC / HCT des progrès etc.) Activités :  Collecte des données désagrégées par âge et par sexe  Mise en place / utilisation du mécanisme de gestion de plaintes  Prise en compte de la diversité et des besoins spécifiques liés au genre et/ou à la vulnérabilité des personnes / ménages / groupes



Activités :  Information correcte sur le VIH par la production et la dissémination d’information  Aide aux clusters / acteurs à veiller à la nondiscrimination, l’inclusion et la confidentialité



Processus :  Adaptation et vulgarisation du Checklist du Protection Nord Kivu pour l’auto-évaluation et meilleure prise en compte des principes humanitaires par toutes les provinces/acteurs  (Redevabilité) promotion et échanges des expériences sur la mise en œuvre des 10 Engagements Redevabilité du Cluster



Activités : Processus :  Utilisation de matériaux locaux  Conception des actions (dans la mesure du possible), y concrètes pour l’inclusion du compris à travers l’approche de thème VIH dans les projets ‘foires’ conduites par sur base des directives IASC commerçants locaux Activités :  Introduction d’un volet reboisement dans les  Conception et aide à la programmes Abris par tous les construction des abris pour acteurs utilisant le bois parmi les réduire le risque matériels de construction d’exploitation et d’abus sexuel des femmes,  Planification informée des travaux hommes et enfants de drainage et des plantations pour minimiser les risques  Aide à la construction et d’érosion l’entretien des abris aux personnes vivant avec le  Assainissement complet des sites VIH utilisés pour distributions ou foires après l’activité  Sensibilisation à l’environnement, y compris à travers de programmes spécifiques comme planter des arbres fruitiers ou autres



Activités :  (Genre) Enregistrement et assistance en AME aux ménages à travers la femme adulte comme récipiendaire de l'assistance  (Genre) Distribution plus systématique des Kits d'Hygiène Intime lors des distribution ou foires  (Personnes avec mobilité réduite) Etablissements des listes séparées, mise en place d’un system d’accompagnement, etc.  Aide à la construction et l’entretien des abris aux personnes vulnérables



Spécifique à chaque cluster



Y compris le genre, les personnes en situation de handicap et autres. 111



Activités :  Implication des communautés et/ou structures publiques dans le planning/préparation, mise en œuvre et suivi des activités



Processus :  Identification des solutions innovatrices dans la construction des abris surtout pour aller au-delà des bâches et les abris d’urgences surtout pour les déplacés de longue date et les retournées Activités :  Assistance monétaire pour accès aux AME pour maximiser la flexibilité de choix et la possibilité d’acheter les biens liés aux AGR et matériels d’abris  Utilisation des coupons et foires pour contribuer à la redynamisation de l’économie locale  Assistance aux familles d’accueil vulnérables  Solutions novatrices dans la construction des abris pour aller au-delà des bâches et abris d’urgences surtout pour les déplacés de longue date et les retournées



Cluster



Transversalité de la Protection27



Education



EHA



Processus :  Mise en place d’un Groupe Thématique au sein du Cluster chargé de la production d’une formation spécifique des acteurs EHA pour la diffusion à large échelle  Recrutement d’une personne ressource dédiée au Cluster pour assurer la mise en œuvre du plan d’action



VIH Activités :  Construction des latrines et des points d’eau à une distance raisonnable en faveur des malades chroniques (inclus le VIH)  Gestion des déchets potentiellement contaminés (déchets hospitaliers, placentas, serviettes hygiéniques, rasoirs…)



Activités :  (Genre) Construction des structures EHA à une distance maximale de 500 mètres par rapport aux maisons afin de prévenir les violences pendant le parcours  (Genre) Evaluations des violences commises pendant l’accès aux ouvrages d’EHA pour mesurer l’impact de ces mesures  (Genre) Formation des comités de gestion des ouvrages avec une représentation égale des femmes pour la prise en compte de leurs besoins spécifiques  (Genre) Constructions de douches et latrines séparées par genre pour répondre aux besoins d’hygiène intime des femmes, distribution de kits d’hygiène intime  (Personnes en situation de handicap) Constructions de latrines désignées pour personnes en situation de handicap Activités : Processus :  Sensibilisation contre la  Mise en place du plan d'amélioration de l'école qui discrimination ou la prend en compte les 10 standards de l'approche stigmatisation des personnes école amie des enfants vivant avec le VIH  Mise en place de codes de bonnes conduites  Sensibilisation sur les modes de transmission du VIH Activités :  Promotion de l’accès égal des filles et garçons à l'école  Adoption de mesures au sein des activités scolaires, afin de permettre l’intégration des enfants avec handicap  Formation des acteurs sur la protection de l’enfant



Environnement Activités :  Gestion appropriée des déchets solides  Drainage des eaux superficielles



Résilience Processus :  Mise en perspective les stratégies de sortie de crise avec les programmes de développement (cartographie des interventions et des financements) Activités :  Développement des mécanismes nationaux de gratuité des soins uniquement pendant l’épidémie (ex. choléra)  Renforcement de la sensibilisation en amont pour changer les comportements (prévention)  Développement d’un produit chlore localement accepté par les communautés pour qu’elles se protègent des maladies d’origine hydriques  Renforcement des capacités des réseaux locaux de secours (Société civile)  Renforcement du système publique dans la gestion des épidémies comme le cholera avec une meilleure coordination, préparation et réponse dans les 72h suivant l’épidémie  Mise en place des comités de gestion des ouvrages pour garantir une bonne gestion et maintenance audelà du projet



Activités :  Réalisation d'activités de sensibilisation à l’environnement, y compris à travers de programmes spécifiques comme planter des arbres fruitiers ou autres  Mise en place de brigades d’hygiène au niveau des écoles
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Processus :  Mise en place de plans de réduction des risques au niveau école et communautaire avec la participation de tous les acteurs Activités :  Formation des enseignants à l’appui psychosocial  Mise en place de comités de gestion et renforcement des capacités des acteurs locaux  Mise en œuvre d’AGR pour renforcer les capacités financières des COPAs/COGES à prendre en charge de nouveaux besoins



Cluster Logistique



Transversalité de la Protection27



VIH



Environnement



Résilience



Activités :  Code de conduite et éducation des travailleurs itinérants sur la transmission du VIH et mise à disposition de préservatifs



Activités : Activités :  Entretien routier : les mesures anti érosives des routes,  Reboisement à la fin d’une gestion des routes (lien avec le Fond National intervention, aux endroits d’Entretien des Routes) d’implantation des aires d’hébergement momentané pour le  Désenclavement des zones isolées (comme appui aux personnel humanitaire intervenant à autres clusters) la riposte à une crise d’épidémie à virus  Reboisement le long des axes routiers réhabilités



Activités :  Appui nutritionnel aux personnes vivant avec le VIH



Activités :  Sensibilisation pour la gestion des déchets, notamment les sachets de Lait thérapeutique et des Plumpy Nut en utilisant les incinérateurs



Activités :  Renforcement des mécanismes de sensibilisation, prévention et de suivi (ex. cellules d’animation communautaire, comités de sante, relais communautaires, prestataires)  Promotion de la production locale des aliments pour les enfants



Activités : Processus :  Formations et  Appui technique aux autres clusters pour assurer la sensibilisations, production mise en œuvre et le suivi des principes de la de messages, etc. sur la transversalité de la protection comprenant l’approche question VIH dans les genre, âge et diversité dans la réponse humanitaire activités de prévention et multisectorielle réponse aux violences Activités : sexuelles et dans la lutte contre l’exploitation sexuelle  Production d’outils pour la coordination humanitaire par les travailleurs et les clusters humanitaires  Cartographie des initiatives d’intégration de la transversalité de la protection  Formations des clusters provinciaux



Activités :  Formations et sensibilisations, production de messages, etc. sur la question environnement dans les activités d’appui communautaire et de questions foncières  Projets SAFE (L’accès sécuritaire au bois de chauffe et à l’énergie alternative)



Activités :  Sensibilisation et renforcement des capacités des populations affectées pour assurer l’opérationnalité des mécanismes de gestion des conflits notamment fonciers (à travers les Comités Locaux de Paix et Développement) et d’alerte précoce ainsi que la responsabilisation des autorités locales  Renforcement de l’accès aux juridictions des victimes/survivants de violations des droits de l’homme notamment par la sensibilisation des populations sur leurs droits et le système judiciaire , par une plus grande responsabilisation des autorités compétentes, etc.



Processus :  Mise en place de procédures pour lutter contre l’exploitation physique et sexuelle des personnes en situation de vulnérabilité (enfants, femmes, personnes en situation de handicap, etc.) dans les activités logistiques, en particulier la manutention, le transport, et la gestion des stocks, et dans une certaine mesure dans la réhabilitation des infrastructures de transport



Protection



Nutrition



Activités :  Introduction de clauses éthiques dans les contrats des prestataires de services  Recyclage des personnels logistiques sur le code de conduite et l’éthique humanitaire Activités :  Formation des équipes soignantes et les relais équitablement composées  Ajustement des horaires et les jours d'ouverture en tenant compte de la disponibilité des femmes  Ciblage des pères et mères par l'éducation nutritionnelle  Analyse de la vulnérabilité nutritionnelle affectant les garçons et prendre mesures
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Cluster Santé Sécurité Alimentaire



Transversalité de la Protection27



VIH



Environnement



Résilience



Activités :  Adoption du principe d’équité concernant la gratuité des soins  Promotion de la participation dans les approches de santé à base communautaires  Prévention et prise en charge des victimes de violence sexuelles  Mise en œuvre de projets spécifiques visant la santé des mères et enfants



Activités :  Prise en charge continue médicale et psycho-sociale des personnes vivant avec VIH  Prévention de toutes les formes de transmission du virus, comme la mise à disposition de préservatifs, l’identification et la prise en charge des femmes enceintes séropositives ou la gestion des déchets potentiellement contaminés



Activités :  Gestion des déchets infectieux et médicaux  Destruction des médicaments périmés selon la politique établie



Activités :  Sensibilisation pour la détection rapide des cas par les familles et diffusion des messages pour des comportements favorables à la santé en impliquant les déplacés/familles d’accueil dans la diffusion  Plaidoyer auprès des autorités sanitaires pour leur participation aux frais de fonctionnement des services de santé durant les crises  Opérationnalisation des comités de crise  Création de mutuelles de santé et gestion communautaire de services, AGR  Renforcement de l’accessibilité des médicaments essentiels (augmentation du nombre de pharmacies zonales)



Processus :  Définition et mise en œuvre d’un plan d’action du Protection Mainstreaming  Révision / mise à jour de la Charte : Efficacité et qualité de la réponse humanitaire en sécurité alimentaire par la prise en compte des rôles, des besoins et des priorités spécifiques des femmes et des hommes (5 engagements)  Intégration des besoins différents en intrants agricoles hommes et femmes déterminées dans le cadre de l’évaluation rapide initiale et les projets spécifiques visant à restaurer la sécurité alimentaire des bénéficiaires



Activités :  Appui alimentaire (vivres/coupons/cash) et agricole (intrants) aux personnes vivant avec VIH/SIDA et aux ménages affectés par le VIH/SIDA par le biais d’organisations spécialisés en lutte contre le VIH/SIDA



Processus :  Mise à jour les lignes directrices en vue de la prise en compte des aspects environnementaux comme partie intégrale des interventions de la sécurité alimentaire



Processus :  plan d’action et check-list devant contribuer à renforcer la résilience dans les actions des membres du Cluster  Implication du cluster dans le groupe thématique 9 : Agriculture et développement rural



Activités :  Limitation de l’utilisation du bois de chauffe utilisé pour cuisiner (approche SAFE) par la sensibilisation à l’utilisation de foyers améliorés pour la cuisine



Activités :  Gratuité des intrants et la participation des bénéficiaires et des communautés à toutes les phases des projets de sécurité alimentaire  Choix du lieu/horaire des distributions, choix des cultures : ex. maraîchage pour les femmes, localisation des parcelles de cultures, types d’outillage distribué, etc.) pour adapter la réponse aux besoins spécifiques  (Personnes en situation de handicap) Facilitation de l’accès aux lieux de distribution de vivres ou des intrants agricoles
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Activités :  Veille nutritionnelle et alimentaire par les leaders locaux  Accès des ménages les plus vulnérables aux IMF et mécanismes d’épargne locale  Renforcement des capacités et structuration des ménages/producteurs y inclus dans la commercialisation (pérennisation)  Promotion de partenariats stratégiques entre agences, ONGs et le Gouvernement dans la mise en œuvre d’activités promouvant la résilience  Promotion des mécanismes de prévention de conflits (fonciers)  Foires aux semences, champs de multiplication de semences ou boutures, réclamation des sols dégradés, développement de l’horticulture familiale pour varier l’alimentation, formation et encadrement à travers le programme Champs Ecole Paysans (CEP), lutte contre les maladies des plantes, vaccination des animaux



Cluster Réfugiés



Transversalité de la Protection27 Activités :  Promotion de la participation communautaire et du principe d’équité  Informations aux réfugiés sur leurs droits et leurs options en termes de solutions durables



VIH Activités :  Mise en place du paquet minimum comme défini dans le DMU et le guide IASC



Environnement Activités :  Promotion des foyers améliorés pour réduire la coupe de bois  Sensibilisation sur la protection de l’environnement
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Résilience Activités :  Renforcement de la cohésion communautaire pour la prise en charge des personnes avec besoins spécifiques et la maintenance des infrastructures communautaires  Promotion des Comités de Médiation et de Conciliation  Promotion de l’entreprenariat



ANNEXE VI: LISTE DES ACRONYMES AGR AME CEP COGES COPA EHA FARDC FNL FRPI HCR IDP MONUSCO OCHA ONG RDC RECO SAFE SECAL SIDA UNICEF VIH



activité génératrice de revenu Articles ménagers essentiels Champs Ecole Paysans Comité de gestion scolaire Comité des parents Eau, Hygiène, Assainissement Forces armées de la république démocratique du Congo Forces Nationales de Libération Forces de résistance patriotique de l’Ituri Haut-commissariat des nations unies pour les refugies Internally Displaced Person / Personne déplacée Interne Mission des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo Office for the Coordination of Humanitarian Affairs / Bureau de la coordination des affaires humanitaires Organisation non-gouvernementale République démocratique du Congo Relais communautaire Safe Access to Firewood and Alternative Energy / L’accès sécuritaire au bois de chauffe



et à l’énergie alternative Sécurité alimentaire Syndrome d'immunodéficience acquise Fonds des nations unies pour l’enfance Virus de l'immunodéficience humaine
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plan de reponse humanitaire - HumanitarianResponse 

9 févr. 2015 - conformité des activités aux engagements adoptés par le Groupe .... Le Groupe sectoriel établit sur une base biannuelle une matrice des ...
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Bulletin humanitaire - HumanitarianResponse 

15 dÃ©c. 2014 - Ainsi, chaque mÃ©nage rapatriÃ© a bÃ©nÃ©ficiÃ© de 5 kg de sucre, 8 paquets de lait, 1 carton de thÃ©, 10 ... de semoule de 25 kg et de 5 litres d'huile.
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Bulletin humanitaire - HumanitarianResponse 

15 déc. 2014 - 1 470 migrants nigériens vulnérables ont été rapatriés de l'Algérie. CHIFFRES CLÉS .... De plus, l'OIM assure l'assistance au transport pour les.
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Bulletin humanitaire - HumanitarianResponse 

20 juin 2015 - fonctionnels dans la rÃ©gion de Diffa notamment Ã  Sayam Forage (1 400) et Ã  Kablewa. (au 22 juin 582 mÃ©nages soit 2 023 personnes).
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Aperçu des Besoins Humanitaire - HumanitarianResponse 

16 déc. 2016 - du manque d'opportunités socio-économiques et de réseaux communautaires ..... [74] Rapport National OMD 2015, Ministère de l'hydraulique.
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Update-Reponse humanitaire ref maliens_ EV - data.unhcr.org 

Coordinateur national nommÃ© par le Gouvernement. â–« Commission de suivi chargÃ©e de travailler avec l'UNHCR pour coordonner la rÃ©ponse humanitaire Ã  la situation des rÃ©fugiÃ©s maliens en Mauritanie. â–« RÃ©unions de coordination hebdomadaires co
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Bulletin d'information - Reponse humanitaire Refugies mali… - UNHCR 

30 avr. 2012 - *U/SC : Enfant non accompagne ou séparé / WR : Femme vulnérable / DS : Personne handicapée / / MN : Sous alimenté / UE : Personne âgée non accompagnée / PT : .... 5. Abris. Le 3 avril 2012, 1,412 tentes familiales commandées par l'UNHC
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06 Bulletin d'information - Reponse humanitaire ... - data.unhcr.org 

20 juin 2012 - Les rÃ©fugiÃ©s dÃ©clarent qu'ils se sentent en sÃ©curitÃ© en Mauritanie. Aucun cas de violence ou d'abus n'a Ã©tÃ© signalÃ©. A noter que des comitÃ©s mixtes composÃ©s de membres de la communautÃ© hÃ´tes et de reprÃ©sentants des rÃ©fugi
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06 Bulletin d'information - Reponse humanitaire ... - data.unhcr.org 

20 juin 2012 - Cette délégation était compose de l'Ambassadeur, de l'Attache militaire et de Conseiller de sécurité de l'Ambassade. La Représentante leur a fait un briefing sur les activités de l'UNHCR en Mauritanie. 3.12. Visibilité. Dans le courant
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06 Bulletin d'information - Reponse humanitaire ... - data.unhcr.org 

20 juin 2012 - ... la ReprÃ©sentante de l'UNHCR s'est entretenue avec le Ministre des Affaires .... Fassala, le transport des rÃ©fugiÃ©s de Fassala Ã  Mbera et le ...
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06 Bulletin d'information - Reponse humanitaire ... - data.unhcr.org 

20 juin 2012 - Bulletin d'information sur la réponse humanitaire à la situation des réfugiés maliens juin 2012 ... Les réfugiés déclarent qu'ils se sentent en sécurité en Mauritanie. .... système hebdomadaire de collecte des données.
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Bulletin d'information - Reponse humanitaire Refugies maliâ€¦ - UNHCR 

30 avr. 2012 - sexe et par age de la population rÃ©fugiÃ©e ainsi que des personnes ... pour les plus vulnÃ©rables parmi ceux qui arrivent Ã  Mbera font l'objet d'un ...
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AperÃ§u des Besoins Humanitaire - HumanitarianResponse 

16 dÃ©c. 2016 - Les femmes et les enfants constituent la couche la plus vulnÃ©rable de ..... d'infrastructures et de personnel formÃ©, reste un obstacle majeur pour ...
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fonds commun humanitaire (pooled fund) - HumanitarianResponse 

Ce processus se dÃ©roule sous l'autoritÃ© du Coordinateur Humanitaire et permet ..... En outre, le Â« sous-traitant Â» est soumis Ã  plusieurs rÃ¨gles strictes reprises ...
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Update-Reponse humanitaire ref maliens_ EV - data.unhcr.org 

dÃ©sormais un centre de transit ou les rÃ©fugiÃ©s sont accueillis, enregistrÃ©s et passent un screening mÃ©dical avant d'Ãªtre transfÃ©rÃ©s au camp de Mbera.
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MODELE DE REPONSE 

B) Mets vrai ( âœ“ ) ou Faux ( ) : (6points). 1) ( ) 2) ( ). 3) ( âœ“ ). 4) (âœ“) 5) ( ) 6-(âœ“). 2) Choisis la bonne rÃ©ponse: (8points). 1) Vite, on va arriver en retard.
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MODELE DE REPONSE 

2) Je suis allÃ© au parc d'attraction. 3) OÃ¹ tu aimes aller en vacances d'Ã©tÃ©? 4) Pour faire du football. 5) Tu ne viens pas avec moi Ã  la boxe. 6) Quels aliments ...
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COUPON REPONSE 

ESSAYEZ NOTRE SIMULATEUR. RALLYE SUBARU. Venez Ã  nos petits dÃ©jeuners Ã  9h et repartez avec une clÃ© USB* ! jeudi 25 vendredi 26 samedi 27.
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Plan de réponse humanitaire et de réhabilitation de la ville de Bangui 

Cohésion sociale : Association de jeunes. 9. Groupement des jeunes menuisés de quartier Sara. 10. Femme action plus. 11. Panor : Association de jeunes. 12.
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Plan de rÃ©ponse humanitaire et de rÃ©habilitation de la ville de Bangui 

Mairie de Bangui, Mairies des 3Ã¨mes et 5Ã¨mes arrondissements, Mairie de Bimbo, Chefs de quartiers (Gbaya. Ndombia I et II, CitÃ© Boeing, Fondo, Banga Sara I ...
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Plan de rÃ©ponse humanitaire et de rÃ©habilitation de la ville de Bangui 

Durant la crise, plusieurs puits ont Ã©tÃ© contaminÃ©s par la prÃ©sence de cadavres. ...... au vu des circonstances difficiles ; d'autres ont nÃ©anmoins notÃ© un potentiel ...
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2017 - HumanitarianResponse 

31 mai 2017 - Bongor Urbains. 140. 559. 0.14% Lac. 2,850. 8,296. 2.07%. Daha 2 Village. 157. 506. 0.13% Mandoul. 1,467. 5,477. 1.36%. Daha 1 Village.
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Burundi - HumanitarianResponse 

1 janv. 2017 - base, la vulnérabilité exacerbée des communautés affectées, les préoccupations en matière de protection – ont formé la base de l'analyse ...
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Cameroun - HumanitarianResponse 

16 dÃ©c. 2014 - Ã©galement imposÃ©es pour la population locale : les interdictions de circulations de motos taxis pendant la nuit sont toujours de vigueur, ce qui ...
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